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 COMPLEMENT A L’ETUDE PREALABLE AGRICOLE 

La société CHEZ MESNIER PV a déposé le 16 décembre 2020 une Etude Préalable Agricole pour son 

projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune de Chassiecq. L’étude a été soumise à l’avis 

de la CDPENAF le 28 janvier 2021. La commission a émis un avis défavorable. 

Par la suite, Mme la Préfète de la Charente (16) a émis un avis défavorable dans son avis du 1er avril 

2021. 

 

Ce document complémentaire s’attache à apporter des réponses et compléments aux attentes et 

interrogations retranscrites dans le courrier de la Préfète de la Charente en date du 1er avril 2021. Il 

reprend les différentes parties de cet avis : 

- L’absence de justification des périmètres retenus (éloigné, rapproché, immédiat), 

- Le manque d’explicitation de l’écoulement de la production d’ovins viande (quel retour sur 

le territoire concerné ?), 

- Le changement d’OTEX qui entraînera une modification du régime d’aides qui n’est pas 

détaillé, 

- La conduite de l’exploitation en bio qui n’est pas garantie (à voir avec l’organisme 

certificateur). 

- L’absence d’engagements formalisés 

 

1. Justification des périmètres retenus 

1.1. Les aires d’étude 

Différentes aires d’études ont été définies. Elles permettent de dresser un portrait de l’économie 

agricole à différentes échelles du territoire. Il s’agit de : 

 

- L’Aire d’étude immédiate : elle correspond à la zone au sein de laquelle l’opérateur envisage 

de pouvoir implanter le parc photovoltaïque de Chassiecq. Sa surface est de 31,75 ha. Elle a 

été parcourue dans son intégralité. Elle permet de présenter les particularités agricoles 

détaillées des parcelles et de l’exploitation concernée ; 

- L’Aire d’étude rapprochée : elle permet de situer les principales exploitations agricoles à 

proximité de l’emprise du projet et les partenaires amont et aval associés aux exploitations 

impactées. Cette aire d’étude concerne les communes ou l’exploitation impactée met en 

valeur des biens.  Cette aire d’étude permet d’illustrer les principales tendances et 

dynamiques de l’agriculture à l’échelle communale (ou départementale en l’absence de 

données communale) ; 

- L’aire d’étude éloignée : la commune de Chassiecq et les communes environnantes, elle 

permet d’analyser les données de référence agricole. Il s’agit ici de l’échelle supra-

communale. Cette aire d’étude englobe l’ensemble des effets potentiels sur l’économie 

agricole. Ces délimitations varient en fonction des données disponibles (limite de la 

communauté d’agglomération, limite de la Petite Région Agricole). 

 

Illustration 1 : Localisation des aires d’étude 
Source : IGN (Géoportail) ; Réalisation : Artifex 2021 

 

 
 

Concernant le projet photovoltaïque de Chassiecq, l’aire d’étude rapprochée correspond à la 

commune de Chassiecq, c’est-à-dire où l’exploitant agricole possède des terres et l’aire d’étude 

éloignée correspond en fonction des données disponibles : soit à la Petite Région Agricole 

« Confolentais », soit à la Communauté des communes de Charente-Limousin-Audois.  

 

1.2. L’Orientation technico-économique 

La commune de Chassiecq appartient à la Petite Région Agricole (PRA) « Confolentais ». Cette 

petite région agricole est dominée par l’élevage.  

 

 L’orientation technico-économique de la commune de Chassiecq est « Polyculture et poly-

élevage ». Cette OTEX correspond avec la production de l’agriculteur concerné par le projet, M. 

Jean-Paul DE FLEURY, qui produit des céréales. Il avait auparavant, un élevage de bovins allaitants.  

 

De plus, la nouvelle production agricole que va mettre en place le repreneur de l’exploitation, à 

savoir de l’élevage ovins viande, est dans la continuité de l’OTEX communale : « Polyculture et poly-

élevage », qui implique aussi bien la production animale que la production végétale.  
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Illustration 2 : OTEX des communes de la Charente 
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2021 

 

 
Au regard de l’orientation technico-économique passée (élevage bovin allaitant), présent 

(polyculture/céréales) et future (élevage ovin viande) de l’exploitation, l’air d’étude éloignée la 

plus cohérente pour étudier les filières impactées est la petite région agricole « Confolentais ». 

 

2. Ecoulement de la production d’ovins viande 

La SCEA SOBEOL (Chez Mesnier-16350 Chassiecq) est adhérente à la coopérative Corali/Ecoovi 

(voir Annexe 1 : Bulletin Adhésion et Engagement Coopérative Ovin / Corali). La coopérative 

s’engage : 

• à fournir un cheptel ovin pour démarrer l’activité d’élevage en 2022 

• à assurer un accompagnement technique de la production 

• à assurer la commercialisation des agneaux produits 

 

Pour rappel La SCEA SOBEOL prévoit d’exploiter à terme un cheptel de 400 têtes d’ici 2025.   

 

 

 

3. Changement d’OTEX et régime d’aides 

3.1. Exploitation de M. DEFLEURY 

Les parcelles de l’exploitation de M. De FLEURY font l’objet de déclarations à la PAC. M. De FLEURY 

cessera de les déclarer à partir de 2021 suite à la vente de son exploitation. Cette exploitation 

cultivée principalement des céréales (historiquement en élevage bovin). Le montant des aides et 

subventions dédiées à cette exploitation sont détaillés ci-dessous :  

 

Subventions d’exploitation Campagne 2018 

Aides découplées – paiement de base 12 445 € 

Aides découplées – paiement redistributif  2 494 € 

Aide découplées – paiement vert 8 671 € 

Total 23 610 € 
 (Source : « Relevé de situation du 21/12/2018, Monsieur DE FLEURY Jean Paul ») 
 

3.2. La SCEA SOBEOL 

La SCEA SOBEOL, repreneuse de l’exploitation de M. De FLEURY, s’oriente vers l’élevage ovin viande.  

 

Les primes Pac sont calculées, compte tenu de la règlementation, à ce jour sur les 72 ha sans 

panneaux. 1 ha comprenant des bois, vignes, vergers a aussi été exclu du calcul. Les agriculteurs 

ne touchent pas les aides de la PAC sur les parcelles photovoltaïques, et, par extension à ce jour, 

sur les parcelles agrivoltaïques. Les 30 ha du projet ont donc été enlevés. 

 

 ICHN : sur les 50 premiers Ha pour un individuel (les 25 premiers hectares sont majorés). Condition 

pour en bénéficier : tirer au moins 50 % de son revenu de l'activité agricole (avis d'imposition à joindre 

au dossier PAC) ; retirer au moins 50% de son revenu de l’activité agricole. Dans le cas d’une forme 

sociétaire, au moins un des associés doit respecter cette condition. 

 

Subventions 
d’exploitation 

2024 2025 2026 

Primes PAC / DPB + 
Paiment vert 

14 250 € 14 250 € 14 250 € 

Aides à l’AB 18 000 € 18 000 € 9 600 € 

Primes ovines 
(21€/têtes) 

6 300 € 7 350 € 8 400 € 

ICHN 7 000 € 7 000 € 7 000€ 

Total 45 550 € 46 600 € 39 250 € 
(Source : « PROJET de REPRISE d’une exploitation céréalière en atelier ovins viande bio avec activité photovoltaïque, 
Acthuel – février 2021 » et « Rapport d’étude prévisionnel de faisabilité économique, CERFrance Poitou-Charentes – 
juillet 2020 ») 

 

4. Conduite de l’exploitation en Agriculture Biologique 

La création d’un atelier ovin viande bio est facile à mettre en place sur l’exploitation (Source : 

« REPRISE d’une exploitation céréalière en atelier ovins viande bio avec activité photovoltaïque, Acthuel – juillet 2021 

») : 

• L’aménagement de bâtiments existants (utilisés pour du stockage) est prévu pour le 

deuxième semestre 2021. L’exploitation actuelle comprend suffisamment de bâtiments 

nécessaires à un élevage ovin. Pour l’aménagement de la Bergerie, la SCEA Sobeol est en 

collaboration et élaboration des Plans et Devis avec Alliance Pastorale, en la personne de 

M. Julien Berard. 

 

• L’utilisation de la clôture électrique est une solution rapide et efficace pour faire des parcs 

adaptés au pâturage des ovins. Pour le grillage, SCEA Sobeol est en collaboration et en 
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phase de Devis avec Alliance Pastorale / Alliance Service. Les travaux de clôture sont prévus 

pour fin 2021. 

• Pour s’organiser dans son travail, il est possible de planifier les dates d’agnelages, avec 

possibilité de prévoir plusieurs dates d’agnelage afin de répartir les ventes en concertation 

avec la coopérative. 

 

Le passage en agriculture biologique est certifié par l’organisme ECOCERT (voir Annexe 2 : 

Attestation Ecocert / Engagement / Rapport Audit). 

 

5. Engagements formalisés 

5.1. Maintien de l’activité agricole suite au rachat de l’exploitation  

L’entreprise de travaux agricole de la Tiare (M. Ballusseau) récolte pour l’exploitation de M. 

De Fleury depuis 8 ans et sème depuis 2018.  

 

La SCEA SOBEOL va faire appel à l’ETA de la Tiare pour les travaux de semis et de récolte, 

exclusivement pour la Saison 2021, le temps de mettre en place son projet d’élevage ovin, 

et l’attente d’embauche de Steven Moreau à la fin de sa formation en Juillet 2022.  

 

La collaboration avec l’ETA de la Tiare se termine le 31/12/2021 L’activité agricole serait 

géré par Steven Moreau en autonomie complète. 

 

Le suivi des cultures nécessaire pour notamment réaliser des travaux intermédiaires 

nécessaires en bio (désherbage mécanique par exemple), serait réalisé par Steven 

Moreau. Le diagnostic d’utilisation du matériel est disponible Annexe 5 : Utilisation Matériaux / 

Chez Mesnier / SCEA Sobeol. 
 

5.2. Maintien des relations commerciales avec la coopérative impactée 

En 2eme semestre 2022, la mise en place de l’atelier ovin, prévu par La SCEA SOBEOL, correspondra 

avec l’implantation du parc photovoltaïque et de prairies (31,75 ha sous panneaux + 28,25 ha hors 

panneaux), soit 60 ha de SFP. 20 ha sont cultivés en Sarazin et 20 ha en Millet, semé depuis Mars 

2021.  

 

La production céréalière est en collaboration avec la coopérative Océalia, coopérative agricole 

avec laquelle travaille actuellement le cédant, M. De Fleury. Le bulletin d’adhésion à la coopératie 

est disponible en Annexe 6 : Bulletin Adhesion / Factures Ocealia. 

 

5.3. Création d’un emploi 

La SCEA Sobeol va embaucher un salarié à partir du 1er Juillet 2022, après la fin de sa formation. Elle 

a pris contact avec Steven Moreau, jeune de 19 ans domicilié sur la commune de Chassiecq (lieu-

dit Biarge), en direct voisinage du lieu-dit « Chez Mesnier ». 

 

Steven Moreau a déjà eu l’occasion de venir sur l’exploitation « Chez Mesnier » pour aider M. de 

Fleury. Son expérience à la fois en élevage ovin et en grandes cultures seront valorisables, y compris 

sur la partie céréalière si besoin. Il est étudiant en 1ère année de BTS Acse à l’Oisellerie, qu’il a intégré 

après son Bac STAV « Productions animales ». 

 

Steven Moreau souhaite être salarié pour acquérir une autonomie financière et une expérience 

complémentaire. La SCEA Sobeol a établi une promesse d’embauche en CDI à l’attention de 

Steven Moreau, pour une prise d’effet dès 2022, date de la fin de sa formation. Le site « Chez Mesnier 

» dispose de deux habitations à rénover (100 et 105 m2), que M. Menschel est prêt à lui mettre à 

disposition pour être logé sur place. 

A terme Steven Moreau, s’il le souhait, peut devenir associé dans la SCEA Sobeol, jusqu’à100%, après 

avoir acquis l'expérience et l'indépendance nécessaires. La promesse de contrat de travail est 

disponible en Annexe 7 : Promesse Unilaterale de contrat de travail / Steven Moreau / SCEA Sobeol.  

 

5.4. Soutien à l’économie agricole du territoire 

Le présent projet fait l’objet d’une mesure de compensation collective dont l’enveloppe 

financière est évaluée dans l’étude préalable agricole à 20 000 €. Cette enveloppe financière 

est destinée à soutenir un projet de construction de bâtiment pour la CUMA des PIERRIERES. La 

lettre d’intention décrivant le projet de compensation est disponible en Annexe 8 : 

Compensation/CUMA/Chez Mesnier. 
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1. Annexe 1 : Bulletin Adhésion et Engagement Coopérative Ovin / Corali 
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2. Annexe 2 : Attestation Ecocert / Engagement / Rapport Audit 
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3. Annexe 3 : SCEA SOBEOL / Numéro Pacage 
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4. Annexe 4 : Transfer de droits DPB / Sobeol 
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15. Annexe 15 : plan bergerie Chassiecq 
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16. Annexe 16 : Accusé de réception Dossier PAC 2021 
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17. Annexe 17 : Bon de commande brebis ECOOVI 
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PARTIE 1 :   PREAMBULE 

 LA SITUATION DE L’ALIMENTATION ET DE L’AGRICULTURE 

1. Une agriculture au carrefour de grands enjeux globaux 

À l’horizon 2050, l’agriculture mondiale est ancrée dans un contexte de doublement de la demande 

alimentaire par rapport à l’année 2000. Les enjeux pesant sur l’agriculture sont à la fois d’assurer la 

compétitivité du secteur agricole, de garantir la qualité de la production agricole, tout en assurant 

la préservation de l’environnement.  

 

Accentué par les disparités liées au changement climatique, le défi de l’agriculture mondiale est 

de soutenir la croissance durable de la population. 

 

Illustration 3 : La situation mondiale de l’agriculture face au changement climatique  
Source : FAO 

 
 

En France, la répercussion des enjeux mondiaux implique une production agricole en quantités 

suffisantes et de qualité, répondant à la demande d’un consommateur dont les attentes sont de 

plus en plus responsables. L’activité agricole française se trouve, de ce fait, au carrefour d’enjeux 

aux envergures globales.  

 

L’illustration en suivant liste les six grands enjeux pesant sur l’agriculture française. 

 

Illustration 4 : L’agriculture française au carrefour de six grands enjeux 
Réalisation : Artifex 
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2. L’enjeu du changement d’affectation des sols 

La conservation des sols agricoles est un levier majeur pour répondre aux défis de l’agriculture. Une 

diminution générale des terres agricoles équivaut à l’augmentation des difficultés à répondre aux 

six enjeux cités précédemment. 

 

Or, si les sols agricoles couvrent encore la majorité du territoire avec 32 millions d’ha soit 59 %, sur la 

période 2012-2018, les pertes de terres agricoles s’élèvent à 35 780 ha en France métropolitaine (-

0,11 %). 

 

Entre 2012 et 2018, la plupart des changements d’utilisation des sols (71 %) concernent des territoires 

agricoles, qui disparaissent le plus souvent au profit de territoires artificialisés. Parmi ces 

changements, 55 % affectent les terres arables et 7 % les cultures permanentes (vergers, vignes, 

oliveraies). Au total, environ 41 130 ha agricoles ont ainsi changé d’utilisation entre 2012 et 2018. 

 

L’illustration suivante présente les surfaces ayant changé d’affectation entre espace naturel, 

agricole ou espace artificialisé, entre 2012 et 2018. L’artificialisation des terres agricoles ou naturelles 

est largement majoritaire. 

 

Illustration 5 : Changements d’occupation des sols entre 2012 et 2018 
Sources : ree.developpement-durable.gouv.fr 

 
 

Depuis juillet 2019, un portail national de l’artificialisation des sols a été créé. L’action 7 du Plan 

Biodiversité demandait un état des lieux annuel de la consommation d’espace. Cette plateforme 

de l’artificialisation des sols répond à ces engagements et permet aux collectivités de voir les 

caractéristiques propres à chaque territoire, année après année, avec un mode de calcul similaire 

sur toute la France. 

 

Le graphique en page suivante illustre la consommation annuelle d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers depuis 2009. 

 

Illustration 6 : Consommation annuelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers, en ha, hors DOM 
Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/parution-des-donnees-dartificialisation-2009-2018 

 
 

L’outil permet également d’accéder à des données communales. L’artificialisation est très polarisée 

au niveau communal puisque 5% des communes les plus consommatrices représentent 36% du total 

des surfaces nouvellement artificialisées. 

 

Illustration 7 : Consommation d’espaces totale en ha, entre 2009 et 2017 
Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/parution-des-donnees-dartificialisation-2009-2018 

 
 

Pour lutter contre la disparition des terres agricoles, la règlementation française prend en compte 

la nécessité de définir des perspectives à long terme en développant des stratégies agricoles 



95 

Partie 1 : Préambule 

– Projet de parc photovoltaïque - Commune de Chassiecq (16) 

durables. C’est l’ambition transcrite dans la Loi dite Loi d’avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et 

la Forêt. 

 

 LA LOI D’AVENIR POUR L'AGRICULTURE, L'ALIMENTATION ET LA FORET 

1. Le contexte d’application 

La Loi d'avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAF) du 13 octobre 2014 est la réponse 

règlementaire de la prise en compte des enjeux de l’agriculture. Elle dessine ainsi les lignes d’un 

nouvel équilibre autour de l’agriculture et de l’alimentation, qui s’appuie à la fois sur des 

changements des pratiques agricoles et la recherche d’une compétitivité qui intègre la transition 

écologique et l’agroécologie. 

 

Parmi 18 des 73 mesures règlementaires, la loi d'avenir pour l'agriculture développe le principe de 

la compensation agricole. Il s’agit du : « Décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude 

préalable et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la 

pêche maritime ». 

 

Selon la loi, les projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des 

conséquences importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable 

comprenant les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi que 

des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. Il 

s’agit des projets qui réunissent les conditions suivantes : 

- Les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par leur nature, 

leurs dimensions ou leur localisation, à une étude d'impact de façon systématique dans les 

conditions prévues à l'article R. 122-2 du code de l'environnement, 

- Leur emprise est située en tout ou partie soit : 

o Sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme 

opposable et qui est ou a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 

311-1du code rural et de la pêche maritime dans les cinq années précédant la date de 

dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet,  

o Sur une zone à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est 

ou a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les trois 

années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet,  

o En l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est 

ou a été affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de 

dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet 

; 

- La surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l'alinéa précédent est 

supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq hectares. Par arrêté pris après avis de la 

commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 du code rural et de la pêche maritime, le préfet 

peut déroger à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils départementaux compris entre un et 

dix hectares, tenant notamment compte des types de production et de leur valeur ajoutée. 

Lorsque la surface prélevée s'étend sur plusieurs départements, le seuil retenu est le seuil le 

plus bas des seuils applicables dans les différents départements concernés. 

 

2. L’étude préalable agricole 

Une étude préalable agricole est une réflexion qui vise à apprécier les conséquences sur l’économie 

agricole d'un projet pour tenter d'en éviter, réduire ou compenser les impacts négatifs significatifs. 

Selon l’article D. 112-1-19 du code rural et de la pêche maritime, l'étude préalable comprend : 

- Une description du projet et la délimitation du territoire concerné, 

- Une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné. Elle porte sur la 

production agricole primaire, la première transformation et la commercialisation par les 

exploitants agricoles et justifie le périmètre retenu par l'étude, 

- L'étude des effets positifs et négatifs du projet sur l'économie agricole de ce territoire. Elle 

intègre une évaluation de l'impact sur l'emploi ainsi qu'une évaluation financière globale des 

impacts, y compris les effets cumulés avec d'autres projets connus, 

- Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs notables du 

projet. L'étude établit que ces mesures ont été correctement étudiées. Elle indique, le cas 

échéant, les raisons pour lesquelles elles n'ont pas été retenues ou sont jugées insuffisantes. 

L'étude tient compte des bénéfices, pour l'économie agricole du territoire concerné, qui 

pourront résulter des procédures d'aménagement foncier mentionnées aux articles L. 121-1 

du code rural et de la pêche maritime et suivants, 

- Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider 

l'économie agricole du territoire concerné, l'évaluation de leur coût et les modalités de leur 

mise en œuvre. 

 

Dans le cas mentionné au II de l'article D. 112-1-18 du code rural et de la pêche maritime, l'étude 

préalable porte sur l'ensemble du projet. À cet effet, lorsque : 

- Sa réalisation est fractionnée dans le temps, l'étude préalable de chacun des projets 

comporte une appréciation des impacts de l'ensemble des projets.  

- Lorsque les travaux sont réalisés par des maîtres d'ouvrage différents, ceux-ci peuvent 

demander au préfet de leur préciser les autres projets pour qu'ils en tiennent compte. 

 

C'est bien entendu sur cette base que le présent rapport d'étude a été construit. L’ensemble des 

éléments cités précédemment est intégré. La présente étude préalable agricole concerne un projet 

de développement des énergies renouvelables : l’énergie solaire photovoltaïque. 

 

3. Évaluation financière globale des impacts et calcul du montant de la 

compensation 

La méthodologie du calcul de l’impact économique agricole est une méthodologie propre, 

développée par le bureau d’études ARTIFEX. Elle se base sur le croisement de données, 

méthodologies et doctrines régionales ou départementales relatives aux Études Préalables 

Agricoles, dont les principales sont citées en suivant : 

 

- Guide de calcul de la compensation collective agricole – département du Gard, disponible 

ici : http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Reglementation-agricole-

departementale/Compensation-collective-agricole/Dispositif-mis-en-place-dans-le-Gard.  

Le département du Gard met notamment à disposition des grilles de calcul, des cahiers des 

charges à l’attention des développeurs et précise sa charte stratégique pour la préservation 

et la compensation des espaces agricoles du département. La valeur du ratio 

d’investissement est détaillée ; 

- Guide méthodologique de la DDT du Cher, disponible ici : 

https://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-developpement-rural/La-

compensation-collective-agricole/La-compensation-collective-agricole-mise-en-oeuvre-

dans-le-departement-du-Cher.  

Cette méthodologie utilise notamment le Produit Brut Standard (PBS) et la notion d’impacts 

directs et indirects (utilisation du coefficient de valeur ajoutée des IAA). La notion de 

reconstitution du potentiel économique est également présentée ; 

http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Reglementation-agricole-departementale/Compensation-collective-agricole/Dispositif-mis-en-place-dans-le-Gard
http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Reglementation-agricole-departementale/Compensation-collective-agricole/Dispositif-mis-en-place-dans-le-Gard
https://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-developpement-rural/La-compensation-collective-agricole/La-compensation-collective-agricole-mise-en-oeuvre-dans-le-departement-du-Cher
https://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-developpement-rural/La-compensation-collective-agricole/La-compensation-collective-agricole-mise-en-oeuvre-dans-le-departement-du-Cher
https://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-developpement-rural/La-compensation-collective-agricole/La-compensation-collective-agricole-mise-en-oeuvre-dans-le-departement-du-Cher
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- Guide méthodologique à destination des porteurs de projets pour la réalisation de l’étude 

préalable - DRAAF Nouvelle-Aquitaine, disponible ici : http://draaf.nouvelle-

aquitaine.agriculture.gouv.fr/Compensation-collective-agricole. 

3 méthodes de calcul sont présentées en Annexe 3. La première issue d’une étude de la 

Chambre d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine calcule un impact direct puis indirect à partir 

d’un coefficient de valeur ajoutée. Le montant à compenser est obtenu à partir de 2 

facteurs : la durée de reconstitution du potentiel perdu et le ratio d’investissement ; 

- La compensation appliquée à l’agriculture – Chambre d’Agriculture de Normandie, 

disponible ici : https://fr.calameo.com/books/00275707962d88f9cab69.  

Cette méthodologie justifie l’utilisation du produit brut/ha ainsi que la durée de reconstitution 

du potentiel économique ; 

- La compensation collective agricole – CDPENAF de l’Ain, disponible ici : 

http://www.ain.gouv.fr/compensation-collective-agricole-a5827.html.  

Utilisation des PBS pour calculer l’impact direct et du coefficient de valeur ajoutée des IAA 

pour obtenir l’impact indirect. La notion de reconstitution du potentiel économique perdu 

est également abordée. 

 

 LES ENJEUX DES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES EN ZONE AGRICOLE 

1. La consommation d’espace agricole par les parcs photovoltaïques 

Les atouts de l’énergie solaire photovoltaïque permettent de l’identifier comme une énergie 

renouvelable d’avenir en faveur d’une transition énergétique durable. Les installations 

photovoltaïques ont par ailleurs l’avantage d’être d’une grande flexibilité d’installation. 

L’augmentation de la production d’électricité produite à partir d’installation photovoltaïque fait 

partie des objectifs cités dans la Programmation Pluriannuelle de l’Energie. 

 

Tableau des objectifs de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) 2019-2023 / 2024-2028 

pour le photovoltaïque : 

 

 2016 
PPE 2016 

Objectif 2018 
2023 2028 

Panneaux au sol (GW) 3,8 5,6 11,6 20,6 à25 

Panneaux sur toiture 

(GW) 
3,2 4,6 8,5 14,5 à 19,0 

Objectif total (GW) 7 10,2 20,1 35,1 à 44,0 

 

Les orientations nationales poussent les développeurs d’installations photovoltaïques à cibler 

principalement des zones non agricoles en particulier des anciens sites industriels (centres 

d’enfouissements techniques, friches industrielles, carrières, décharges…). Les mesures proposées 

dans la PPE 2019-2023 / 2024-2028 sont les suivantes : 

- « Favoriser les installations au sol sur terrains urbanisés ou dégradés, ou les parkings, afin de 

permettre l’émergence des projets moins chers tout en maintenant des exigences élevées 

sur les sols agricoles et l’absence de déforestation ; 

- Conserver la bonification des terrains dégradés, qui permet de limiter la consommation des 

espaces naturels ; 

- Faciliter le développement du photovoltaïque sur les parkings (simplification des mesures 

d'urbanisme pour les ombrières de parking) ; 

- Adopter le calendrier d’appel d’offres correspondant à 2 GW par an pour les centrales au 

sol et 0,9 GW par an pour les installations sur grandes toitures. » 

 

Toutefois, certains projets peuvent être développés au droit de terres agricoles, dans la mesure où 

une étude de compensation agricole est réalisée et reçoit un avis favorable du préfet suite à un 

passage en CDPNAF. Ce type de projet est aussi mis en avant dans l’une des mesures prévues par 

la PPE 2019-2023 / 2024-2028 : 

 

« Soutenir l’innovation dans la filière par appel d’offres, pour faire émerger des solutions innovantes, 

notamment agrivoltaïques permettant une réelle synergie entre la production agricole et l’énergie 

photovoltaïque, en maintenant les volumes de l’appel d’offres actuel (140 MW/an). » 

 

Pour répondre aux règlementations fixées par la loi d'avenir, auxquels les projets de parcs 

photovoltaïques sur des terres agricoles sont soumis, mais également pour répondre aux besoins 

exprimés par les agriculteurs, les développeurs ont mis au point des installations adaptées à l’enjeu 

agricole. Ces installations permettent le maintien d’une activité agricole et lui apportent une réelle 

plus-value en répondant à la demande de protection des cultures et de l’optimisation de l’utilisation 

du sol en augmentant le paramètre LER (Land Equivalent Ratio). 

 

L’association sur la même surface d’une production d’électricité renouvelable et d’une production 

agricole semble être une proposition d’adaptation pour un compromis optimal. 

 

2. Des projets de synergies entre agriculture et énergie photovoltaïque 

Cette association entre production agricole et d’énergie photovoltaïque porte le nom 

d’agrivoltaïsme. La DREAL PACA propose une définition de l’agrivoltaïsme dans son document 

« Cadre régional pour le développement des projets photovoltaïques en Provence-Alpes-Côte 

d’Azur » (février 2019) : 

 

« Cette notion recouvre les installations qui permettent de coupler une production photovoltaïque 

secondaire à une production agricole principale en permettant une coexistence sur un même 

espace. L’agrivoltaïsme regroupe principalement les serres photovoltaïques, mais également tout 

système permettant, pour une production agricole de base, d’utiliser le même espace pour une 

production photovoltaïque complémentaire qui apporte alors une fonctionnalité annexe aux 

cultures (ombrage, protection contre les aléas climatiques, etc). » 

 

En février 2020, les bureaux d’études ARTIFEX et ACTHUEL ont réalisé et publié un recensement des 

principales applications agrivoltaïques. Les productions agricoles rencontrées peuvent être 

animales ou végétales. Le schéma ci-contre présente différents types de systèmes envisageables. 

 

La présence de panneaux photovoltaïques au-dessus de cultures à deux principales incidences 

directes : 

- Réduction de l’ensoleillement de la culture ; 

- Réduction du contact entre la culture et l’eau de pluie. 

 

En fonction de la culture, du climat, de la période de l’année, ces effets peuvent être bénéfiques 

ou négatifs. 

http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Compensation-collective-agricole
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Compensation-collective-agricole
https://fr.calameo.com/books/00275707962d88f9cab69
http://www.ain.gouv.fr/compensation-collective-agricole-a5827.html
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Illustration 8 : Différents types de systèmes agrivoltaïques 
Source : https://www.mdpi.com/2076-3298/6/6/65 

 

 
 

Nous détaillons ci-dessous les bénéfices et impacts négatifs recensés : 

 

• Les bénéfices possibles recensés sont : 

o Ombrage protecteur lors des fortes chaleurs (protège contre un rayonnement trop 

important et limite la perte d’eau par évaporation ; 

o Protection contre la grêle ; 

o Protection contre certains prédateurs aériens ; 

o Diminution du risque de certaines maladies qui prolifèrent en présence d’eau. 

• Les impacts négatifs possibles sont : 

o Une diminution des rendements liée à une diminution de l’ensoleillement ; 

o Des problèmes d’hygrométrie du sol liés à une répartition hétérogène de l’eau de pluie 

au sol ; 

o Des difficultés de mécanisation ; 

o Une augmentation des taches manuelles ; 

o Une diminution de l’espace cultivable disponible (variable en fonction du type de 

structure disponible). 

 

À ce jour, plusieurs programmes de recherche s’intéressent à l’agrivoltaïsme et à ses caractéristiques 

en lien avec les rendements obtenus. Les variables identifiées au niveau des structures 

photovoltaïques sont les suivantes : 

- Inclinaison ; 

- Orientation ; 

- Mobilité ; 

- Densité ; 

- Hauteur. 

Du côté des cultures, la principale caractéristique à prendre en compte est la tolérance à l’ombre. 

 

Une installation agrivoltaïque efficace sera donc une installation dont les caractéristiques 

techniques permettent de trouver un point d’équilibre entre la production d’électricité et la 

production agricole. 

 

La présente étude préalable agricole se concentre sur le projet de mise en place d’un parc 

photovoltaïque associant production d’électricité et élevage ovin. 

 

23. Le projet de parc photovoltaïque au sol porté par la société Chez 

Mesnier PV à Chassiecq 

La société Chez Mesnier PV souhaite implanter une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire 

de la commune de Chassiecq, dans le département de la Charente, en région Nouvelle-Aquitaine 

au niveau des lieux-dits « Les Fouilloux », « Les Bourdons ». La maîtrise foncière du terrain concerné 

par le projet est de 31,75 ha en zone agricole.  

 

L’illustration suivante permet de localiser le projet de parc photovoltaïque dans le département de 

la Charente.  

 

Illustration 9 : Localisation du projet de parc photovoltaïque de Chassiecq 
Source : IGN (GEOFLA), BD Carthage, Réalisation : Artifex 2020 

 
 

24. Le contexte réglementaire 

La loi d'avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAF) du 13 octobre 2014 est la réponse 

règlementaire de la prise en compte des enjeux de l’agriculture. Elle dessine ainsi les lignes d’un 

nouvel équilibre autour de l’agriculture et de l’alimentation, qui s’appuie à la fois sur des 

changements des pratiques agricoles et la recherche d’une compétitivité qui intègre la transition 

écologique et l’agroécologie. 

 

Parmi 18 des 73 mesures règlementaires, la loi d'avenir pour l'agriculture développe le principe de 

la compensation agricole. Il s’agit du Décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable 

et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Selon la loi, les projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des 

conséquences importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude préalable 

comprenant les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi que 

des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire. Il 
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s’agit des projets remplissant cumulativement les conditions de nature, de consistance et de 

localisation détaillées ci-après : 

 

Condition Détail 

Cas du projet 

photovoltaïque de 

Chassiecq 

Critère 

rempli ? 

Nature 

Les projets de travaux, ouvrages ou 

aménagements publics et privés soumis, par leur 

nature, leurs dimensions ou leur localisation, à 

une étude d'impact de façon systématique dans 

les conditions prévues à l'article R. 122-2 du code 

de l'environnement. 

 

Le projet de parc 

photovoltaïque de 

Chassiecq, objet 

de la présente 

étude, est soumis 

de façon 

systématique à 

une étude 

d’impact.  

 

Oui 

Localisation 

L’emprise du projet est située en tout ou partie 

soit : 

o Sur une zone agricole, forestière ou naturelle, 

délimitée par un document d'urbanisme 

opposable et qui est ou a été affectée à une 

activité agricole au sens de l'article L. 311-1 

dans les cinq années précédant la date de 

dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet ; 

o Sur une zone à urbaniser délimitée par un 

document d'urbanisme opposable qui est ou 

a été affectée à une activité agricole au 

sens de l'article L. 311-1 dans les trois années 

précédant la date de dépôt du dossier de 

demande d'autorisation, d'approbation ou 

d'adoption du projet ; 

o En l'absence de document d'urbanisme 

délimitant ces zones, sur toute surface qui est 

ou a été affectée à une activité agricole 

dans les cinq années précédant la date de 

dépôt du dossier de demande d'autorisation, 

d'approbation ou d'adoption du projet. 

 

Pour mémoire, conformément à l'article L. 

311-1 du code rural et de la pêche 

maritime, sont réputées agricoles : 

• toutes les activités correspondant à 

la maîtrise et à l'exploitation d'un 

cycle biologique de caractère 

végétal ou animal et constituant 

une ou plusieurs étapes nécessaires 

au déroulement de ce cycle, 

• les activités exercées par un 

exploitant agricole qui sont dans le 

prolongement de l'acte de 

production ou qui ont pour support 

l'exploitation, 

 

Selon le PLUi 

Confolentais 

approuvé le 09 

mars 2020, le projet 

est situé sur en 

zonage agricole. 

 

Le projet de parc 

photovoltaïque de 

Chassiecq est 

concerné par la 

première 

catégorie (zone 

naturelle et 

agricole). 

Oui 

Condition Détail 

Cas du projet 

photovoltaïque de 

Chassiecq 

Critère 

rempli ? 

• les activités de cultures marines, 

• les activités de préparation et 

d'entraînement des équidés 

domestiques en vue de leur 

exploitation, à l'exclusion des 

activités de spectacle, 

• la production et, le cas échéant, de 

la commercialisation, par un ou 

plusieurs exploitants agricoles, de 

biogaz, d'électricité et de chaleur 

par la méthanisation, lorsque cette 

production est issue pour au moins 

50 % de matières provenant 

d'exploitations agricoles. 

 

Consistance 

 

La surface prélevée de manière définitive sur les 

zones mentionnées à l'alinéa précédent est 

supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à 

cinq hectares. Par arrêté pris après avis de la 

commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-

1-2 et L. 181-10, le préfet peut déroger à ce seuil 

en fixant un ou plusieurs seuils départementaux 

compris entre un et dix hectares, tenant 

notamment compte des types de production et 

de leur valeur ajoutée. Lorsque la surface 

prélevée s'étend sur plusieurs départements, le 

seuil retenu est le seuil le plus bas des seuils 

applicables dans les différents départements 

concernés. 

 

 

Dans le 

département de la 

Charente, le seuil 

est fixé à 5 ha par 

défaut. 

 

Oui 

 

Les 3 critères étant remplis cumulativement, ce projet doit donc faire l’objet d’une étude préalable 

agricole. 
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 GLOSSAIRE 

1. Sigles utilisés 

✓ AB : Agriculture Biologique 

✓ CC : Circuit-Court 

✓ CLC : Corine Land Cover 

✓ CUMA : Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole 

✓ EARL : Entreprise Agricole à Responsabilité Limitée 

✓ ETA : Entreprise de Travaux Agricoles 

✓ GAEC : Groupement Agricole d’Exploitation en Commun 

✓ IAA : Industrie Agroalimentaire 

✓ ICHN : Indemnité Compensatoire de Handicaps Naturels 

✓ ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

✓ INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

✓ INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

✓ MAE : Mesure agro-environnementale 

✓ OTEX : Orientation Technico-économique 

✓ PAC : Politique Agricole Commune 

✓ PBS : Production Brute Standard 

✓ SAFER : Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural 

✓ SAU : Surface Agricole Utile 

✓ SOE : Sud-Ouest Environnement 

✓ STH : Surface Toujours en Herbe 

✓ UGB : Unité Gros Bovin 

✓ UTA : Unité de Travail Annuel 

✓ UTH : Unité de Travail Humain 

2. Définitions  

Activité agricole. Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à 

l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs 

étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant 

agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support 

l'exploitation. Les activités de cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le statut social 

dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en est de même des activités de préparation et 

d'entraînement des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de 

spectacle. Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un 

ou plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque 

cette production est issue pour au moins 50 % de matières provenant d'exploitations agricoles. Les 

revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des revenus agricoles, au prorata de 

la participation de l'exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant l'énergie 

produite (Source : Article L.311-1 du code rural et de la pêche maritime). 

Artificialisation. On entend par surface artificialisée toute surface retirée de son état naturel (friche, 

prairie naturelle, zone humide etc.), forestier ou agricole, qu’elle soit bâtie ou non et qu’elle soit 

revêtue ou non. Les surfaces artificialisées incluent donc également les espaces artificialisés non 

bâtis (espaces verts urbains, équipements sportifs et de loisirs etc.) et peuvent se situer hors des aires 

urbaines, à la périphérie de villes de moindre importance voire de villages, à proximité des dessertes 

du réseau d’infrastructures, ou encore en pleine campagne (phénomène d’urbanisme diffus). Il est 

important de ne pas confondre artificialisation et imperméabilisation ou encore artificialisation et 

urbanisation (Sources : DATAR, INSEE, IFEN Teruti-Lucas, ministère de l’agriculture). 

Assolement : Action de partager les terres labourables d'un domaine en parties égales régulières 

appelées soles pour y établir par rotation en évitant la jachère des cultures différentes et ainsi obtenir 

le meilleur rendement possible sans épuiser la terre. 

Chef d’exploitation ou premier coexploitant. Personne physique qui assure la gestion courante et 

quotidienne de l’exploitation, c’est-à-dire la personne qui prend les décisions au jour le jour. Le 

nombre de chefs d’exploitation est égal au nombre d’exploitations (Source : AGRESTE). 

Espace agricole. Un espace agricole est un espace où s'exerce une activité agricole au sens de 

l'article L.311-1 du code rural et de la pêche maritime (Source : ONCEA - Cf. Activité agricole). 

Exploitation agricole. Unité économique qui participe à la production agricole et qui a une activité 

agricole de production ou de maintien des terres dans de bonnes conditions agricoles et 

environnementales (Source : ONCEA). 

Imperméabilisation. Action de recouvrir le sol de matériaux imperméables à des degrés divers selon 

les matériaux utilisés (asphalte, béton…). L'imperméabilisation est une des conséquences possibles 

de l'artificialisation des sols (Source : ONCEA). 

Multifonctionnalité agricole.  Capacité des systèmes agricoles à contribuer simultanément à la 

production agricole et à la création de valeur ajoutée, mais aussi à la protection et à la gestion des 

ressources naturelles, des paysages et de la diversité biologique, ainsi qu'à l'équilibre des territoires 

et à l'emploi (Source : CIRAD). 

Régions Agricoles (RA) et Petites Régions Agricoles (PRA). Elles ont été définies, à partir de 1946, pour 

mettre en évidence des zones agricoles homogènes. La Région Agricole regroupe les communes 

dont les caractéristiques agricoles forment une unité. La Petite Région Agricole correspond au 

croisement du département et de la Région Agricole. Elles sont délimitées en fonction de critères à 

la fois agricoles et administratifs (Source : AGRESTE). 

Unité de Travail Annuel (UTA). Mesure du travail fourni par la main-d’œuvre. Une UTA correspond au 

travail d’une personne à plein-temps pendant une année entière. Le travail fourni sur une 

exploitation agricole provient, d’une part de l’activité des personnes de la famille (chef compris), 

d’autre part de l’activité de la main-d’œuvre salariée (permanents, saisonniers, salariés des ETA et 

CUMA). La mesure d’UTH est équivalente à celle d’UTA. Il s’agit de la mesure du travail utilisée en 
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agriculture. Contrairement aux ETP, les UTA et UTH ne sont pas ramenés aux 35 h hebdomadaires 

(Source : AGRESTE). 

Urbanisation. Les surfaces urbanisées correspondent aux espaces bâtis et aux espaces artificialisés 

non bâtis. Par rapport aux surfaces artificialisées, est exclu ce qui n'a pas d'usage urbain, par 

exemple les carrières. Concernant l'évolution des usages des espaces, l'urbanisation correspond au 

phénomène de création de surfaces urbanisées (Source : ONCEA). 
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PARTIE 2 :  UN PROJET AGRICOLE EN SYNERGIE 

AVEC LE PROJET PHOTOVOLTAÏQUE 

LE PROJET AGRIVOLTAÏQUE : UNE SYNERGIE ENTRE L'ACTIVITE AGRICOLE ET LA 

PRODUCTION D'ELECTRICITE 

 

ACTHUEL, cabinet de conseil en stratégie et communication a accompagné le projet dans sa 

cohérence agricole et l’élaboration des contraintes d’installation des panneaux afin de pouvoir 

permettre une activité agricole pérenne sous panneaux. Ci-joint un résumé de l’ensemble de 

l’accompagnement agri photovoltaïque présent en Annexe 23 : Accompagnement agrivoltaïque, 

démarche volontaire de la part du porteur de projet et complémentaire à l’étude préalable 

agricole. 

 

1.  Un enjeu de renouvellement des générations : la transmission d’une 

exploitation céréalière sans repreneur et l’arrivée d’un jeune salarié qui va 

s’associer par la suite 

L’exploitation agricole « Chez Mesnier » fait partie des exploitations dites à dominante céréalière sur 

une centaine d’hectares, subissant plusieurs années d’aléas climatiques forts qui ne permettent pas 

de dégager des revenus sur le long terme. Ce type d’exploitation est aussi particulièrement 

vulnérable en termes de main d’œuvre : M. De Fleury, le cédant est âgé de 64 ans ; il n’a pas de 

repreneur et cherche à vendre son exploitation depuis plus de quatre ans. Suite à des problèmes 

de santé, il a cessé l’atelier bovins viande et continue la partie céréalière en délégant à une 

entreprise de travaux agricoles locale. Ainsi, la pérennisation de cette exploitation passe par sa 

reprise et le développement d’un projet agrivoltaïque avec un atelier ovins viande, qui permettra 

de recréer des marges économiques, créera deux emplois tout en réalisant la conversion de 

l’exploitation en agriculture biologique. 

 

En diminuant la surface en céréales, réintroduisant une production animale et développant un projet 

Énergie renouvelable, ce projet de reprise correspond en tout point aux préconisations du rapport 

du CGAAER (Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux) sur les zones 

intermédiaires, paru en juin 2019. 

 

2. La création d'un atelier ovin viande bio sous panneau avec 

embauche de Steven Moreau, jeune de la commune, formé et souhaitant 

à terme s’associer 

 
Bénéficiant d’un contexte favorable en filière ovin viande dans la Région Nouvelle-Aquitaine et plus 

spécifiquement en Charente, la création d’un atelier ovin viande bio sous panneaux PV permet 

ainsi de :  

 

- embaucher de Steven Moreau pour lui confier la co-gestion de l’exploitation ; pouvant être logé 

sur le site qui dispose de deux maisons d’habitation, assurant ainsi à la fois un renouvellement des 

générations et une dynamique de population sur la commune. 

 

- réintroduire une production animale où historiquement elle était présente et qui a disparu en 2013 

au profit des céréales de vente ; 

 

- mettre en place un atelier production animale dont les contraintes d’élevage sont limitées par 

rapport à un atelier bovin lait par exemple en termes d’astreinte. Monsieur Menschel souhaite 

embaucher des salariés pour gérer l’exploitation à ses côtés ; la gestion de la main d’œuvre doit 

ainsi prendre en compte les contraintes et astreintes liées à l’élevage (agnelages, surveillance 

pendant les week-ends et congés,…) 

 

- valoriser au mieux des terres de plus en plus difficilement rentables au vu des conditions 

météorologiques et des augmentations de charges liés à l’irrigation. 

 

- réaliser un passage en Bio de l’ensemble de l’exploitation et ainsi assurer la production d’un 

fourrage de qualité tout en améliorant les pratiques agricoles vis-à-vis de l’environnement. L’objectif 

est d’arriver à atteindre l’autonomie alimentaire du troupeau en fourrage et céréales bio, 

permettant ainsi de limiter les achats extérieurs et d’optimiser la valeur ajoutée lors de la 

commercialisation en circuit long (coopérative locale). 

 

- valoriser les parcelles avec PV en pâturage tournant, tout en assurant une quantité d’eau suffisante 

pour assurer la pousse d’herbe en été grâce au réseau d’irrigation présent : ombrage pour les brebis, 

baisse de l’évapotranspiration de la prairie. 

 

La combinaison des deux activités ovine et photovoltaïque offre plusieurs avantages : 

- La surface de pâture à disposition de l’élevage sans perte de rendement, voire une optimisation 

du rendement par l’ombre présente sous les panneaux. 

 

- Les parcs photovoltaïques étant obligatoirement clôturés sur tout leur périmètre, il n’aura aucun 

frais de création ni d’entretien de clôture principale. En revanche, la gestion optimisée du pâturage 

sur site nécessitera la mise en place de barrières temporaires pour clôturer les parcs de pâture et 

éventuellement délimiter des zones de culture temporaire dédiées à la fauche afin de compléter le 

dispositif en autonomie alimentaire des ateliers mis en place sur ces installations et donc leur 

garantissant un meilleur degré de viabilité au sein de leur système économique. 

 

- Pour le porteur du projet solaire, la présence des moutons assure un entretien régulier du couvert 

végétal sous les panneaux, ce qui évite d’avoir à pratiquer des opérations de débroussaillage 

périodiques, cela réduit donc les frais d’entretien. 

 

Il a été montré qu’avec une hauteur minimale de 0,80 mètre pour le bord inférieur des panneaux, 

le sol recevait assez de lumière diffuse pour obtenir un bon couvert herbacé. 

 

Cependant, la présence des moutons impose que le bas des panneaux soit à une hauteur d’au 

moins 1 mètre au-dessus du sol pour permettre le passage des animaux. 
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Créer un atelier ovin viande bio est facile à mettre en place sur l’exploitation de M. Menschel :  

• Si besoin, l’investissement dans des bâtiments type tunnel ou dans l’aménagement de 

bâtiments existants (utilisés pour du stockage) est possible ; l’exploitation actuelle comprend les 

bâtiments nécessaires à un élevage ovin qu’il suffit d’aménager à moindre frais (par rapport à la 

construction d’un bâtiment) ; 

• L’utilisation de la clôture électrique est une solution rapide et efficace pour faire des parcs 

aussi bien adaptés au pâturage des ovins ; 

• Pour s’organiser dans son travail, il est possible de planifier les dates d’agnelages, avec 

possibilité de prévoir plusieurs dates d’agnelage afin de répartir les ventes en concertation avec la 

coopérative.   

 

Cet atelier combinant production animale et production énergétique sera rentable rapidement 

grâce à la synergie des deux activités. 

Le cycle de production est court. Il permet des rentrées de trésorerie rapides après la création de 

l’atelier.  

Durée de gestation des brebis = 5 mois 

Age moyen à la vente des agneaux = 4 mois  

 

 

3. Des parties prenantes impliquées 

 

Les parties prenantes concernées ont été contactées afin d’évaluer leurs positions sur le type de 

projet :  

 

    

 

L’écoute des parties prenantes a permis de faire évoluer le projet afin de tenir compte notamment 

de certaines spécificités locales et de filières. M. Menschel pourra s’appuyer sur ces parties 

prenantes pour être accompagné tout au long de la mise en place de son projet et se faire 

conseiller dans la gestion de l’exploitation en phase de croisière. 

 

 

4. Une synergie positive entre deux activités complémentaires 

 

Grille d’évaluation de la viabilité et pérennité du projet agricole 

Aspects évalués : Données présentées Analyse / risques 

Activité existante / 

création d’une 

nouvelle activité - 

production 

Création d’un atelier production 

ovin viande Bio sur des parcelles en 

céréales  converties AB 

Porteur de projet sans expérience en 

élevage 

Embauche de Steven Moreau formé 

et expérimenté 

Accompagnement par la filière, la 

profession agricole et/ou des 

consultants extérieurs à prévoir  

Production 

agricole envisagée  

Continuité de l’activité céréalière 

avec passage en BIO 

Création d’un atelier ovin deux ans 

après en autonomie fourragère 

(avec céréales autoconsommées) 

 

Rendement de prairie temporaire / 

permanente similaire ou supérieur 

(ombrage et évapotranspiration 

réduite) et réduction des risques de 

mauvaise implantation par l’accès à 

l’eau, terres peu productives, 

itinéraires culturaux des céréales peu 

intensifs, passage en bio plutôt 

facilité mais avec un ETA pour les 

travaux agricoles, suivi à mettre en 

place  

Principales 

caractéristiques 

techniques et taille 

du projet agricole 

Le projet concerne 30 ha Passage en 

bio de toute l’exploitation en 2 

temps : Dès la 1ère année pour la 

partie végétale et élevage deux ans 

après (à la création) 

 

Projet en 2 temps, progressif pour 

permettre de se concentrer sur la 

conversion bio en production 

végétale puis de mettre en place 

l’atelier ovin viande Bio.  

Commercialisation 

envisagée des 

produits agricoles  

Vente dans le cadre de filières 

organisées. Des engagements sont 
d’ores et déjà pris avec Ocealia (pour 
l’achat des céréales) et Corali (adhésion 
pour achat des agneaux).  

Territoire historique d’élevage ovin. 

Avec des opérateurs présents et 

pour un marché en demande 

Aspects financiers Diversification du revenu via un 

atelier ovin viande (production en 

demande) 

Certification de l’exploitation en AB 

qui doit permettre une meilleure 

valorisation des produits 

Équilibre fragile car dépendant des 

aides européennes versées sur les 

surfaces hors PV et au contrat 

d’entretien versé par la SAS Chez 

Mesnier PV 

Compétences / 

formation 

Assuré par l’embauche d’un salarié 

formé 

 

Trouver le(s) salarié(s) compétent(s) 

et motivé(s) 

 

Ainsi, le projet « Chez Mesnier » est particulièrement positif au regard de la synergie engendrée entre 

l’activité agricole, permettant la pérennisation de l’exploitation sur cette commune, grâce à la 

création d’un atelier de production animale, conjointement à la production d’énergie 

renouvelable. 
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Source : Acthuel 

Méthode de l’indice de synergie à consulter l’Annexe 23 : Accompagnement agrivoltaïque 

 

 

L’axe qui apparaît le plus faible en synergie est celui de l’économie proprement dite, dont le revenu 

dégagé par le nouvel atelier ovin, comparativement aux revenus générés par l’activité PV. Il permet 

cependant de gagner par rapport au système agricole existant, notamment grâce à la création 

d’un atelier de production animale, en bio et donc une meilleure valeur ajoutée des produits 

proposés par rapport à un atelier céréalier. Ce projet assure la viabilité et la vivabilité d’une 

exploitation jusqu’ici sans repreneur avec l’embauche de salariés, tout en étant particulièrement 

pertinent pour le territoire concerné sur un plan économique, environnemental et social. 

 

5. Planning du projet  
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PARTIE 3 :  DESCRIPTION DU PROJET  

 NATURE DU PROJET 

Le présent dossier permet de décrire les caractéristiques techniques d’un projet de parc 

photovoltaïque au sol, soit la production d’électricité à partir d’une source d’énergie renouvelable. 

 

 

 DENOMINATION ET NATURE DU DEMANDEUR 

 

Demandeur  Chez Mesnier PV 

Siège social 
Chez Mesnier 

16350 Chassiecq 

Forme juridique Société par actions simplifiée 

N° SIRET 88941426400016 

Nom et qualité du signataire Franck Menschel 

 

 
 

Conception / 

Développement 

OMEXOM Renewable 

Energy Solar 

Parc Aftalion / 10 Rue 

François Perroux 

34 370 Baillargues 

 

Etude préalable agricole 

Bureau d’études ARTIFEX 

66, avenue Tarayre 

12 000 RODEZ 

 
 

 

 

 LOCALISATION DES INSTALLATIONS ET MAITRISE FONCIERE 

1. Situation géographique 

Les coordonnées du projet sont les suivantes : 

 

Coordonnées (Lambert 93) 
Altitude 

X Y 

495 152 m 6 541 593 m 152 m 

 

Le tableau ci-dessous synthétise le découpage administratif des terrains du projet. 

 

Région 
Départeme

nt 

Arrondisseme

nt 
Canton Intercommunalité Commune 

Nouvelle-

Aquitaine 
Charente Confolens 

Champag

ne-Mouton 

Communauté de 

communes de Charente 

Limousine 

Chassiecq 

 

2. Localisation cadastrale 

La société Chez Mesnier PV bénéficiera d’un bail emphytéotique pour exploiter le présent projet de 

parc photovoltaïque, sur les parcelles présentées dans le tableau ci-dessous.  

 

Lieu-dit Numéro de parcelle 
Superficie de la 

parcelle 

Superficie concernée par les 

terrains du projet 

Chez 

Mesnier 
D440 0 ha 3 a 38 ca 0 ha 3 a 38 ca 

Petite 

Chaume  
D 445, D 444 3 ha 96 a 2 ca 3 ha 96 a 2 ca 

Le 

Marronnier 

D707, D705, D809, D808, 

D703, D811, D810, D702, 

D701, D700, D699, D698 

6 ha 7 a 69 ca 10 ha 55 a 5 ca 

Les 

Fouilloux  
D720, D721 3 ha 40 a 31 ca 3 ha 40 a 31 ca 

Champ de la 

grande 

borne 

D719, D708, D709, D710, 

D711, D712, D713, D714, 

D715, D716, D717, D718 

10 ha 55 a 05 ca 10 ha 55 a 05 ca 

Les Bourdons 
E84, E85, E86, E87, E88, E89, 

E90, E91, E92, E93 
6 ha 39 a 31 ca 6 ha 39 a 31 ca 

Petits 

champs 

E151, E152, E153, E154, E155, 

E156, E157 
0 ha 76 a 41 ca 0 ha 76 a 41 ca 

TOTAL Superficie du site d’étude 31 ha 75 a 65ca 
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 LE CONTEXTE GENERAL DU PROJET PHOTOVOLTAÏQUE DE CHASSIECQ 

Le présent projet de parc photovoltaïque de Chassiecq s’inscrit dans un contexte général lié à 2 

défis globaux : 

• Le changement climatique : En France, la loi du Grenelle de l’Environnement porte l’objectif 

à l’horizon 2020 d’une part des énergies renouvelables d’au moins 23 % dans la 

consommation énergétique finale. Les sources d’énergies renouvelables doivent être 

diverses : éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, biomasse, biogaz, marine et visent à 

réduire le recours aux énergies fossiles.  

L’énergie solaire photovoltaïque est une source d’énergie renouvelable pilier de la transition 

énergétique. En fort développement, le potentiel de cette source d’énergie renouvelable 

contribue plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation 

de l’environnement. 

• L’augmentation de la démographie de la planète : Celle-ci implique une demande 

alimentaire deux fois plus forte à l’horizon 2050 par rapport à l’année 2000. Face à la nécessité 

de préserver les ressources, l’environnement et de protéger les populations, l’agriculture est 

au cœur des défis majeurs. En France, la répercussion sur le monde agricole implique une 

production en quantités suffisantes et de qualité, répondant à la demande d’un 

consommateur dont les attentes sont de plus en plus responsables. 

 

La filière photovoltaïque connait un fort développement depuis les années 2010, tout 

particulièrement sur la région Nouvelle-Aquitaine qui bénéficie d’un ensoleillement favorable au 

développement de cette filière. La région accueille plus d'un quart de la puissance du parc solaire 

national sur son territoire et se positionne au 1er rang des régions pour sa production photovoltaïque, 

qui atteint 2 990 GWh en 2018. 

En 2015, d’après le rapport du SRADDET, la Nouvelle Aquitaine accueillait 26% du parc solaire 

national et se plaçait au premier rang des régions par sa production photovoltaïque.  

 

L’AREC (Agence Régionale Energie Climat) Nouvelle Aquitaine publie un suivi trimestriel des 

installations photovoltaïques en Nouvelle Aquitaine. La dernière mise à jour date du 06/05/2019 et 

fait état des productions régionales au premier trimestre 2019. A cette date, le parc photovoltaïque 

régional compte 59 827 installations raccordées pour une puissance cumulée de 2 278,9 MWc. En 

Haute-Vienne, la puissance cumulée des installations photovoltaïques est de 57,3 MWc, c’est le 

département de Nouvelle Aquitaine avec la plus faible puissance installée. En 2018, le 

photovoltaïque représente 7,2% de la production énergétique renouvelable de la région.  

D’après le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) du Limousin (ancienne région), « l’étude 

d’évaluation du potentiel de production d’électricité d’origine solaire en Limousin, réalisée en 2011 

par le CETE Sud-ouest, conclut à un potentiel de 1 023 MWc au sol, principalement en Haute-Vienne 

et dans la Creuse. Cela représente un potentiel de production d’environ 920 GWh. » 

 

Illustration 10 : Évolution de la production d’énergie renouvelable issue des parcs photovoltaïques, 

en région Nouvelle Aquitaine 
Source : AREC Nouvelle-Aquitaine 

 
 

En Décembre 2019, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalite des Territoires (SRADDET) a fixé des objectifs de production photovoltaïque pour le 

futur, présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Illustration 6 : objectifs de la région, Nouvelle Aquitaine pour le photovoltaïque 
Source : SRADDET Nouvelle Aquitaine, 2019 

 
 

La multifonctionnalité de l’espace est un levier possible pour permettre la mise en place 

d’une synergie entre la production d’électricité à partir de sources renouvelables et le 

maintien d’une agriculture durable. 
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 LES CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE DU PARC DE CHASSIECQ 

1. Généralités  

Les panneaux photovoltaïques ou modules permettent de convertir l'énergie lumineuse en énergie 

électrique. Lorsque les photons frappent ces cellules, ils transfèrent leur énergie aux électrons du 

matériau. Ceux-ci se mettent alors en mouvement dans une direction particulière, vers une grille 

collectrice intégrée, créant ainsi un courant électrique continu dont l'intensité est fonction de 

l'ensoleillement. Un module convertit ainsi une partie de l'énergie solaire qu'il reçoit en courant 

électrique continu à faible tension.  

Les modules sont câblés en série les uns avec les autres pour former une chaîne afin d’élever la 

tension au niveau accepté par l’onduleur. Ces chaines de panneaux (ou strings) peuvent être 

connectées en parallèle dans un coffret de raccordement (ou string box). De ce coffret, l’électricité 

sera acheminée en basse tension (BT) jusqu’aux onduleurs où le courant continu est converti en 

courant alternatif. Puis les transformateurs élèvent la tension au niveau de tension requis par le 

réseau électrique publique.  

L’énergie est collectée depuis les transformateurs vers le poste de livraison, installée en limite de 

propriété afin de garantir le libre accès au personnel du gestionnaire du réseau électrique publique. 

Là, l’énergie est comptée puis injectée sur le réseau public de distribution. 

 

2. Eléments constitutifs de la centrale photovoltaïque  

Les principaux composants de la centrale photovoltaïque seront les suivants :  

• les panneaux photovoltaïques ;  

• les structures métalliques de support des panneaux solaires ;  

• les onduleurs ;  

• les transformateurs ;  

• la structure de livraison ;  

• les réseaux de câbles ;  

• les pistes d’accès et les aires de grutage des bâtiments techniques.  

 

3. Plan de masse et plan de coupes  

• Le plan de masse présentant le design du projet photovoltaïque de Chassiecq est disponible 

en Annexe 24 : Plan de masse. 

• Le plan de coupes des tables présentant les dimensions des structures du parc 

photovoltaïque adaptées au pâturage ovin est disponible en Annexe 25 : Plan de coupe des 

tables. 

• Le plan de coupe des postes de livraison est disponible en Annexe 26 : Plan de coupe des 

postes de livraison. 
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PARTIE 4 :  ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ECONOMIE AGRICOLE DU TERRITOIRE 

 SITUATION GEOGRAPHIQUE ET DEFINITION DES AIRES D’ETUDE 

1. Situation géographique 

Le site d’étude se trouve en région Nouvelle-Aquitaine, dans le nord du département de la 

Charente, au sud de la commune de Chassiecq. 

 

La carte suivante permet de localiser le site d’étude au sein de la commune de Chassiecq. 

 

Illustration 11 : Localisation du site d'étude à l'échelle communale 
Source : Artifex 2020 

 
 

 

Illustration 12 : Vue aérienne dans le secteur du site d’étude et voies de circulation 
Source : Géoportail, Réalisation : Artifex 2020 

 
 

La vue aérienne la plus récente disponible sur Géoportail date de 2016. Le site d’étude se trouve à 

proximité de la D341 et D76. 
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Le site d’étude est implanté au niveau des lieux-dits « Les Fouilloux », « Les Bourdons », « Chez 

Mesnier », « Petite Chaume », « Le Marronnier », « Champ de la grande borne » et « Petit champ » sur 

les parcelles décrites dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Lieu-dit Numéro de parcelle 
Superficie de la 

parcelle 

Superficie concernée par les 

terrains du projet 

Chez 

Mesnier 
D440 0 ha 3 a 38 ca 0 ha 3 a 38 ca 

Petite 

Chaume  
D 445, D 444 3 ha 96 a 2 ca 3 ha 96 a 2 ca 

Le 

Marronnier 

D707, D705, D809, D808, 

D703, D811, D810, D702, 

D701, D700, D699, D698 

6 ha 7 a 69 ca 10 ha 55 a 5 ca 

Les 

Fouilloux  
D720, D721 3 ha 40 a 31 ca 3 ha 40 a 31 ca 

Champ de la 

grande 

borne 

D719, D708, D709, D710, 

D711, D712, D713, D714, 

D715, D716, D717, D718 

10 ha 55 a 05 ca 10 ha 55 a 05 ca 

Les Bourdons 
E84, E85, E86, E87, E88, E89, 

E90, E91, E92, E93 
6 ha 39 a 31 ca 6 ha 39 a 31 ca 

Petits 

champs 

E151, E152, E153, E154, E155, 

E156, E157 
0 ha 76 a 41 ca 0 ha 76 a 41 ca 

TOTAL Superficie du site d’étude 31 ha 75 a 65ca 

Illustration 13 : Emprise cadastrale du site d’étude 
Source : cadastre.gouv.fr, Réalisation : Artifex 2020 
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2. Définition des aires d’étude 

Différentes aires d’études ont été définies. Elles permettent de dresser un portrait de l’économie 

agricole à différentes échelles du territoire. Il s’agit de : 

 

- Aire d’étude immédiate : elle correspond à la zone au sein de laquelle l’opérateur envisage 

de pouvoir implanter le parc photovoltaïque de Chassiecq. Sa surface est de 31,75 ha. Elle a 

été parcourue dans son intégralité. Elle permet de présenter les particularités agricoles 

détaillées des parcelles.  

 

- Aire d’étude rapprochée : elle permet de situer les principales exploitations agricoles à 

proximité de l’emprise du projet et les partenaires amont et aval associés aux exploitations 

impactées. Cette aire d’étude permet d’illustrer les principales tendances et dynamiques de 

l’agriculture à l’échelle communale (ou départementale en l’absence de données 

communale). 

 

- Aire d’étude éloignée : la commune de Chassiecq et les communes environnantes, elle 

permet d’analyser les données de référence agricole. Il s’agit ici de l’échelle supra-

communale. Cette aire d’étude englobe l’ensemble des effets potentiels sur l’économie 

agricole. Ces délimitations varient en fonction des données disponibles (limite de la 

communauté d’agglomération, limite de la Petite Région Agricole, limite départementale, 

limite régionale…). 

 

Illustration 14 Localisation des aires d'étude 
Source : IGN (Géoportail) ; Réalisation : Artifex 2020 

 
 

Concernant le projet photovoltaïque de Chassiecq, l’aire d’étude rapprochée correspond à la 

commune de Chassiecq et l’aire d’étude éloignée correspond en fonction des données 

disponibles : soit à la Petite Région Agricole du Confolentais, soit à la communauté de commune 

de Charente Limousin Audois, soit au département de la Charente, soit à la région Nouvelle-

Aquitaine.   
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 APPROCHE AGRONOMIQUE ET SPATIALE 

L’objectif de l’approche agronomique et spatiale, proposée dans cette première partie, est de 

décrire l’aménagement du territoire et les potentialités agronomiques des aires d’étude. La 

comparaison des données des différentes aires d’étude permet de situer les parcelles concernées 

par le projet photovoltaïque par rapport à l’ensemble du territoire. 

 

L’analyse de l’occupation du sol des aires d’étude permet de comprendre l’importance de la 

valorisation agricole du territoire. De l’analyse des découpages parcellaires anciens découle une 

approche des dynamiques passées ayant pesé sur l’agriculture locale. Les données historiques sont 

utilisées pour appréhender les tendances actuelles. Elles permettent d’analyser les principales 

productions agricoles présentes sur le territoire. 

 

La qualité agronomique des aires d’étude est détaillée par l’analyse des caractéristiques physico-

chimiques, l’état des sols, la réserve utile en eau, et la présence de contraintes permettant ensuite 

d’expliquer la hiérarchisation des valeurs agronomiques des parcelles.  

 

1. Occupation de l’espace 

1.1. Aire d’étude éloignée : Région Agricole du Confolentais et 

département de la Charente 

La commune de Chassiecq, ainsi que les communes environnantes sont identifiées au droit de la 

petite région agricole du « Confolentais ». Situé au nord-est du département de la Charente, le 

Confolentais fait partie du massif central (roche cristalline) contrairement au reste de la Charente 

qui est calcaire (bassin Aquitain). C’est une zone rurale, peu densément peuplée, aux paysages 

vallonnés.  

 

Illustration 15 : Occupation du sol à l’échelle départementale 
Source : Corine Land Cover 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 

 
 

Au niveau départemental, le tissu urbain se trouve au centre (Angoulême) et à l’ouest (Cognac) du 

département. 

Le département de la Charente est principalement recouvert de terres agricoles qui constituent un 

élément majeur du paysage charentais.  

 

Illustration 16 : Répartition de l’occupation du sol à l’échelle départementale 
Source : Corine Land Cover 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 

 
L’agriculture occupe deux tiers de l’espace du département de la Charente ; viennent ensuite les 

forêts et les milieux semi-naturels pour près d’un quart. Les territoires artificialisés recouvrent 5 % du 

département et les zones humides et les surfaces en eau moins de 1%.  

 

 

1.2. Aire d’étude rapprochée : commune de Chassiecq 

L’orientation technico-économique (OTEX) de la commune de Chassiecq est la polyculture et 

polyélevage. 

Selon le Corine Land Cover de 2018, les terres agricoles représentent 79 % du territoire communal. 

 

Illustration 17 : Répartition de l’occupation du sol à l’échelle communale 
Source : Corine Land Cover 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 
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Illustration 18 : Occupation du sol à l’échelle communale 
Source : Corine Land Cover 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 

 
 

Au niveau communal, le tissu urbain se trouve à l’ouest de la commune. Le reste de la commune 

est en terres agricoles, avec quelques boisements. 

 

1.3. Aire d’étude immédiate  

L’occupation précise du sol des parcelles concernées par le site d’étude est décrite dans la partie 

« III.1.3.3 Culture». 

 

Les photographies aériennes en page suivante sont issues du site Géoportail. Elles permettent de 

mettre en évidence l’occupation agricole et naturelle des terrains du projet dans le temps.  
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- 1950-1965 : L’ensemble des parcelles concernées par le projet sont en culture. Le parcellaire 

est très morcelé.  

 

Illustration 19 : Vue aérienne du site d'étude en 1950-1965 
Source : Géoportail 

 
 

 

- 2000-2005 : Le site d’étude est toujours en culture mais il n’est plus morcelé, on distingue de 

grandes parcelles cultivées en grande culture.  

 

Illustration 20 : Vue aérienne du site d'étude en 2000-2005 
Source : Géoportail 

 

 

-  2006-2010 : Aucun changement notable avec la photographie précédente. 

 

Illustration 21 : Vue aérienne du site d'étude en 2006-2010 
Source : Géoportail ; Réalisation 

 
 

 

- 2017 : Photographie aérienne la plus récente correspondant à l’occupation du sol actuelle. 

Les parcelles sont en grandes cultures. 

 

Illustration 22 : Vue aérienne du site d'étude en 2017 
Source : Géoportail 
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Illustration 23 : Abords du site 
Réalisation : Artifex 

 
 

Le site d’étude se trouve à 300 mètres d’un ruisseau au régime intermittent. Le siège social de 

l’exploitation de M. DE FLEURY se trouve à proximité immédiate du site d’étude. Enfin, le site d’étude 

est à proximité de la D341 à l’est et de la D76 à l’Ouest.  

 

 

 

2. Description agro-pédologique 

2.1. Géologie et qualité du sol 

2.1.1. Aire d’étude éloignée : département de la Charente et Région Agricole du 

Confolentais 

 

La carte ci-contre présente les types de sols de l’ancienne région Poitou-Charentes (source : BRGM 

2013). Le site d’étude se trouve au niveau des plateaux du seuil du Poitou. Les plateaux du seuil du 

Poitou présentent plusieurs formations géologiques : argiles à silex éocènes, limons des plateaux, 

argiles lacustres. Ces sols nommés localement terres de brandes sont des brunisols ; néoluvisols ou 

bien luvisols selon leur degré d’illuviation. 
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Illustration 24 : Types de sols de l’ancienne région Poitou-Charentes 

Source : (BRGM 2013) 

 
2.1.2. Aire d’étude rapprochée : commune de Chassiecq 

D’après le Programme Inventaire Gestion et Conservation des Sols réalisé en 2007 par la Chambre 

d'agriculture de Poitou-Charentes, la commune de Chassiecq se trouve sur l’unité de sol « argile à 

silex peu profonde ». Cela correspond à des sols limono-argileux sur argile, à cailloux de silex, acide 

et sain. 

 

2.1.3. Aire d’étude immédiate 

M. DE FLEURY qualifie les parcelles concernées par le projet de séchantes. Cependant, il obtient 

généralement de bons rendements sur ces parcelles.  

 

2.2. Agriculture biologique 

 

2.2.1. Aire d’étude éloignée : région Nouvelle-Aquitaine 

D’après l’observatoire régional de l’agriculture biologique, fin 2018, la région Nouvelle-Aquitaine 

comptait 6 157 producteurs bio, soit 8,5 % des exploitations régionales et 275 953 ha en agriculture 

biologique, soit 7 % de la SAU régionale.  

La Nouvelle-Aquitaine est la deuxième région française en agriculture biologique avec une 

augmentation de 15 % par rapport 2017 des exploitations engagées. 

 

Illustration 25 : Comparaison de l'assolement bio à l'assolement tous systèmes confondus en 

Nouvelle-Aquitaine 

 
 

L’assolement en agriculture biologique est semblable à l’assolement toutes conduites confondues. 

On peut toutefois noter une sur-représentation des fruits et légumes bio et une sous-représentation 

des céréales bio.  

 

 

2.2.2. Aire d’étude rapprochée : département de la Charente 

D’après le diagnostic de territoire publié par l’agreste en juin 2020, le département de la Charente 

comptait 331 exploitations agriculture biologique avec 17 623 ha, soit 4,9 % de la SAU 

départementale en 2018.  

Le département de la Charente compte 53 % de ses surfaces bio et en conversion en prairie et en 

cultures fourragères. Le reste est principalement composé de céréales (28 %), oléagineux (6%) et 

protéagineux (2%). De plus, 4% du cheptel de vaches allaitants (1700 têtes) est certifiés bio, mais 

seulement 1 % pour les vaches laitières (160 têtes). On trouve environ 1500 brebis, 1000 chèvres, 

26 000 poulets de chair et 24 000 poules pondeuses.  

 

2.2.3. Aire d’étude immédiate 

L’exploitation de M. DE FLEURY ne comporte pas de production en agriculture biologique.  
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2.3. Signes Officiels de la Qualité et de l’Origine (SIQO) 

2.3.1. Aire d’étude éloignée : département de la Charente 

La Charente se situe sur l’aire d’appellation AOC du Cognac. En 2018, 98 % du vignoble Charentais 

sont destinés à la production de vin pour eau-de-vie AOC.  

La Charente affiche 13 IGP en production animale dont notamment agneau et veau du Limousin 

et beurre des Charentes.  

 

2.3.1. Aire d’étude rapprochée : commune de Chassiecq 

Les producteurs situés sur la commune de Chassiecq peuvent produire les produits labélisés ci-

dessous :  

• Veau du Limousin, 

• Porc du Limousin, porc du sud-ouest,  

• Agneau du Poitou-Charentes, 

• Jambon de Bayonne, 

• Beurre Charentes-Poitou, beurre des Charentes, beurre des deux Sèvres 

• Vin Atlantique et vin Charentais 

 

2.3.2. Aire d’étude immédiate 

Aucun SIQO n’est à signaler sur l’exploitation concernée par le projet photovoltaïque.  

 

 

3. Synthèse des enjeux agronomiques et spatiaux 

 

 
 

La commune de Chassiecq est une commune rurale où l’espace agricole a une place importante 

puisqu’il utilise 79% de la surface communale (Corine Land Cover 2018). L’orientation technico-

économique de la commune est la polyculture et polyélevage. 
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 APPROCHE SOCIALE ET ECONOMIQUE 

L’objectif de l’approche sociale et économique est d’établir un portrait de l’économie agricole et 

de sa durabilité à l’échelle des différentes aires d’étude. La description du contexte agricole permet 

de saisir les enjeux de l’économie agricole du territoire ainsi que les dynamiques que l’on y retrouve.  

 

Les caractéristiques de l’exploitation agricole sont détaillées. Le nombre, taille, spécialisation et 

statut sont analysés au regard des échelles des différentes aires d’étude. L’objectif de cette partie 

est de comprendre l’articulation du maillage agricole ainsi que la répartition des exploitations sur le 

territoire. 

 

L’emploi agricole est analysé à travers les particularités de la population agricole du territoire. Les 

comparaisons aux données du département ou de la région indiquent le dynamisme local des 

actifs agricoles ainsi que l’état du renouvellement des générations.  

 

Les valeurs du foncier, des productions agricoles ainsi que le soutien des aides sont étudiés tout 

comme l’organisation et les caractéristiques des filières concernées aux différentes aires d’études.  

 

1. Caractéristiques des activités agricoles 

 

1.1. Aire d’étude éloignée : département de la Charente 

 

1.1.1. Les exploitations du département 

Les données les plus récentes datent du recensement agricole de 2010. 

 

Illustration 26 : Evolution du nombre d’exploitations agricoles sur le département de la Charente 

depuis 1970 
Source : Agreste 

 
 

Sur le département de la Charente le nombre d’exploitations agricoles a diminué de 67 % en 40 

ans.  

Illustration 27 : Evolution de la SAU moyenne par exploitation sur le département de la Charente 

depuis 1970 
Source : Agreste 

 
 

La SAU moyenne par exploitation en Charente a augmenté de 177 % en 40 ans. Cette information 

est à mettre en parallèle avec la diminution du nombre d’exploitations sur la commune. Ces chiffres 

s’expliquent par le rachat des parcelles des exploitations en cessation d’activité par des 

exploitations toujours en activité qui augmentent leurs surfaces agricoles. 

 

1.1.2. L’utilisation agricole du département de la Charente 

En 2018 selon le registre parcellaire, la surface agricole utilisée sur le département de la Charente 

est de 356 834 ha soit 60 % de la surface départementale. 

Les cultures dominantes sont les grandes cultures telle que les céréales et le tournesol. La viticulture 

a elle aussi une place importante dans le département.  

 

Illustration 28 : Répartition de l'assolement du sol en Charente 
Source : RPG 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 
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Les cultures présentent sur moins de 4% de la SAU départementale ne sont pas représentées dans 

le graphique.  

 

La carte du Registre Parcellaire Graphique est présentée ci-contre. 

 

Illustration 29 : Registre parcellaire graphique du département de la Charente 
Source : RPG 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 

 
 

A l’échelle du département, on observe une forte activité viticole à l’ouest dans le cognaçais. Le 

vignoble représente  

Les grandes cultures représentent plus de % de l’assolement départemental, et se situent 

essentiellement au nord-ouest du département dans « l’Angoumois-Ruffecois ». Les prairies 

représentent plus de % des surfaces agricole et sont essentiellement implanté dans le nord-est du 

département dans le Confolentais.  

 

 

1.1.3. Le cheptel 

Le tableau suivant présente la répartition des types d’élevages présents sur le département, en 2010.  

 

 Exploitations avec 

vaches laitières 

Exploitations avec 

vaches allaitantes 

Exploitations avec 

ovins 

Exploitations avec 

caprin 

Part des 

exploitations 

départementales en 

% 

7,7 % 18,3 % 10,1 % 2,9 % 

Evolution du cheptel 

départemental 

entre 2000 et 2010 

-19,9 % -2,5 % -38,4 % 14 % 

 

D’après le diagnostic de territoire réalisé par l’agreste en juin 2020, « en 2018 le cheptel de souche 

se compose de 44 800 vaches à viande, soit 5 % du cheptel régional, et 14 800 vaches laitières (8 % 

du cheptel régional). Les principales races sont la Limousine qui regroupe 88 % des vaches à viande 

et la Holstein pour les vaches laitières (80 % des effectifs laitiers). 

Entre 2010 et 2018, le cheptel de vaches à viande se maintient alors qu’il accuse une légère érosion 

dans le reste de la région (-0,5 % par an). Par contre, le cheptel de vaches laitières subit une 

diminution de 5 % par an, soit la perte du tiers du cheptel sur la période ». 

 

1.2. Aire d’étude rapprochée : la commune de Chassiecq 

1.2.1. Les exploitations de la commune 

Les données les plus récentes datent du recensement agricole de 2010. 

 

Illustration 30 : Evolution du nombre d’exploitations agricoles sur la commune de Chassiecq depuis 

1970 
Source : Agreste 

 
 

Sur la commune de Chassiecq le nombre d’exploitations agricoles a diminué de 69 % en 40 ans. 

Cela s’explique par des départs à la retraite sans reprise des exploitations. 
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Illustration 31 : Evolution de la SAU moyenne par exploitation sur la commune de Chassiecq depuis 

1970 
Source : Agreste 

 
 

La SAU moyenne par exploitation sur la commune de Chassiecq a été multipliée par plus de 3 en 

40 ans. Cette information est à mettre en parallèle avec la diminution du nombre d’exploitations sur 

la commune. Ces chiffres s’expliquent par le rachat des parcelles des exploitations en cessation 

d’activité. Ainsi les exploitations toujours en activité augmentent leurs surfaces agricoles. 

 

De plus, on observe que la SAU moyenne par exploitation sur la commune de Chassiecq est 

nettement plus élevée que la moyenne nationale à partir de 2000. Cela s’explique par l’orientation 

technico-économique de la commune. Les exploitations agricoles de la commune à partir des 

années 2000 ont majoritairement cultivé des grandes cultures (céréales et oléoprotéagineux). Ces 

activités agricoles nécessitent généralement de grandes surfaces. 

 

1.2.2. L’utilisation agricole de la commune 

En 2018 selon le registre parcellaire, la surface agricole utilisée sur la commune de Chassiecq est de 

847 ha soit 65 % de la surface communale. 

 

La carte du Registre Parcellaire Graphique est présentée ci-dessous.  

 

Illustration 32 : Répartition de l'assolement du sol 
Source : RPG communal 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 

 

Les surfaces inférieures à 5 % non présentées dans le graphique sont les suivantes : 

- Gel (2,6%) 

- Prairie temporaire (3,4%) 

- Vigne (0,04%) 

- Divers (0,1%) 

 

Illustration 33 : Registre parcellaire graphique sur la commune de Chassiecq 
Source : RPG communal 2018 ; Réalisation : Artifex 2020 

 
 

A l’échelle du site d’étude, les parcelles concernées sont cultivées en blé, colza et tournesol selon 

le RPG 2018. 

 

1.2.3. Le cheptel 

Le tableau suivant présente la répartition des types d’élevages présents sur la commune, en 2010.  

 

 Exploitations avec 

vaches laitières 

Exploitations avec 

vaches allaitantes 

Exploitations avec 

ovins 

Exploitations avec 

caprin 

Part des 

exploitations 

communales en % 

0% 26,7% 26,7% 0% 

Evolution du cheptel 

communal entre 

2000 et 2010 

-100% 14,6 %        125% -100% 
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1.3. Aire d’étude immédiate 

L’exploitation agricole concernée par le projet de parc photovoltaïque est l’exploitation de M. 

Jean-Paul DE FLEURY. Le tableau ci-dessous présente un descriptif synthétique des caractéristiques 

générales de cette exploitation. 

 

Nom de l’exploitant agricole Jean-Paul DE FLEURY 

Nom de l’exploitation Chez Mesnier 

Adresse de l’exploitation 

agricole 

Chez Mesnier 

16350 Chassiecq  

Type d’exploitation Grandes cultures 

Type d’agriculture Conventionnelle 

SAU de l’exploitation 122 ha 

SAU impactée par le projet 31,75 ha 

Relation foncière Propriétaire - exploitant 

 

 

1.3.1. Historique 

Jean-Paul DE FLEURY a repris en 1976 l’exploitation familiale de 20 ha au départ. L’exploitation 

comprenaient jusqu’en 2013 un atelier d’élevage de bovin viande (65 mères de race limousine).  

 

1.3.2. Pratique 

L’exploitation de M. DE FLEURY est en grandes cultures, conventionnelle, sur 122 ha. Elle est répartie 

selon l’assolement suivant :  

- Orge d’hiver (20,27 ha) 

- Blé (63,8 ha) 

- Triticale (21 ha) 

- Avoine (5,03 ha) 

- Prairie SIE, trèfle (environ 10 ha).  

 

M. DE FLEURY travaille seul sur son exploitation. Il s’occupe uniquement de la fertilisation et des 

traitement phytosanitaire, et fait appel à l’entreprise de travaux agricole de M. Ballusseau pour le 

semi et la récolte.  

 

1.3.3. Culture 

La rotation type de l’exploitation est colza-tournesol-blé-orge-triticale. 

Les rendements moyens des productions de l’exploitation sont les suivants :  

- Entre 60 et 70 quintaux/ha pour le blé, 

- 65 quintaux/ha pour l’orge, 

- 60 quintaux/ha pour le triticale.  

 

La surface agricole impactée par le projet est de 31,75 ha. M. DE FLEURY est le propriétaire des 

parcelles concernées. Ces parcelles sont intégrées à la rotation type de l’exploitation.  

 

La carte suivante présente les cultures en place sur le site d’étude en 2018. Elle est réalisée à partir 

du dernier registre parcellaire graphique disponible et des informations transmises par les exploitants. 

 

Illustration 34 : Registre Parcellaire Graphique 2018 du site d’étude 
Réalisation : Artifex 2020 

 
 

En 2018, les cultures présentent sur le site d’étude étaient : blé tendre d’hiver (11 ha), colza (10,5 ha) 

et tournesol (10 ha). 
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La carte suivante présente l’utilisation actuelle du site d’étude. Elle est réalisée à partir des éléments 

transmis par l’exploitant. 

 

Illustration 35 : Description de l’occupation des parcelles concernées par le projet en 2020 
Réalisation : Artifex 2020 

 
 

En 2019 et 2020, du blé tendre d’hiver était planté sur 21,7 ha et de l’orge sur 9,6 ha du site d’étude. 

 

1.3.1. Le cheptel 

Aucune activité d’élevage n’est présente aujourd’hui sur l’exploitation de M. DE FLEURY. 

 

1.3.2. Projets 

M. DE FLEURY souhaite prendre sa retraite et donc vendre son exploitation agricole. Il a pour projet 

de construire un bâtiment agricole avec une toiture solaire pour entreposer son matériel agricole 

qu’il louera après avoir cessé son activité.  

 

2. Emploi et population agricole 

2.1. Aire d’étude éloignée : département de la Charente 

Selon la cartographie interactive du ministère de l’agriculture (Agreste), présentant les données des 

recensements agricoles, La Charente compte 7 858 chefs d’exploitation et coexploitants en 2010. 

De plus, on dénombre 1 445 chefs d’exploitation et coexploitants pluriactif sur le territoire 

départemental. 

 

D’après le diagnostic de territoire réalisé par l’agreste en juin 2020, l’activité agricole (hors industries 

agroalimentaires) occupe 6,1% des emplois du département contre 4,5 en Nouvelle-Aquitaine et 

2,3 % au niveau national en 2017. En 2016, le volume total de main d’œuvre est estimé à 8 677 Unités 

de Travail Annuel (UTA). 

 

Depuis 50 ans la population agricole ne cesse de chuter dans le département de la Charente, 

comme le montre les données issues du dernier recensement agricole en date de 2010. 

  

Illustration 36 : Evolution des Unités de Travail Annuels sur le département de la Charente 
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2020 

 

 

En 40 ans le nombre d’unités de travail annuels sur le département de la Charente a chuté de 75%. 

 

 

2.2. Aire d’étude rapprochée : la commune de Chassiecq 

Selon la cartographie interactive du ministère de l’agriculture (Agreste), présentant les données des 

recensements agricoles, la commune de Chassiecq compte 15 chefs d’exploitation et 

coexploitants en 2010. Enfin, on dénombre 2 chefs d’exploitation et coexploitants pluriactifs sur le 

territoire communal. 

 

Selon les dernières statistiques INSEE, en date du 31 décembre 2015, 12 % des établissements actifs, 

sur la commune de Chassiecq, concernent des activités d’agriculture, sylviculture et pêche.  

 

Selon les données issues du dernier recensement agricole en date de 2010, la commune de 

Chassiecq compte 12 unités de travail annuel (UTA) dans les exploitations. Ce chiffre est en baisse 

puisqu’il était de 20,3 en 2000. Cela s’explique par des départs à la retraite non remplacés. 
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Illustration 37 : Evolution des Unités de Travail Annuels sur la commune de Chassiecq 
Source : Agreste ; Réalisation : Artifex 2020 

 
 

En 40 ans le nombre d’unités de travail annuels sur la commune de Chassiecq a chuté de 84%. 

 

2.3. Aire d’étude immédiate  

M. DE FLEURY travaille seul sur son exploitation. L’entreprise de travaux agricole de M. Ballusseau 

récolte pour l’exploitation de M. De Fleury depuis 8 ans, puis depuis 2 ans, elle réalise aussi el semi.  

 

Les acteurs amont et aval associés à l’exploitation agricole concernée par le projet seront détaillés 

dans la partie filière. Il s’agit des emplois indirects générés par les exploitations (vétérinaires, 

fournisseurs, entreprise de travaux agricoles, …). 

 

 

3. Valeurs, Productions et Chiffres d’affaire agricoles 

La PBS correspond à la production brute standard. Selon le Ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation « Elle décrit un potentiel de production des exploitations. Les surfaces de culture et 

les cheptels de chaque exploitation sont valorisés selon des coefficients. Ces coefficients de PBS ne 

constituent pas des résultats économiques observés. Ils doivent être considérés comme des ordres 

de grandeur définissant un potentiel de production de l’exploitation par hectare ou par tête 

d’animaux présents hors toute aide. Pour la facilité de l’interprétation, la PBS est exprimée en euros, 

mais il s’agit surtout d’une unité commune qui permet de hiérarchiser les productions entre elles. La 

variation annuelle de la PBS d’une exploitation ne traduit donc que l’évolution de ses structures de 

production (par exemple agrandissement ou choix de production à plus fort potentiel) et non une 

variation de son chiffre d’affaires. 

 

La contribution de chaque culture et cheptel permet de classer l’exploitation agricole dans une 

orientation technico-économique (Otex) selon sa production principale. La nomenclature Otex 

française de diffusion détaillée comporte 15 orientations. 

 

À partir du total des PBS de toutes ses productions végétales et animales, une exploitation agricole 

est classée dans une classe de dimension économique des exploitations (Cdex). La Cdex comporte 

14 classes avec fréquemment les regroupements suivants : 

 

- Petites exploitations : 0 à 25 000 euros de PBS ; 

- Moyennes exploitations : 25 000 à 100 000 euros de PBS ; 

- Grandes exploitations : plus de 100 000 euros de PBS. » 

 

3.1. Aire d’étude éloignée : département de la Charente 

D’après le diagnostic de territoire réalisé par l’agreste en juin 2020, le chiffre d’affaires de l’activité 

agricole représente plus de 6% du chiffre d’affaire total du département. Ce pourcentage est 

seulement de 1,5% au niveau national. 

 

Selon la cartographie interactive Agreste, la PBS moyenne par UTA sur le département de la 

Charente, en 2010, était de 75 500 euros, contre une PBS moyenne nationale de 66 300 euros. Entre 

2000 et 2010, la PBS moyenne a évolué de +25,6% sur le département. Cette évolution montre un 

mouvement d’agrandissement et de spécialisation marqué des exploitations dans les grandes 

cultures et la viticulture.  

 

3.2. Aire d’étude rapproché : la commune de Chassiecq 

Selon la cartographie interactive Agreste, la PBS moyenne par UTA sur la commune de Chassiecq, 

en 2010, était de 86 600 euros, contre une PBS moyenne nationale de 66 300 euros. Entre 2000 et 

2010, la PBS moyenne a évolué de 53,8 % sur la commune.  

 

• La production végétale à l’échelle communale (données AGRESTE 2010) 

La Surface Agricole Utile (SAU) totale en 2010 atteint 1071 ha sur la commune de Chassiecq. 

 

Part des céréales 

dans la SAU 

Part des prairies 

permanentes et 

temporaires dans 

la SAU 

Part des oléo-

protéagineux dans 

la SAU 

43,4 % 3,5 % 35 % 

 

Selon l’Agreste, 96,4 % de la SAU de la commune de Chassiecq sont des terres labourables. 

 

• Gestion de la ressource en eau à l’échelle communale (données AGRESTE 2010) 

Aucune superficie de la SAU communale n’est irriguée ni drainée est drainée. 

 

• La production animale à l’échelle communale (données AGRESTE 2010) 

La commune de Chassiecq compte 623 Unité Gros Bétail selon les données AGRESTE de 2010. 

 

3.3. Aire d’étude immédiate 

• La production végétale à l’échelle du site d’étude 

Concernant les 31,75 ha du site d’étude, 21,7 ha sont cultivés en blé tendre d’hiver et 9,6 ha en 

orge. Ces parcelles ne sont pas irriguées. 

 

• La production animale 

Aucune activité d’élevage n’est présente sur l’exploitation agricole de M. DE FLEURY. 
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4. Filières agricoles 

L’analyse de la filière agricole permet de comprendre le dynamisme et l’intégration des productions 

agricoles dans l’économie locale. La filière agricole intègre l’ensemble des acteurs prenant part à 

un processus de production permettant de passer de la matière première agricole à un produit fini 

vendu sur le marché. 

 

L’illustration suivante présente l’organisation théorique d’une filière agricole. 

 

Illustration 38 : Organisation d’une filière agricole 
Réalisation : Artifex 2017  

 

 

4.1. Acteurs amont : l’approvisionnement des entreprises agricoles 

Le territoire comprend des entreprises d’approvisionnement agricole couvrant les principaux 

domaines dans les filières animales et végétales. La plupart des structures ont des zones 

d’implantation plus vastes que le territoire de Chassiecq et ses communes environnantes. 

 

Les principaux acteurs locaux associés à la filière amont de l’activité agricole qui ont été identifiés 

lors des entretiens de la phase terrain et de recherches bibliographiques sont décrits dans le tableau 

suivant : 

 

Structure Adresse Activité 

Nombre 

de 

salariés 

Chiffre 

d’affaire 

Zone 

d’implantation 

OCEALIA 16100 COGNAC 

Commerce de gros 

de céréales, de 

semences et 

d’aliments pour le 

bétail 

NC 583 M€ 

Région 

Nouvelle-

Aquitaine 

ETA de la Tiarde 

16076 

CHAMPAGNE-

MOUTON 

Entreprise de travaux 

agricoles 
NC NC Confolentais 

 

4.2. Acteurs amont : Les structures de services, d’enseignements et 

d’administration 

La plupart des structures apportant des services aux producteurs agricoles sont situées en dehors du 

territoire local. En effet la majorité des services administratifs et de conseils se situent à Angoulême, 

préfecture du département. 

 

Structure Adresse Activité 

Nombre 

de 

salarié 

Chiffre d’affaire 
Zone 

d’implantation 

CHAMBRE 

DEPARTEMENTALE 

D'AGRICULTURE 

CHARENTE 

16016 

ANGOULEME 

Organisations 

patronales et 

consulaires 

NC 
Établissement 

Public 
Charente 

FNSEA 16 
16016 

ANGOULEME 
Syndicat agricole NC 

Syndicat 

agricole 
Charente 

SOCIETE 

D'AMENAGEMENT 

FONCIER ET 

D'ETABLISSEMENT RURAL 

(S.A.F.E.R) CHARENTE 

16016 

ANGOULEME 

Aménagement 

foncier et 

établissement 

rural à conseil 

d'administration 

NC 

Société 

anonyme sans 

but lucratif 

Charente 

DIRECTION 

DEPARTEMENTALE 

TERRITOIRES DE 

CHARENTE 

16016 

ANGOULEME 

Administration 

publique (tutelle) 

des activités 

économiques 

NC 
Service de 

l’état 
Charente 

 

4.3. Acteurs aval : Les outils de transformation de la production agricole 

Au-delà des outils de transformation individuels, différents outils permettent, à l’échelle 

départementale, d’apporter de la valeur ajoutée par la transformation des produits (abattoirs et 

ateliers de transformation). Cette liste, non exhaustive, est issue des entretiens réalisés lors de la 

phase terrain et de recherches bibliographiques : 

 

Structure Adresse Activité 

Nombre 

de 

salariés 

Chiffre 

d’affaire 

Zone 

d’implantation 

ABATTOIR 
16500 

CONFOLENS 

Transformation et 

conservation de la 

viande de boucherie 

NC NC Charente 

 

4.4. Acteurs aval : Les structures de commercialisation et de mise sur le 

marché 

4.4.1. Productions végétales 

Le territoire d’étude compte de nombreuses structures de commercialisation qui sont 

principalement des entreprises de commerce de gros. 

 

https://www.societe.com/societe/direction-departementale-territoires-130010986.html
https://www.societe.com/societe/direction-departementale-territoires-130010986.html
https://www.societe.com/societe/direction-departementale-territoires-130010986.html
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Structure Adresse Activité 
Nombre 

de salarié 

Chiffre 

d’affaire 

Zone 

d’implantation 

OCEALIA 16100 COGNAC 

Commerce de gros 

de céréales, de 

semences et 

d’aliments pour le 

bétail 

NC 583 M€ 

Région 

Nouvelle-

Aquitaine 

 

4.4.2. Productions animales 

Aucun élevage n’est présent sur l’exploitation concernée par le projet.  

 

4.5. Filières associées aux exploitations 

• Jean-Paul DE FLEURY 

Le principal partenaire de l’exploitation agricole de M. DE FLEURY est la coopérative Océalia. 

 

 

 

5. Commercialisation des productions agricoles 

5.1. Circuits-courts 

Les circuits courts de commercialisation (CC) permettent aux producteurs de conserver une part 

plus importante de la valeur ajoutée de leurs productions, et aux consommateurs de participer au 

développement et au maintien de l’activité agricole de leur territoire. 

 

L’exploitation de M. DE FLEURY ne pratique pas la vente en circuit court. 

 

5.2. Diversification 

La diversification des productions constitue un atout important au regard de la fluctuation des 

marchés et de l’évolution de la demande des consommateurs. Les conséquences économiques 

liées aux mauvaises années de certaines productions peuvent être limitées par l’apport des autres 

productions présentes au sein de la même exploitation. Se diversifier est un levier possible de 

protection des exploitations agricoles aux instabilités du marché. 

 

Différents types de diversification sont potentiellement valorisables sur les exploitations agricoles : 

- La diversification agricole : il s’agit de mettre en place différentes productions végétales et 

animales au sein de la même exploitation agricole ; 

- La diversification structurelle et entrepreneuriale : il s’agit de développer des activités telles 

que le tourisme, l’hébergement, l’artisanat... 

 

M. DE FLEURY n’a pas de projet de diversification de son exploitation. 

6. Synthèse des enjeux sociaux et économiques 

 
 

La commune de Chassiecq est une commune dominée par les grandes cultures. La SAU de la 

commune est d’environ 847 hectares et la culture de céréales représente 45 % de la SAU 

communale. La commune de Chassiecq comprend 15 sièges d’exploitations (données Agreste 

2010). La SAU moyenne des exploitations est de 71,4 ha soit 1,4 fois plus que la moyenne en France. 

Cela s’explique par l’activité agricole de la commune dominée par la culture de céréales. 

 

L’exploitation agricole concerné par le projet est l’exploitation chez Mesnier de M. DE FLEURY. C’est 

une exploitation spécialisée en grande culture.  

 

L’exploitation de M. DE FLEURY comprend 122 ha. M. DE FLEURY produit principalement du blé et de 

l’orge, vendus à la coopérative Océalia.  

 

Les 31,75 ha de parcelles agricoles de M. DE FLEURY concernés par le projet sont intégrés à la 

rotation de l’exploitation. Ces deux dernières années, ces parcelles étaient cultivées en orge et en 

blé. 
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PARTIE 5 :  ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET SUR 

L’ECONOMIE AGRICOLE 

L’objectif de cette partie est de déterminer et qualifier les impacts du projet sur l’économie agricole, 

sur la base des enjeux du territoire fournis en fin d’analyse de l’état initial de l’économie agricole. 

Cet impact sera calculé sur l’échelle la plus élargie. 

 

Nous avons décidé d’évaluer la valeur économique de la production agricole primaire sortie de 

champs, considérée comme la première commercialisation par l’exploitant, grâce à la Production 

Brute Standard (PBS). 

 

C’est une valeur de référence de l’AGRESTE, établissement public de statistiques agricoles. Elle 

décrit un potentiel de production pour les différentes cultures.  

 

Pour rappel, l’activité agricole dans le secteur du projet est à ce jour portée par une exploitation 

déjà en place, l’EARL Chez Mesnier. Le propriétaire exploitant, M. Jean-Paul DEFLEURY, vend la 

totalité de son exploitation pour partir à la retraite. Le repreneur, la SCEA Chez Mesnier, prévoit 

d’installer un élevage ovin viande en agriculture biologique sur le site d’étude en synergie avec le 

projet photovoltaïque. Ce projet de reprise de l’exploitation agricole est détaillé dans l’Annexe 23 : 

Accompagnement agrivoltaïque. 

 

 IMPACTS DU PROJET SUR L’AGRONOMIE DU TERRITOIRE 

1. Effets sur l’occupation de l’espace agricole  

1.1. Parcellaire agricole 

La proportion de parcelles agricoles concernées par le projet photovoltaïque représente 31,75 ha 

soit 25,7 % du parcellaire total de l’exploitation de M. DEFLEURY (fermages compris). Ces parcelles 

sont principalement cultivées en céréales : blé, colza et orge.  

 

Le projet de parc photovoltaïque impact 25,7 % du parcellaire de l’exploitation 

 

1.2. Assolement 

L’assolement est l’action de partager les terres labourables d'un domaine en parties égales régulières 

appelées soles pour y établir par rotation en évitant la jachère des cultures différentes et ainsi obtenir le 

meilleur rendement possible sans épuiser la terre. 

 

Dans le cadre du projet de parc photovoltaïque, les 31,75 ha de cultures céréalières deviendront 

des prairies pâturées par un élevage d’ovin viande en agriculture biologique. L’ensemble de la 

surface enherbée sera entretenu par ce pâturage ovin. Ce changement d’orientation technico-

économique de l’exploitation à un fort impact sur l’assolement. 

 

 

L’impact du projet de parc photovoltaïque sur l’assolement de l’exploitation agricole en place est 

fort.  

 

2. Effets sur la qualité agronomique 

Dans le cadre du parc photovoltaïque, les éléments nécessaires à l’installation du projet sont : 

- Les panneaux photovoltaïques ; 

- Les câbles enterrés ; 

- Les bâtiments (poste de livraison, poste de conversion et local technique) ; 

- Les pistes de circulation. 

 

Les impacts du projet sur la qualité agronomique sont évalués en suivant. 

 

2.1. Artificialisation 

On entend par surface artificialisée toute surface retirée de son état naturel (friche, prairie naturelle, zone 

humide etc.), forestier ou agricole, qu’elle soit bâtie ou non et qu’elle soit revêtue ou non. Les surfaces 

artificialisées incluent donc également les espaces artificialisés non bâtis (espaces verts urbains, équipements 

sportifs et de loisirs etc.) et peuvent se situer hors des aires urbaines, à la périphérie de villes de moindre 

importance voire de villages, à proximité des dessertes du réseau d’infrastructures, ou encore en pleine 

campagne (phénomène d’urbanisme diffus). Il est important de ne pas confondre artificialisation et 

imperméabilisation ou encore artificialisation et urbanisation. 

 

L’implantation d’un parc photovoltaïque ne dégrade pas le potentiel agronomique des terres. En 

effet les panneaux étant installés par un système de pieux battus, l’artificialisation et 

l’imperméabilisation des sols restent très faibles. 

 

De plus, le projet de parc photovoltaïque prévoit une exploitation temporaire (30 à 50 ans) du site. 

Au terme du démantèlement du parc photovoltaïque, le site redeviendra vierge de tout 

aménagement. Notons cependant que durant toute l’exploitation du parc, l’usage agricole du site 

sera maintenu. La prairie sera préservée et permettra l’alimentation d’un cheptel ovin, atelier en 

cours de développement par le futur acquéreur de l’exploitation.  

 

L’impact du projet de parc photovoltaïque sur l’artificialisation de terres agricoles est faible. 

 

2.2. Imperméabilisation des terres agricoles 

Imperméabilisation. Action de recouvrir le sol de matériaux imperméables à des degrés divers selon les 

matériaux utilisés (asphalte, béton…). L'imperméabilisation est une des conséquences possibles de 

l'artificialisation des sols. 

 

Lors de la période de construction, l’intervention des divers engins et la mise en place d’aires de 

chantier ont pour conséquences un tassement et une imperméabilisation du sol et donc 

l’augmentation des ruissellements. 

 

Pour le projet en question, les structures des panneaux photovoltaïques seront disposées sur des 

pieux battus sans fondations. Les taux d’imperméabilisation attendus sont négligeables. Seuls les 

bâtiments (postes de conversion et de livraison) seront installés sur des fondations. 

 

L’impact du projet de parc photovoltaïque sur l’imperméabilisation de terres agricoles est 

négligeable. 
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2.3. Nature du sol 

La fixation des panneaux au sol se fait par l’intermédiaire de pieux battus. Elle ne nécessite aucun 

terrassement. Le sol n’est donc pas déstructuré sur l’emprise du projet. Toutefois, le passage des 

câbles enterrés à une profondeur d’environ 1 m nécessitera la réalisation de tranchées. Celles-ci 

seront comblées après la mise en place des câbles, avec une restitution du sol en place.  

 

Aucun apport de gravats ou de terres extérieures n’est prévu dans l’emprise du projet. Le sol gardera 

donc ses caractéristiques et son potentiel agronomique associé. De plus, aucun chaulage, travail 

du sol profond, ou tout autre amendement pouvant impliquer des modifications de pH, de teneur 

en calcaire ou de texture ne sera fait sur l’emprise du projet.  

 

Par ailleurs, la durée de conservation de la prairie est la même que celle de l’exploitation du parc 

photovoltaïque. De ce fait, un repos sur le long terme est envisagé pour les sols de l’emprise du 

projet.  

 

La mise en place d’une prairie permanente sur l’emprise du projet sans utilisation de produits 

phytosanitaires garantit un bon état du sol. Des parcelles en grandes cultures peuvent avoir recours 

à l’utilisation de produits phytosanitaires (herbicides, fongicides, insecticides) lorsque la protection 

des cultures le nécessite. Cette utilisation peut nuire, sur le long terme, à la qualité des sols. Ce projet, 

de par l'activité de pâturage ovin qu'il met en place sur toute la durée d'exploitation de la centrale 

photovoltaïque, place donc ce sol dans de bonnes conditions pour se restructurer et s'enrichir en 

nutriments et en biodiversité, sans l'exposer à des produits phytosanitaires. 

 

La nature des sols ainsi que son potentiel agronomique seront préservés par le projet. 

 

2.4. Erosion, battance et tassement du sol 

L’écoulement de l’eau à la surface des modules associé à la chute libre de l’eau peut engendrer 

un effet « Splash » (érosion d’un sol provoquée par l’impact des gouttes d’eau). Ce phénomène 

s’accompagne d’un déplacement des particules et d’un tassement du sol, à l’origine d’une 

dégradation de la structure et de la formation d’une pellicule de battance (légère croûte 

superficielle). Cet effet disparaît en présence d’une couverture du sol via l’enherbement.  

 

La couverture du sol par la prairie permanente sera maintenue sur l’ensemble de l’emprise du parc, 

limitant les pressions sur le sol. 

 

Le tassement lié au piétinement des ovins peut conduire à une réduction de la porosité et de la 

perméabilité des sols. Des difficultés d’enracinement et une moindre infiltration peuvent conduire à 

une baisse de la productivité de l’herbage. Des précautions concernant la durée, le chargement 

et la répartition du pâturage seront prises par l’éleveur afin de prévenir d’une potentielle 

dégradation du sol liée au surpâturage des ovins. 

 

Ainsi, le projet de parc photovoltaïque n'aura pas d'impact liée à l’érosion, la battance et le 

tassement du sol. 

2.5. Réserve utile en eau 

La mise en place de panneaux photovoltaïques sur l’emprise du projet ne modifie pas la réserve 

utile en eau, les écoulements sur l’emprise du projet ne sont pas modifiés. L’eau s’écoule sur les 

panneaux et entre les interstices avant de tomber sur le sol. Puis, l’infiltration se fait de manière 

homogène sur tout le parc. L’eau s’écoulera sur les panneaux et passera dans les interstices entre 

les modules et entre les rangées de panneaux, comme l’illustre le schéma ci-après. 

 
 

La nature des sols est préservée et aucune gestion des eaux pluviales n’implique de perturbation 

des quantités d’eau disponibles dans le sol. L’impact du projet de parc photovoltaïque sur la réserve 

utile en eau est négligeable. 
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 IMPACTS DU PROJET SUR LA SOCIO-ECONOMIE AGRICOLE DU TERRITOIRE 

1. Effet sur l’exploitation agricole 

1.1. Nombre 

M. DEFLEURY propriétaire/exploitant prend sa retraite et vend la totalité de son exploitation. Le 

repreneur, porteur de l’actuel projet photovoltaïque, prévoit la reprise de l’exploitation avec la 

création d’un atelier ovin viande. 

 

Le projet de parc photovoltaïque participe au maintien du nombre d’exploitation sur le territoire 

 

1.2. Taille 

Sur les 122 ha de l’exploitation, 26 ha sont en fermage. Une partie des propriétaires souhaite profiter 

de l’arrêt de M. De FLEURY pour reprendre leurs terres (environ 24 ha sur les 26 ha de fermage). Le 

repreneur travaillera donc sur 96 ha. Cette réduction de la taille de l’exploitation est indépendante 

du projet photovoltaïque qui maintiendra une activité agricole sous les panneaux.   

 

Le projet de parc photovoltaïque n’a pas d’impact sur la taille de l’exploitation concernée. 

 

1.3. Orientation technico-économique 

L’exploitation de M. DFLEURY cultive principalement des céréales en agriculture conventionnelle. Le 

repreneur prévoit de passer en agriculture biologique avec une orientation technico-économique 

tourné vers l’élevage ovin viande.   

 

Le projet de parc photovoltaïque accompagne le changement d’orientation technico-économique 

de l’exploitation. 

 

2. Effets sur l’emploi agricole 

2.1. Population agricole 

Le repreneur de l’exploitation prévoit la création de 1,5 emplois pour la conduite du cheptel ovin.    

 

Le projet de parc photovoltaïque accompagne le projet d’atelier ovin qui compensera le départ à 

la retraite de M. DEFLEURY par la création de 1,5 emplois. 

 

2.2. Transmissions 

M. De FLEURY est célibataire, sans enfant. Il n’a pas de successeur et essaye de vendre son 

exploitation depuis 2016.  

Le capital social, la valeur du foncier ainsi que la valeur des équipements de l’exploitation n’est ni 

augmentés ni diminués par la mise en place du projet. Le porteur du projet photovoltaïque est aussi 

repreneur de l’exploitation. Ce rachat de l’exploitation assura la continuité d’une activité agricole 

sur la totalité des parcelles de l’exploitation.  

 

Le porteur du projet photovoltaïque assure la transmissibilité de l’exploitation et le maintien de 

l’activité agricole. 

3. Effets sur les Valeurs, Productions et Chiffres d’Affaires agricoles 

3.1. Productions végétales 

Les parcelles concernées par le projet sont actuellement cultivées en céréales, cultures 

correspondantes à l’OTEX de l’exploitation. Le repreneur prévoit la création d’un atelier ovin viande 

sur l’exploitation. Ce changement d’orientation technico-économique prévoit la mise en place 

d’une prairie permanente sous les panneaux pour le pâturage des ovins.  

 

 

Le projet de parc photovoltaïque au sol implique un changement de production végétale sur le site, 

passant d’une production céréalière à du pâturage ovin.  

 

3.2. Production animale 

M. DEFLEURY a arrêté son élevage bovin viande en 2013 pour des raisons de problèmes de santé. 

Aucune production animale n’est présente sur l’exploitation depuis l’arrêt de l’atelier bovin. 

Le repreneur prévoit la création d’un atelier ovin viande avec à terme un cheptel de 400 têtes.  

 

Le projet de parc photovoltaïque accompagne la succession de l’exploitation et le développement 

d’un atelier ovin. 

 

3.3. Aides et subventions 

Les parcelles concernées par le projet font l’objet de déclarations à la PAC. M. DEFLEURY cessera 

de les déclarer à partir de 2021 suite à la vente de son exploitation.  

 

Le repreneur ne touchera pas d’aides sur les parcelles concernées par le projet photovoltaïque. 

Cette perte sera compensée par les revenus liés à l’entretien du parc photovoltaïque pour un 

montant de 950 €/ha. 

 

Le projet de parc photovoltaïque a un impact négligeable sur les aides et subventions liées à 

l’exploitation concernée. 

 

3.4. Foncier 

La mise en place du projet ne modifie en rien les conditions de propriété des parcelles de l’emprise 

du projet. Elles resteront propriétés du repreneur de l’exploitation, la SCEA Chez Mesnier, durant la 

mise en place et l’exploitation du parc. 

 

Le projet de parc photovoltaïque n’impacte pas le foncier du site d’étude. 

 

4. Effets sur les filières 

4.1. Filières amont 

Les principaux partenaires de l’exploitation de M. DEFLEURY sont l’ETA de la Tiare pour les travaux 

agricoles et la coopérative Océlia pour la production céréalière. 

 

Le repreneur prévoit de s’orienter dans l’élevage ovin avec une production en agriculture 

biologique.  
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L’exploitation continuera une partie de sa production céréalière pour alimenter son cheptel ovin, le 

semencier est donc faiblement impacté par le projet. Seul l’ETA de la Tiare est impacté par le départ 

à la retraite de M. DEFLEURY. 

 

Le projet de parc photovoltaïque n’a pas d’impact négatif sur les partenaires amont de l’exploitation 

agricole concernée par le projet. Le projet a un impact positif sur les filières amont de l’atelier ovin. 

 

4.2. Filières aval  

 

Le changement d’orientation technico-économique de l’exploitation voulut par le repreneur, la 

SCEA Chez Mesnier, implique que la majorité des productions végétales de l’exploitation seront 

destinées à l’autoconsommation par le cheptel ovin. 

Le projet implique des changements de partenaires aval au bénéfice de la filière ovine. 

 

Le projet de parc photovoltaïque accompagne le changement d’OTEX de l’exploitation qui est 

bénéfique pour la filière ovine. 

 

5. Effets sur la commercialisation 

5.1. Circuits-courts 

L’exploitation de M. DEFLEURY concernée par le projet de parc photovoltaïque n’est pas impliquée 

dans une démarche de commercialisation en circuits-courts. La mise en œuvre du projet de parc 

ne va pas modifier les méthodes de commercialisation de l’exploitation concernée. Le repreneur 

prévoit la vente en filière longue de sa production ovine.  

 

 

La mise en place du projet n’a pas d’impact négatif sur la commercialisation en circuits-courts. 

 

5.2. Diversification 

M. DEFLEURY vend son exploitation et part à la retraite. La SCEA Chez Mesnier, qui reprend 

l’exploitation, prévoit de la diversifier en créant un atelier ovin viande avec un cheptel d’environ 

400 brebis.   

 

La mise en place du projet accompagne la diversification agricole de l’exploitation concernée. 

 

5.3. Industries agroalimentaires 

Les parcelles concernées par le projet sont actuellement cultivées en céréales. Le projet agricole 

de la SCEA Chez Mesnier, repreneurs de l’exploitation, prévoit de semer une prairie sous les 

panneaux afin d’alimenter un cheptel ovin. La vente de l’exploitation par M. DEFLEURY et le rachat 

par la SCEA Chez Mesnier impliquent un changement d’OTEX mais les parcelles concernées par le 

projet photovoltaïque garderont une vocation agricole.  

 

 

La mise en place du projet accompagne le changement de production agricole sur le site. 
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 EVALUATION FINANCIERE GLOBALE DES IMPACTS 

L’évaluation financière globale des impacts étudie les effets positifs et négatifs du projet sur 

l’économie agricole du territoire. 

Cette évaluation prend en compte les impacts directs et indirects sur l’économie des exploitations 

concernées et des filières agricoles associées. Les impacts directs englobent la perte de production 

brute des exploitations sur le site d’étude. Les impacts indirects chiffrent les conséquences 

économiques sur les filières associées aux exploitations. 

 

1. Impact négatif du projet de parc photovoltaïque de Chassiecq 

 

1.1. Calcul de l’impact négatif annuel direct 

Nous avons décidé d’évaluer la valeur économique de la production agricole primaire sortie de 

champs, considérée comme la première commercialisation par les exploitants, grâce à la 

Production Brute Standard (PBS). C’est une valeur de référence de l’AGRESTE, établissement public 

de statistiques agricoles. Elle décrit un potentiel de production pour les différentes cultures. La perte 

de ce potentiel de production est considérée comme un impact direct. 

 

Les 31,75 ha concernés par le projet sont principalement cultivés en céréales : blé tendre, triticale 

et orge, ainsi qu’en colza et tournesol.  

 

Ci-après le calcul des impacts annuels du projet : 

 

Impacts directs annuels (en €/an) = somme (PBS x quantité) / temps de rotation en années 

Les données suivantes sont issues des PBS de 2013 de l’ancienne région Poitou-Charentes. 

 

Tableau des PBS des parcelles de M. DEFLEURY concernées par le projet 
 

Impact négatif direct 

Années Intitulé 
PBS 

(€/ha) 
Quantité (ha ou têtes) 

2020 

Orge d’hiver 
1 001 

€/ha 
24,26 ha 

Blé tendre d’hiver 
1 204 

€/ha 
7,89 ha 

2019 

Blé tendre d’hiver 
1 204 

€/ha 
24,46 ha 

Triticale 766 €/ha 7,62 ha 

2018 

Tournesol 867 €/ha 10,54 ha 

Colza 
1 280 

€/ha 
10,46 ha 

Blé tendre hiver 
1 204 

€/ha 
11,15 ha 

2017 

Orge d’hiver 
1 001 

€/ha 
10,55 ha 

Blé tendre hiver 
1 204 

€/ha 
13,99 ha 

Colza 
1 280 

€/ha 
7,62 ha 

2016 

Lupin doux d’hiver 171 €/ha 10,46 ha 

Triticale 766 €/ha 10,55 ha 

Colza 
1 280 

€/ha 
3,53 ha 

Blé tendre hiver 
1 204 

€/ha 
7,62 ha 

 Total impact négatif direct annuel = 33 167 €/an 

 

L’impact négatif direct annuel du projet est évalué à 33 167 €/an. 

 

1.2. Calcul de l’impact négatif annuel indirect 

L’impact indirect comprend l’impact sur les filières. Nous utilisons ici le coefficient de valeur ajoutée 

en industrie agro-alimentaire (IAA) qui représente la valeur ajoutée produite par les industries agro-

alimentaires à partir du produit agricole. 

 

Les données statistiques suivantes sont fournies par INSEE. 

 

Tableau des valeurs ajoutée régionale de Poitou-Charente (en million d’euro) par branche (2011 - 

2015) 
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Année VA Agriculture VA Industrie Agro-

Alimentaire 

2015 2286 1710 

2014 2218 1509 

2013 1932 1571 

2012 2313 1524 

2011 2051 1426 

Moyenne 2160 1548 

Ratio de valeur ajoutée = VA des IAA / VA Agriculture = 0,72 

 

L’impact indirect se calcule donc de la manière suivante : 

 

Impacts indirects annuels (en €/an) = Impacts directs x Ratio de valeur ajoutée 

Impacts indirects annuels (en €/an) = 33 167 x 0,72 = 23 880 €/an 

 

L’impact négatif annuel indirect du projet est évalué à 23 880 €/an. 

 

1.3. Bilan de l’impact négatif annuel  

La perte annuelle pour l’économie agricole du territoire correspond à la somme des impacts 

négatifs annuels directs et indirects. 

 

 Chiffrage (€/an) 

Impact négatif 

direct 
33 167 €/an 

Impact négatif 

indirect 
23 880 €/an 

Perte annuelle 57 047 €/an 

 

L’impact négatif annuel du projet sur la filière agricole du territoire est évalué à 57 047 €/an. 

 

 

2. Impact positif du projet de parc photovoltaïque de Chassiecq 

Un projet de parc photovoltaïque au sol a un impact positif sur l’agriculture s’il apporte une plus-

value à l’économie agricole du territoire. Cet impact positif peut prendre la forme d’une synergie 

entre production d’électricité et l’établissement d’une activité agricole sur le site d’étude. 

 

Le projet de parc photovoltaïque de Chassiecq prévoit : 

 

- La mise en place d’une prairie sous les panneaux photovoltaïques  

- La création d’un atelier ovin 

- La création de 1,5 emplois pour la conduite du cheptel  

 

2.1. Mise à disposition de terrains agricoles via une convention entre la 

SAS Chez Mesnier PV et la SCEA Chez Mesnier 

La mise en place du parc photovoltaïque de Chassiecq implique une multifonctionnalité de 

l’espace et une synergie entre la production d’électricité à partir d’une source d’énergie 

renouvelable et la production de viande ovine.  

 

Le projet agricole de la SCEA Chez Mesnier permet l'entretien du terrain via l'éco-pâturage. Cette 

dernière s’assurera du bon entretien de la prairie sous les panneaux photovoltaïques. 

 

La mise en place d’un éco-pâturage sous les panneaux en entretien, est écologique : il permet de 

réduire la quantité de déchets verts, d’éviter le recours à des engins mécanisés consommateurs 

d’essence (tondeuse, débroussailleuse), de limiter les espèces invasives sans utiliser des désherbants, 

il n’est pas générateur de nuisances sonores. L’éco-pâturage permet de plus de sensibiliser 

habitants, familles et enfants dans une démarche responsabilisante vis-à-vis de l’environnement.  
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2.2. Gestion durable de la prairie pâturée 

2.2.1. Production de la prairie 

Les performances des ateliers d’élevage ovin viande dépendent de la bonne gestion des prairies 

sous les panneaux photovoltaïques du parc. En effet, la productivité des espèces prairiales sur les 

31,75 ha du parc doit permettre une bonne alimentation du cheptel 

 

Les périodes les moins favorables à la pousse de l’herbe sont complétées par l’apport de fourrages. 

Toutefois, la gestion de la prairie doit permettre : 

- De maintenir la pousse de la prairie sous les panneaux photovoltaïques afin d’éviter les pertes 

de production liées à la création d‘ombres par les végétaux, 

- Garantir une alimentation suffisante à l’élevage des ovins et à la performance du troupeau, 

- Préserver les potentialités agronomiques et environnementales de l’emprise du projet (nature 

du sol, biodiversité, zones humides). 

 

L’appel à un semencier, en concertation avec l’éleveur, détermine les espèces fourragères 

appropriées aux deux activités d’élevage ovin et de production d’électricité photovoltaïque, c’est-

à-dire : 

- Présentant une qualité suffisante pour le pâturage ovin, 

- Adaptées aux caractéristiques du site (nature du sol, cultures environnantes etc.), 

- Limitant raisonnablement les contraintes sur le fonctionnement du parc agri-solaire en vue 

notamment d’éviter les ombrages portés sur les panneaux qui engendrent des pertes de 

production. 

 

Après le semis et durant toute la phase d’exploitation du parc agri-solaire, une gestion du cycle de 

végétation de la prairie sera réalisée par l’éleveur. Différents facteurs devront être analysés : 

- Le climat, dont la prairie est fortement dépendante, 

- Le taux de chargement en ovins, 

- Le développement d’adventices nuisant à la production qualitative de la prairie, 

- La fauche mécanique/thermique lorsque la pousse de la prairie est trop importante et nuit à 

la production électrique des panneaux, 

- Le tassement du sol et le surpâturage, 

- La possible gestion des parcelles par rotation. 

L’analyse de ces facteurs est laissée à l’appréciation de l’éleveur. 

 

 

 

 

 

2.3. Calcul de l’impact positif annuel direct 

Nous avons décidé d’évaluer la valeur économique de la production agricole primaire sortie de 

champs, considérée comme la première commercialisation par les exploitants, grâce à la 

Production Brute Standard (PBS). C’est une valeur de référence de l’AGRESTE, établissement public 

de statistiques agricoles. Elle décrit un potentiel de production pour les différentes cultures. Le gain 

de ce potentiel de production est considéré comme un impact direct. 

 

La SCEA Chez Mesnier, repreneuse de l’exploitation de M. DEFLEURY, souhaite créer un atelier ovin. 

A terme le cheptel sera composé de 400 têtes. Cette nouvelle activité permettra la création de 1,5 

emplois. Ce cheptel de 400 brebis sera alimenté par une soixantaine d’hectares dont les 31,75 ha 

de pâturages sous les panneaux photovoltaïques. Afin de garantir les performances de l’atelier ovin, 

le porteur du projet photovoltaïque s’engage à ensemencer 31,75 ha de prairie sous les panneaux 

photovoltaïques. Les 31,75 ha sous panneaux permettront donc d’alimenter environ (400/60) *31,75= 

211 brebis.  

 

Ci-après le calcul des impacts annuels du projet : 

 

Impacts directs annuels (en €/an) = somme (PBS x quantité)  

Les données suivantes sont issues des PBS de 2013 de l’ancienne région Poitou-Charente. 

 

Tableau des PBS de la prairie et du cheptel ovin prévus en synergies avec le projet 
 

Intitulé PBS (€/ha) Quantité (ha ou têtes) 

Prairie permanente 53€/ha 31,75 ha 

Brebis 114 €/ têtes 211 

Total impact positif direct annuel = 25 736 ,75 €/an 

 

L’impact positif direct annuel du projet est évalué à 25 736,75 €/an. 

 

2.4. Calcul de l’impact positif annuel indirect 

L’impact indirect comprend l’impact sur les filières avals. En effet il représente le gain de valeur 

ajoutée sur la filière aval des productions agricoles créées. Nous utilisons ici le coefficient de valeur 

ajoutée en industrie agro-alimentaire (IAA) qui représente la valeur ajoutée produite par les 

industries agro-alimentaires à partir du produit agricole. 

 

Les données statistiques suivantes sont fournies par INSEE. 
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Tableau des valeurs ajoutée régionale de Poitou-Charente (en million d’euro) par branche (2011 - 

2015) 

 

Année VA Agriculture VA Industrie Agro-

Alimentaire 

2015 2286 1710 

2014 2218 1509 

2013 1932 1571 

2012 2313 1524 

2011 2051 1426 

Moyenne 2160 1548 

Ratio de valeur ajoutée = VA des IAA / VA Agriculture = 0,72 

 

L’impact indirect se calcule donc de la manière suivante : 

 

Impacts indirects annuels (en €/an) = Impacts directs x Ratio de valeur ajoutée 

Impacts indirects annuels (en €/an) = 25 736,75 x 0,72 = 18 530,46 €/an 

 

L’impact positif annuel indirect du projet est évalué à 18 530,46 €/an. 

 

2.5. Bilan de l’impact positif annuel  

L’impact positif annuel du projet de Chassiecq sur l’économie agricole du territoire concerné, est 

calculé à partir des impacts positifs directs et indirects. De la même manière que l’impact négatif 

annuel Les impacts directs englobent la perte de production brute des exploitations sur le site 

d’étude. L’impact sur les filières amont et aval est pris en compte dans l’impact positif annuel 

indirect. 

 

 Chiffrage (€/an) 

Impact positif 

direct 
25 736,75€/an 

Impact positif 

indirect 
18 530,46 €/an 

Gain annuelle 

annuel 
44 267,21 €/an 

 

L’impact positif annuel du projet sur la filière agricole du territoire est évalué à 44 267,21 €/an. 

 

Bilan des impacts 

L’impact global annuel du projet prend en compte les effets positifs, négatifs, directs et indirects du 

projet. Il correspond à la différence entre le gain et la perte sur l’économie agricole du territoire. 

 Chiffrage (€/an)  Chiffrage (€/an) 

Impact négatif 

direct annuel 
33 167 €/an 

Impact positif 

direct annuel 
25 736,75 €/an 

Impact négatif 

indirect annuel 
23 880 €/an 

Impact positif 

indirect annuel 
18 530,46 €/an 

Impact négatif 

annuel 
57 047 €/an 

Impact positif 

annuel 
44 267,21 €/an 

 

L’impact négatif sur l’économie du territoire agricole étant supérieur à l’impact positif, la différence 

donne l’impact global annuel du projet.  

 

L’impact global annuel du projet sur l’économie agricole du territoire est de 12 779,79 €/an 
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PARTIE 6 :  ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU 

PROJET AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

 INVENTAIRE DES PROJETS CONNUS 

« Les effets cumulés sont le résultat de la somme et de l’interaction de plusieurs effets directs et 

indirects générés conjointement par plusieurs projets dans le temps et l’espace. Ils peuvent conduire 

à des changements brusques ou progressifs des milieux. Dans certains cas, le cumul des effets 

séparés de plusieurs projets peut conduire à un effet synergique, c’est-à-dire un effet supérieur à la 

somme des effets élémentaires. » 
Source : MEEDDM, Guide méthodologique de l’Etude d’Impact des installations solaires photovoltaïques au sol, avril 2010 

 

L’analyse des effets cumulés du projet s’effectue avec les projets connus (d’après l’article R 122-5 

du Code de l’Environnement), c’est-à-dire :  

- Les projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences et enquête publique ; 

- Les projets qui ont fait l’objet d’une étude d’impact avec avis de l’autorité environnementale 

rendu public.  

 

Ne sont pas concernés les projets devenus caducs, ceux dont l’enquête publique n’est plus valable 

et ceux qui ont été abandonnés officiellement par le maître d’ouvrage.  

 

L’inventaire des projets connus à proximité du site d’étude comprend l’ensemble des territoires 

communaux des communes de Ventouse, Beaulieu-sur-sonnette, Parzac, Turgon, Champagne-

mouton, Nanteuil-en-Vallée, Saint-Gourson, Saint-Suplice-de-Ruffec et les communes attenantes. 

 

Afin d’établir l’inventaire des projets connus le plus complet, nous avons consulté les sites suivants 

en mars 2020 : 

- CGEDD : http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=sommaire ; 

- MRAE Occitanie : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r6.html ; 

- DREAL Occitanie http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/ ; 

- Projet environnement : https://www.projets-environnement.gouv.fr/pages/home/ 

 

Sur la commune de Cellefrouin attenante aux communes de Ventouse et Baulieu-sur-Sonette se 

trouve un projet éolien comportant 4 éoliennes et 2 postes de livraison. Ce projet se situe également 

sur des parcelles agricoles à 6 kilomètres du projet photovoltaïque de Chassiecq. 

 

Sur la commune de Saint-Mary se trouve un projet éolien comportant 9 éoliennes et 1 postes de 

livraison. Ce projet se situe également sur des parcelles agricoles à 20 kilomètres du projet 

photovoltaïque de Chassiecq. 

 

Sur les communes de Juillé et Lonnes se trouve un projet éolien comportant 4 éoliennes et 1 postes 

de livraison. Ce projet se situe également sur des parcelles agricoles à 20 kilomètres du projet 

photovoltaïque de Chassiecq. 

 

Sur la commune de Faye se trouve un projet éolien comportant 3 éoliennes et 1 postes de livraison. 

Ce projet se situe également sur des parcelles agricoles à 28 kilomètres du projet photovoltaïque 

de Chassiecq. 

 

Sur la commune de Chasseneuil-sur-Bonnieure se trouve un projet éolien comportant 5 éoliennes et 

1 postes de livraison. Ce projet se situe également sur des parcelles agricoles à 18 kilomètres du 

projet photovoltaïque de Chassiecq. 

 

Un projet éolien sur les communes de Moutonneau et Aunac-sur-Charente est en cours 

d'élaboration à environ 10 kilomètres du projet photovoltaïque de Chassiecq. 

 

 

 

Les projets éoliens impacts de manière négligeable la production agricole sous les éoliennes. Aucun 

effet de synergies n’est à signaler avec le projet de Chassiecq.  

 

 

 CONCLUSION 

Le projet de parc photovoltaïque de Chassiecq ne présente pas d’effets négatifs cumulés avec 

d’autres projets connus sur la consommation d’espaces agricoles.  

 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=sommaire
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes-r7.html
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.projets-environnement.gouv.fr/pages/home/
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PARTIE 7 :  MESURES PREVUES PAR LE 

PETITIONNAIRE POUR EVITER, REDUIRE OU 

COMPENSER LES IMPACTS NEGATIFS NOTABLES 

DU PROJET SUR L’ECONOMIE AGRICOLE DU 

TERRITOIRE 

 MESURE D’EVITEMENT 

La mise en place du parc photovoltaïque de Chassiecq limite au maximum l’artificialisation des sols. 

L’usage de système de pieux battus n’altère pas la qualité agronomique des sols. 

La société Chez Mesnier PV s’engage à remettre en état le site à la fin de la durée d’exploitation. 

Les impacts du projet sur l’agriculture du territoire sont temporaires et réversibles. 

 

Les impacts négatifs du projet sur l’économie agricole du territoire ont été évités au maximum. 

 

 MESURE DE REDUCTION 

Le projet photovoltaïque de Chassiecq prévoit le maintien d’une activité agricole sous les panneaux 

avec la création d’un atelier ovin. Ce projet de changement d’OTEX de l’exploitation par le 

repreneur, la SCEA Chez Mesnier, est une démarche volontaire et réfléchie en amont du projet 

photovoltaïque. La reprise de l’exploitation avec les changements prévus par le nouvel exploitant : 

passage en agriculture biologique et création d’un atelier ovin viande, ont fait l’objet d’une étude 

disponible en annexe 1. 

Le parc photovoltaïque est adapté à l’élevage ovin : hauteur sous panneaux suffisante (1,2 mètre) 

et espacement entre les rangées permettant le passage du matériel agricole (3,5 mètres). 

 

Les impacts négatifs du projet sur l’économie agricole du territoire sont réduits dans le temps. Des 

aménagements sont prévus pour accompagner la création de l’atelier ovin du repreneur de 

l’exploitation. 

 

 MESURE DE COMPENSATION COLLECTIVE ENVISAGEE POUR CONSOLIDER L’ECONOMIE 

AGRICOLE DU TERRITOIRE 

Pour que la compensation puisse être réglementairement conforme, elle doit se conformer au 

décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation 

prévues à l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime.  

Ce décret indique que les mesures de compensation prises dans ce cadre, doivent être de nature 

collective pour consolider l'économie agricole du territoire concerné. 

 

Le montant à compenser est calculé à partir de :  

• L’impact global annuel du projet calculé dans la partie impact, 

• La durée nécessaire à la reconstitution du potentiel économique agricole perdu, 

• Le ratio d’investissement (bénéfices pour le secteur agricole pour chaque euros investis). 

 

1. Durée nécessaire à la reconstitution du potentiel économique 

agricole perdu 

Il s’agit du nombre d’années nécessaires pour recréer le potentiel, c'est-à-dire pour qu’un 

investissement permette de retrouver le produit brut perdu. 

 

Il faut en effet compter entre 7 et 15 ans pour que le surplus de production généré par un 

investissement couvre la valeur initiale de cet investissement dans les entreprises françaises (Source : 

service économique de l’APCA). 

 

Ce chiffre correspond au nombre d’années nécessaires pour la mise en place d’un projet agricole 

ayant un potentiel équivalent à celui perdu : mobilisation du foncier (3 ans), élaboration du projet 

économique (démarches d’installation, bail, DJA, etc.) (1 an), démarches administratives type 

autorisation de plantation, autorisation de défrichement, etc. (2 ans), délai pour atteindre la pleine 

production des cultures (4 ans). 

 

La durée nécessaire à la reconstitution du potentiel économique agricole perdu est donc estimé à 

10 ans.  

 

2. Calcul du ratio d’investissement 

La valeur du fond de compensation collective correspond au montant de l’investissement 

nécessaire pour reconstituer le potentiel économique agricole territorial. Il faut donc prendre en 

compte le ratio d’investissement qui détermine le montant de produits agricoles généré par 1€ 

d'investissements. 

 

Les données statistiques suivantes sont fournies par l’Agreste Réseau d’Information Comptable 

Agricole (RICA). 

 

Tableau : Ratio investissement/production pour les entreprises agricoles de nouvelle Aquitaine (2015 

- 2018) 
 2015 2016 2017 2018 Moyenne 

Investissement total (achat - 

cession) (k€) 
27,6 25 26,46 27,74 26,7 

Production de l'exercice (k€) 184,7 166,5 166,25 190,1 176,8875 

Ratio d’investissement = 6,63 

 

En région Nouvelle-Aquitaine, un euro investi dans le secteur agricole génère 6,63 €. 

 

3. Calcul du montant à compenser 

Le calcul du montant pour compenser l’impact économique sur les filières agricoles de l’exploitation 

concernée par le projet est présenté ci-dessous :  

 

Montant à compenser (en €) = 
Impact global annuel x Temps nécessaire pour reconstituer le potentiel 

Ratio investissement
 

= 12 779,79 x 10 / 6,63 

=19 275,7 

 



134 

Partie 7 : Mesures d’évitements, de réductions et de compensations 

– Projet de parc photovoltaïque - Commune de Chassiecq (16) 

Le montant de la compensation du projet de parc photovoltaïque au sol de Chassiecq est évalué à 

19 275,7€.  

 

4. Mesures de compensation collectives envisagées 

La mesure de compensation correspond donc à une enveloppe financière arrondi à 20 000 €. 

 

Cette enveloppe est destinée à une structure qui œuvre à consolider l'économie agricole du 

territoire concernée par le projet de parc photovoltaïque de Chassiecq. Le porteur de projet 

s’engage à trouver et signer une convention avec une telle structure avant la fin de l’instruction de 

l’étude préalable agricole.  

 

Le choix du partenaire bénéficiaire s'appuie sur la bonne adéquation des activités du bénéficiaire 

avec les conditions fixées dans le décret du Décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude 

préalable et aux mesures de compensation prévues à l’article L. 112-1-3 du code rural et de la 

pêche maritime. 

 

Un acteur du territoire a été identifié : la fédération des CUMA des Charentes. 

 

La Fédération des Cuma des Charentes regroupe les deux départements charentais en une seule 

structure. Elle est gérée par un conseil d’administration de 17 administrateurs répartis sur les deux 

départements et présents dans toutes les filières et tous les types d’agricultures. 

• Ses objectifs sont les suivants :  

• Représenter les 221 CUMA adhérentes (5672 agriculteurs) auprès des tiers, 

• Accompagner les CUMA dans leur création et leur développement,  

• Assister les CUMA dans leur gestion, leur organisation, et leur fonctionnement, 

• Développer la mécanisation raisonnée, l’emploi partagé et toutes les formes d’agricultures 

de groupe, 

• Produire des références, 

• Former les adhérents des CUMA dans nos domaines d’intervention 

 

Pour rappel, une CUMA est une société coopérative qui a pour objectif la mise en commun de 

matériel pour faciliter et développer les activités agricoles. Une CUMA permet ainsi de mutualiser 

l’achat de matériel, ce qui permet aux agriculteurs de réduire les charges liées aux coûts de 

mécanisation et d’avoir accès à du matériel plus moderne et performant. Il s’agit donc d’un outil 

de développement agricole collectif.  

 

Une lettre d’intention en vue de conclure une convention pour la compensation collective agricole 

de l’impact du projet de parc photovoltaïque au sol entre la société CHEZ MESNIER PV et la 

fédération des CUMA est disponible en Annexe 8 : Compensation/CUMA/Chez Mesnier. 

 

Le projet retenu pour la compensation collective est la participation financière à la création d’un 

bâtiment afin de structurer le développement de la CUMA des PIERRIERE. Cette CUMA, située à 22 

km de Chassiecq, est composée de 22 adhérents. La finalisation de ce projet est prévue pour le 

2ème semestre 2022.  

 

 

 CONCLUSION GENERALE  

Le projet de parc photovoltaïque de la SAS Chez Mesnier PV s’implante sur la commune de 

Chassiecq, dans le département de Charente (16), en région Nouvelle-Aquitaine. 

La commune de Chassiecq est une commune rurale où l’activité agricole a une place importante 

puisqu’elle utilise 79 % de la surface communale. L’orientation technico-économique de la 

commune est la polyculture et le poly-élevage.  

 

Le projet est situé sur 31,75 ha de parcelles en zone agricole d’après le PLUi en vigueur. 

 

L’exploitation agricole concernée par le projet de parc photovoltaïque mené par la SAS Chez 

Mesnier PV est : l’EARL Chez Mesnier, dirigée par M. DEFLEURY. Cette exploitation est en vente depuis 

2016, M. DEFLEURY veut prendre sa retraite. Cette exploitation était historiquement tournée vers 

l’élevage bovin jusqu’en 2013. Depuis cette date l’exploitation est exclusivement céréalière en 

agriculture conventionnelle.   

Le repreneur, la SCEA Chez Mesnier, prévoit de changer l’orientation technico-économique de 

l’exploitation en se tournant vers la création d’un atelier ovin viande avec un cheptel s’élevant à 

terme à 400 têtes. Le nouvel exploitant prévoit aussi de passer en agriculture biologique. Ce projet 

agricole a fait l’objet d’une étude disponible en annexe 1. 

 

Le projet photovoltaïque prévoit une synergie entre production d’électricité et agriculture par 

pâturage ovin sous les panneaux. La SAS Chez Mesnier PV s’engage à ensemencer une prairie sous 

les panneaux photovoltaïques. Ces 31,75 ha de prairies permettront ainsi de faire pâturer environ la 

moitié du cheptel ovin de la SCEA Chez Mesnier. Le parc photovoltaïque est adapté au pâturage 

ovin (hauteur sous panneaux et espacements entre les rangées suffisants).  

 

Le présent projet fait l’objet d’une mesure de compensation collective dont l’enveloppe financière 

est évaluée à 20 000 €. Cette enveloppe financière est destinée à structurer le développement de 

la CUMA des PIERRIERE en participant au financement d’un bâtiment en 2022.  

 

Ce projet permet : 

→ la pérennisation de l’activité d’élevage dans un secteur où, globalement, l’élevage se réduit au 

profit des grandes cultures ; 

→ la sécurisation de la diversification d’une reprise d’exploitation ; 

→ le soutien à la filière ovine viande sur le territoire d’étude en accompagnant le projet ovin de 

l’exploitation concernée ;  

→Le soutien à l’économie agricole collective par le biais d’une enveloppe financière. 
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PARTIE 8 :  METHODOLOGIES DE L’ETUDE, 

BIBLIOGRAPHIE ET DIFFICULTES EVENTUELLES 

RENCONTREES POUR REALISER L’ETUDE 

 RELEVES DE TERRAIN 

Dans le cas de ce projet, les entretiens réalisés par le chargé d’étude du bureau d’étude Artifex ont 

été effectués aux dates suivantes :  

 
Chargé de mission Dates Thématique 

 

Clément Galy / Dylan 

Théron 
12/08/2020 

Analyse agricole des aires d’études 

Entretien téléphonique avec les 

agriculteurs et les acteurs locaux 

 

 METHODOLOGIES DE L’ETUDE PREALABLE AGRICOLE 

D’une manière générale et simplifiée, l’étude du milieu agricole suit la méthodologie suivante, 

adaptée en fonction des caractéristiques du site d’étude : 

- Phase 1 : Recherche bibliographique, 

- Phase 2 : Etude prospective et validation terrain, 

- Phase 3 : Analyse et interprétation des informations disponibles. 

 

1. Définition des aires d’étude 

Trois aires d’études ont été prises en compte lors des prospections : 

- L’aire d’étude immédiate, 

- L’aire d’étude élargie,  

- L’aire d’étude éloignée. 

 

• L’aire d’étude immédiate : le site d’étude 

L’aire d’étude immédiate correspond à l’emprise du projet communiquée par le porteur du projet. 

Cette aire d’étude est parcourue dans son ensemble afin d’y caractériser les caractéristiques 

pédoclimatiques, les potentialités agronomiques ainsi que les usages actuels et les traces 

anciennes. L’expertise agronomique ne s’est toutefois pas restreinte à cette aire d’étude comme 

en témoigne les cartographies d’enjeu élaborées et présentées dans le cadre de cette étude. 

 

• L’Aire d’étude élargie 

L’aire d’étude élargie situe les parcelles de l’aire d’étude immédiate par rapport aux ilots 

parcellaires des exploitations agricoles. Souvent associée à l’échelle communale, elle est définie 

suivant l’agencement des exploitations et des parcelles. Elle permet l’analyse de l’articulation du 

système de production local. Cette aire d’étude est variable en fonction des caractéristiques 

propres aux exploitations agricoles présentes au droit de l’aire d’étude immédiate. 

 

• L’Aire d’étude éloignée 

L’aire d’étude éloignée correspond à la une zone représentative de l’agriculture à l’échelle supra-

communale. Cette aire d’étude permet l’analyse du contexte agricole locale. Les données de 

cette aire d’étude sont les références statistiques du territoire. L’étude de l’économie agricole est 

faite par la comparaison des données départementales avec les données des aires d’étude 

éloignée. Les tendances et les dynamiques sont ainsi isolées.  

 

2. Raisonnement de l’étude préalable agricole 

• Recherches bibliographiques 

L’analyse de l’état initial de l’économie agricole du territoire est initiée par une recherche 

bibliographique auprès des sources de données de l’Etat, des organismes, des institutions et des 

associations locales afin de regrouper toutes les informations disponibles : sites internet spécialisés, 

études antérieures, guides et atlas, travaux universitaires... Cette phase de recherche 

bibliographique est indispensable et déterminante. Elle permet de recueillir une somme importante 

d’informations orientant par la suite les prospections de terrain. Toutes les sources bibliographiques 

consultées pour cette étude sont citées dans la bibliographie de ce rapport. 

 

• Analyse prospective 

Suite à la synthèse bibliographique, une rapide analyse prospective a été menée. Les rencontres 

avec les différents acteurs de l’économie agricole du territoire sont organisées afin de cibler les 

tendances, les dynamiques et les enjeux locaux. 

 

• Validation de terrain 

Suite à la synthèse bibliographique et prospective, une visite de terrain a été réalisée. Elle permet 

l’observation des caractéristiques agronomiques actuelles de l’agriculture locales. 

 

3. Approche agronomique et spatiale 

• Occupation du sol 

L’occupation du sol est considérée d’après les données du RPG (2014, 2015, 2016 et autres 

campagnes disponibles) ainsi que des sources d’occupation du sol disponibles localement. Un 

portait est dressé suivant les types d’occupations passées, actuelles et prévue pour chaque aire 

d’étude considérée. 

 

L’analyse de l’occupation passée du sol débute par l’étude des photographies aériennes IGN 

historiques. Elles permettent de cibler les grandes modifications du territoire agricole et des 

remembrements anciens.  

 

L’occupation actuelle est basée sur les données du RPG 2018 ainsi que sur les assolements 

rencontrés lors des analyses de terrain. Les données des ilots culturaux sont issues des déclarations 

des agriculteurs. Les assolements sont précis et décrivent les types de cultures. 

 

L’évolution de l’occupation actuelle est développée à partir des dynamiques et tendances 

actuelles ainsi qu’à partir des projets locaux et des connaissance s des acteurs locaux. 

 

• Qualité agronomique 

Les données bibliographiques permettront d’établir un potentiel des sols agricoles, leurs atouts et 

leurs faiblesses en adéquation avec une utilisation de type agricole ou non. 

Les contraintes dévalorisant un sol ne sont pas les même dans le cas de la production viticole ou 

dans le cas de la production céréalière. Les contraintes secondaires pourront être détaillées. Elles 

peuvent correspondre à la battance, à la pente, à l’hydromorphie, à la pierrosité, au pH… 

 

• Gestion des ressources 

La ressource en eau est analysée comme un critère majeur de la potentialité agronomique des aires 

d’études. Les réseaux de drainage mis en place comme piste d’amélioration des qualités des sols 

sont recensés. Les réseaux d’irrigation sont cartographiés. Les itinéraires techniques sont décrits. Ils 

permettent de saisir les apports d’intrants, de matières organiques et/ou d’éléments nutritifs ainsi 

que les enjeux de la préservation des ressources. 



136 

Partie 8 : Méthodologie et bibliographie 

– Projet de parc photovoltaïque - Commune de Chassiecq (16) 

 

4. Approche sociale et économique 

• Exploitation agricole 

Les exploitations agricoles sont décrites par les indicateurs présentant leur nombre sur le territoire, 

leur taille et statuts, les orientations technico-économiques, leur transmissibilité, leur évolution au 

cours des décennies précédentes. 

 

• Emploi agricole 

L’emploi agricole est décrit par les données concernant les nombres des salariés agricoles, la 

description des actifs (Chefs d’exploitation, temporalité de l’emploi, nombre d’Unité de Travail 

Agricole, catégories d’âge et de sexe…). Les données sont comparées aux données de références 

(France métropolitaine, Régions administratives). 

 

• Valeurs, Productions et Chiffres d’affaire agricoles 

Les productions végétales (grandes cultures, fourrages, cultures pérennes, fruits et légumes) locales 

sont présentées en fonction de leur représentativité sur le territoire, et de leur rendement. Les bassins 

de productions sont présentés. L’organisation des principales filières est analysée afin d’en soulever 

les atouts et limites. 

 

Un bilan du foncier (€/ha) et des résultats économiques des filières agricoles est fait en fonction du 

marché et des rendements des différentes productions. Les données liées aux aides et aux 

subventions (PAC, …) seront étudiées à part. 

 

Les productions animales (cheptels bovins allaitants et laitiers, ovins, caprins, porcins, équins et les 

productions avicoles) locales sont présentées en fonction de leur représentativité sur le territoire, et 

de leur rendement. Les bassins de productions sont présentés. L’organisation des principales filières 

est analysée afin d’en soulever les atouts et limites. La conchyliculture, en contexte littoral ou en 

production en eau douce, est étudiée lorsqu’elle est présente sur le territoire. 

 

• Les filières agricoles 

Les interactions entre filières sont présentées lorsqu’elles sont notables sur le territoire local. Les 

échanges sous forme de flux de matières ou d’énergie entre productions seront analysées. La 

multifonctionnalité des territoires agricoles sera évaluée en fonction des caractéristiques des filières 

et des milieux. 

 

• Commercialisation des productions agricoles 

L’agro-alimentaire est analysé au moyen d’un bilan concernant les activités des industries de 

transformation et de commerce des produits agricoles. Les secteurs et les principaux produits sont 

détaillés. La mise en place d’une valorisation de l’économie circulaire est analysée. 

 

Le taux de commercialisation via des schémas alternatifs (circuits-courts, diversification) est étudié 

et les principaux freins et leviers seront présentés. 

 

 

5. Évaluation financière globale des impacts et calcul du montant de la 

compensation 

La méthodologie du calcul de l’impact économique agricole est une méthodologie propre, 

développée par le bureau d’études ARTIFEX. Elle se base sur le croisement de données, 

méthodologies et doctrines régionales ou départementales relatives aux Études Préalables 

Agricoles, dont les principales sont citées en suivant : 

- Guide de calcul de la compensation collective agricole – département du Gard, disponible 

ici : http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture/Reglementation-agricole-

departementale/Compensation-collective-agricole/Dispositif-mis-en-place-dans-le-Gard.  

Le département du Gard met notamment à disposition des grilles de calcul, des cahiers des 

charges à l’attention des développeurs et précise sa charte stratégique pour la préservation 

et la compensation des espaces agricoles du département. La valeur du ratio 

d’investissement est détaillée ; 

- Guide méthodologique de la DDT du Cher, disponible ici : 

https://www.cher.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-et-developpement-rural/La-

compensation-collective-agricole/La-compensation-collective-agricole-mise-en-oeuvre-

dans-le-departement-du-Cher.  

Cette méthodologie utilise notamment le Produit Brut Standard (PBS) et la notion d’impact 

directs et indirects (utilisation du coefficient de valeur ajoutée des IAA). La notion de 

reconstitution du potentiel économique est également présentée ; 

- La compensation appliquée à l’agriculture – Chambre d’Agriculture de Normandie, 

disponible ici : https://fr.calameo.com/books/00275707962d88f9cab69.  

Cette méthodologie justifie l’utilisation du produit brut/ha ainsi que la durée de reconstitution 

du potentiel économique ; 

- La compensation collective agricole – CDPENAF de l’Ain, disponible ici : 

http://www.ain.gouv.fr/compensation-collective-agricole-a5827.html.  

Utilisation des PBS pour calculer l’impact direct et du coefficient de valeur ajoutée des IAA 

pour obtenir l’impact indirect. La notion de reconstitution du potentiel économique perdu 

est également abordée. 
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PARTIE 9 :  AUTEURS DE L’ETUDE PREALABLE 

AGRICOLE ET DES ETUDES QUI ONT CONTRIBUE 

A SA REALISATION 

Les personnes suivantes ont contribué à la réalisation de la présente étude d’impact : 

 

Personne Contribution Organisme 

Benoit VINEL 

Responsable pôle agricole 

Relecture et validation de l’étude 

préalable agricole 

 

Clément GALY 

Chargé d’études 

environnement et agriculture 

Réalisation de l’étude préalable 

agricole 

Dylan THERON 

Chargé d’études 

environnement et agriculture 

 

Benoît VINEL 
Responsable pôle agricole 

Benoît VINEL est responsable du bureau d’études l’ARTIFEX en Aveyron installé sur le Grand Rodez 

depuis octobre 2013. Fort de 20 ans d’expérience dans le monde de l’étude et du conseil en 

environnement, il est en charge du développement de la thématique "Climat", au travers de 

laquelle il réalise les Bilans Carbone®, Bilan GES réglementaires et Bilans GES de type FEDER, et 
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1. « Chez Mesnier », exploitation en phase de transmission 
 

Frank et Nicklas Menschel vont constituer une exploitation agricole d’une SAU de 103 ha, 
provenant :  

. de l’exploitation agricole de M. De Fleury, située à Chassiecq (16), au lieu-dit « Chez 
Mesnier » établie sur 122 ha (dont 96 ha en vente), 

. de 7 ha achetés à des voisins. 

Ils souhaitent y développer un projet agrivoltaïque. Cette vente a été réalisée par 
l’intermédiaire de la SAFER au premier trimestre 2021 (Annexe9 Attestation Acquisition LD 
Chez Mesnier  Chassiecq Mars 2021.pdf) 

Cette rétrocession tient lieu d’autorisation d’exploiter. Annexe10 Attestation Safer 
Authorisation d'Exploitation SAS Chez Mesnier  Mise à disposition  SCEA Sobeol .pdf 

 

1.1. Une exploitation céréalière à céder 

 

L’exploitation appartient à M. De Fleury, installé sur cette exploitation familiale en 1976. De 20 
ha, la structure s’est peu à peu agrandie jusqu’à atteindre 122 ha.  

 



5 

 

Afin d’alléger la charge de travail suite à 
des problèmes de santé et trois accidents 
avec les vaches, l’activité d’élevage de 65 
mères limousines a été arrêtée en 2013. 
M. De Fleury a alors orienté son 
exploitation uniquement vers les céréales 
de vente pour des raisons pratiques, la 
culture de céréales étant plus facilement 
gérable par l’agriculteur, sans astreinte 
d’élevage et moins difficile physiquement. 

L’entreprise de travaux agricole de la Tiare 
(M. Ballusseau) récolte pour l’exploitation 
de M. De Fleury depuis 8 ans. En 2018, M. 
De Fleury a aussi délégué les travaux de 
semis à cette ETA suite au décès de son employé.  

 

1.1.1. Productions 

 

Le temps de travail actuellement passé par l’ETA est estimé à une semaine pour semer 100 
ha (travail jour et nuit) avec une équipe complète et 3 jours avec 2 personnes pour la récolte. 

Depuis deux ans, Jean-Paul De Fleury ne s’occupe plus sur l’exploitation céréalière que des 
traitements phytosanitaires. Les céréales sont livrées à la coopérative Océalia en totalité. 

 

Répartition du parcellaire 2020 et rendement 

Cultures 2020 SAU (ha) Rendements moyens 
Blé tendre d’hiver 63,8 60-70 quintaux 

(30-32 quintaux en 2020), vendu 
entre 140 et 160€/t 

Triticale 21 60 quintaux 

(40 quintaux en 2020) 
Orge d’hiver 20,27 65 quintaux 

(20 quintaux en 2020) 
Avoine 5,03 inconnu 
Prairie SIE, trèfle 10 (environ)  

 

Les conditions climatiques très aléatoires en 2020, alternant un climat trop humide ou trop sec, 
n’ont pas permis d’obtenir des rendements satisfaisants.  
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Les rendements moyens de l’exploitation se situent dans la moyenne départementale.  

 

Les rendements moyens obtenus témoignent en outre du potentiel agronomique limité pour 
une activité́ grandes cultures en comparaison avec les départements céréaliers, l’écart tendant 
à se creuser avec les conséquences du changement climatique. 
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M. De Fleury pratique la rotation-type : Colza-tournesol-blé-orge-triticale. En 2018, quand M. 
De Fleury a délégué les travaux de semis en plus de la récolte à l’ETA de la Tiare, les cultures 
de colza et tournesol ont été arrêtées afin de simplifier le travail. De plus, le tournesol, semé 
en août et récolté un an plus tard, représentait un trop gros effort de trésorerie pour une 
exploitation qui délègue l’intégration des travaux mécanisés. 

 

1.1.2. Sol  

Les terrains de l’exploitation sont de nature hétérogène. La présence de silex rend le broyage 
impossible et use beaucoup le matériel agricole. 

De nombreuses poches d’argiles et de silice sont présentes. 

 

1.1.3. Mode de production 

M. De Fleury pratique une agriculture conventionnelle, sans engagement dans une démarche 
qualité particulière. 

 

1.1.4. Irrigation 

L’exploitation bénéficie d’un forage fait en 2003 à proximité de la maison. D’une profondeur de 
105 mètres, M. De Fleury l’estime « intarissable ». Quand l’exploitation disposait d’un élevage, 
l’eau a été utilisée pour le troupeau. Deux points d’abreuvement étaient aménagés autour de 
la stabulation ; la stabulation elle-même était équipée en abreuvoirs. Le forage est toujours 
utilisé pour l’alimentation en eau potable de la maison.  

M. De Fleury a déjà réalisé des analyses d’eau, qui étaient alors conformes pour la 
consommation humaine (document non fourni par M. De Fleury). 

 

1.1.5. Matériel 

M. De Fleury dispose le matériel nécessaire en propre pour la culture de céréales : (charrue, 
presse à balles rondes) ainsi que le matériel de fenaison (faucheuse, faneuse, andaineur). Ce 
matériel sera racheté par F. et N. Menschel au 2e semestre 2022, dès installation du troupeau 
(Annexe5 Utilisation Materiaux  Chez Mesnier  SCEA Sobeol .pdf). Le temps de mettre en 
place le projet d’élevage ovin, ils feront appel à l’ETA de la Tiare pour les travaux de semis et 
de récolte (fin de contrat au 31/12/2021 – Annexe18 Fin contrat entreprise Agricole 
31_12_2021.pdf).  

La moissonneuse et l’épandeur à fumier étaient mutualisés au sein de la Cuma des vallées 
(16460 Ventouse). La SCEA Sobeol a formulé une demande d’adhésion à la Cuma, demande 
qui sera examinée en juillet 2021. 
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1.1.6. Bâtiments 

L’exploitation dispose de plusieurs 
bâtiments : 

 

1.1.7. Succession 

M. De Fleury est célibataire, sans enfant. Il n’a pas de successeur. M. De Fleury a mis en 
vente son exploitation en 2016. Il a rencontré plusieurs candidats, sans qu’aucun ne puisse 
concrétiser un projet de reprise. Âgé de 65 ans et en charge de sa mère de 104 ans, M. De 
Fleury est fatigué et souhaite céder son exploitation. 

M. De Fleury possède en propriété 60 ha des 122 ha de son exploitation. M. Menschel rachète 
la totalité de ces 60 ha, ainsi que 36 ha pour lesquelles M. De Fleury avait signé un bail et que 
les propriétaires souhaitent à présent vendre. En outre, une partie des bailleurs a profité de 
l’arrêt de M. De Fleury pour reprendre à son compte les terres louées (pour 24 ha).  

 

M. Menschel va compléter cette surface par l’achat de 7 ha à des voisins et atteindre une SAU 
de 103 ha. 

En 2021, la SCEA Sobeol a : 

. demandé le transfert des DPB (Annexe4 Transfert de droits DPB  Sobeol .pdf),  

. demandé un numéro Pacage (Annexe3 SCEA SOBEOL  Numero Pacage.pdf)  

. a adressé une demande d’aides Pac en 2021 (Annexe16 Accusé de réception Dossier PAC 
2021.pdf). 

 

 

 

Maison à rénover de 105 m² 
Grange de 80 m² attenante à la maison 
Grange de 140 m² (1/2 partie) 
Hangar à matériels de 450 m² 
Hangar à paille de 450 m² 
Stabulation de 700 m² 
Hangar de stockage de 300 m² 
Grange de 140 m² (1/2 partie) 
Maison à rénover de 100 m² avec 
grange - appentis de 135 m² 
Forage – Cellules -  Silos -  Tubulaires 
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1.2. Une exploitation située en zone intermédiaire, fragile 
économiquement 

 

Depuis ses problèmes de santé, M. De Fleury a dû arrêter son troupeau de limousines et 
basculer l’exploitation vers une production céréalière. En 2018, lors du décès de son employé, 
il a délégué les travaux de semis et de récolte à l’ETA de la Tiare. Ces changements font 
qu’aujourd’hui il ne dégage pas de revenus de son exploitation céréalière. 

Le CGAAER (Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux) a 
présenté le 18 juin 2019 son rapport final sur les zones intermédiaires en France. Ces 
territoires au potentiel de production limité et aux sols superficiels et caillouteux représentent 
une bande traversant la France des départements lorrains au nord-est à ceux de l’ex-région 
Poitou-Charentes à l’ouest, dont le département de la Charente. Ces territoires sont 
majoritairement tournés vers les grandes cultures. Un certain nombre de caractéristiques 
communes à ces régions ne permet pas aux exploitations de dégager suffisamment de valeur 
ajoutée.  Les exploitations y sont de tailles plus importantes que la moyenne nationale. Elles 
sont également caractérisées par une faible densité de population, avec un accès difficile aux 
principaux centres urbains ». 

Le rapport note que de nombreux évènements climatiques ont impacté fortement les 
rendements ces dernières années. 

Le modèle agricole de ces zones est, selon le rapport, à bout de souffle et fragile. Il est décrit 
comme principalement basé sur la classique rotation colza/blé/orge, et sur une absence de 
plus en plus marquée de l’élevage, diminuant l’accès à la fertilisation animale. Ces systèmes 
d’exploitation ne réussissent plus à dégager suffisamment de valeur ajoutée pour les 
producteurs qui en vivent. La mission préconise une transformation et des adaptations des 
systèmes de production pour éviter d’aboutir à une impasse sur ces territoires plus sensibles 
aux évolutions climatiques et démographiques. 

Le rapport préconise plusieurs solutions :  

• Une optimisation du modèle actuel : réduction des produits phytosanitaires et mise en 
place de techniques alternatives (biocontrôle, principes de l’agroécologie, rotations 
culturales plus longues…), avec des orientations partagées entre les acteurs du 
territoire. Une optimisation des coûts de mécanisation est nécessaire, d’abord en 
limitant les surinvestissements, puis en développant les outils de gestion et de partage 
du matériel. La limitation du travail du sol et le passage aux Techniques Culturales 
Simplifiées voire à l’agriculture de conservation est aussi évoquée, et la question de la 
viabilité du bio est posée. 

• Une diversification des exploitations :  
o filières soja non OGM, luzerne, chanvre, ou encore les CIVE  (Cultures 

intermédiaires à intérêt écologique) et les CIPAN (Cultures intermédiaires 
Pièges à nitrate). Les ressources forestières pourraient également être mieux 
valorisées.  

o nécessité de recréer des filières animales. La volaille pourrait particulièrement 
bien s’intégrer sur ces territoires, à condition que les outils industriels 
nécessaires y soient créés.  

o production énergétique (méthanisation, solaire, éolien…).  
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2. Le projet AGRIVOLTAÏQUE : la création d’un atelier ovin viande 
bio, en autoconsommation   

 

2.1. Le projet de reprise de la SCEA Sobeol  

 

 

Le projet concerné consiste en la création d’une 
installation agrivoltaïque, synergie entre un 
élevage ovin et une installation photovoltaïque.  
Le parcours photovoltaïque est spécifiquement 
conçu pour permettre le pâturage des brebis sur 
des parcours. 

 

Le projet agricole consiste à développer un élevage ovin viande de 400 brebis, qui valorisera 
les surfaces (prairies et céréales) produites sur l’exploitation. L’exploitation sera convertie à 
l’agriculture biologique (AB) d’ici trois ans, soit le temps de conversion des terres. 

 

L’exploitation dispose d’une superficie de 103 ha, dont 102 ha cultivables et mécanisables 
(ex-SCOP) et 1 hectare en bois, taillis, vigne et verger. Le parcellaire est regroupé autour du 
siège d’exploitation. Les sols sont de nature à être sensibles à la sécheresse. 

 

Le projet photovoltaïque s’étend sur 31,75 ha, sur deux sites (« Chez Mesnier » - 24 ha 60 et 
« Les bourdons » - 7 ha 15). Il représente donc 31 % de la surface agricole de l’exploitation. 

 

Pour ce projet agrivoltaïque, M. Menschel crée 3 sociétés :  

. 1 société d’investissement SAS Chez Mesnier, qui porte l’achat des terres 

. 1 société pour le PV : SAS Chez Mesnier PV  

. 1 société pour l’activité agricole : SCEA Sobeol, dont 51% est détenu par le fils de Frank 
Menschel, Nicklas Menschel. Les 49% des parts restantes proviennent de la société belge 
« Organergy SA », détenue par Frank Menschel, (pour des raisons de disponibilité des fonds 
à investir, afin d’assurer la liquidité de la SCEA dès le départ).  

Dans toute la suite du rapport, le terme SCEA Sobeol désignera l’exploitant. 



11 

 

2.1.1. Présentation de Frank et Nicklas Menschel 

Frank Menschel est né en Allemagne dans une famille de bouchers. Il a grandi au contact du 
monde agricole dans la région de Nordhein Westphalen. 

Son fils, Nicklas Menschel, né en 1999, termine ses études en « international business » avec 
une spécialisation en gestion des entreprises durables à l’Université de Maastricht/Pays Bas. 
Il va effectuer en 2021 un stage de 3 mois auprès de la SCEA La Chatre à Saint-Léger-
Magnazeix (87). Il est affilié à la MSA depuis le 1/1/2021 (Annexe11 Attestation affiliation MSA 
Sobeol.pdf ) 

La SCEA La Chatre est un élevage viande sur 180 hectares, avec 1200 brebis, qui offre 
l’opportunité à Nicklas Menschel d’acquérir les connaissances de base et une expérience pour 
la future activité élevage ovin viande.  

Frank et Nicklas Menschel souhaitent dynamiser et exploiter un domaine agricole en Charente, 
en s’intégrant dans le tissu économique local tout en gardant l’opportunité de mobiliser ses 
relations à l’international pour valoriser les produits Bio « Made In France ». Entre 2008 et 
2014, Frank Menschel a développé́ des projets de centrales photovoltaïques au sol dans le 
Sud-Ouest de la France. Il bénéficie d’une solide expérience en projets « énergies 
renouvelables ». 

Nicklas et Frank Menschel s’impliqueront au quotidien dans la gestion de la SCEA Sobeol, 
comme chefs d’exploitation aux côtés du salarié qu’ils souhaitent embaucher. 

 

2.1.2. La création d’un emploi salarié pouvant évoluer vers une installation 

L’exploitation « Chez Mesnier » correspond à un atelier ovin spécialisé. D’après le référentiel 
en élevage ovins viande, le temps de travail estimé pour un atelier ovin se décompose en :  

. travail d’astreinte (TA), estimé pour une exploitation spécialisée à 2280 h 

. travail de saison (TS) : interventions sur les animaux ; SFP ; cultures ; entretien du 
territoire,…,  
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Source : référentiel en élevage ovins viande 

Ainsi, le besoin de main d’œuvre pour un atelier ovin spécialisé peut être estimé à 2280 + 132 
heures, soit 2412 heures annuelles. 

Or, un salarié agricole travaille 1 607 heures de travail effectuées par an (hors congés payés, 
jours fériés). 

1,5 salarié ETP (et ou exploitant) sera donc nécessaire sur l’exploitation « Chez 
Mesnier » pour s’occuper de l’atelier ovin viande avec la production végétale 
complémentaire. 

En 2022, le cheptel serait etabli progressivement , avec Steven Moreau comme seul 
salarié.  

Dès 2023, selon le besoin de main d’œuvre , un salarié à mi-temps serait embauché si 
besoin 

Afin de mener à bien ce projet, la SCEA Sobeol souhaite embaucher Steven Moreau, jeune 
de 19 ans domicilié sur la commune de Chassiecq (lieu-dit Biarge). A 500 mètres d  lieu dit 
Chez Mesnier .Ce dernier qui a déjà eu l’occasion de venir sur l’exploitation « Chez Mesnier » 
pour aider M. de Fleury. Son expérience à la fois en élevage ovin et en grandes cultures seront 
valorisables, y compris sur la partie céréalière si besoin. 

Il est étudiant en 1ère année de BTS Acse à l’Oisellerie, qu’il a intégré après son Bac STAV 
« Productions animales ». En 2020-2021, il a choisi de faire son stage de BTS dans une 
exploitation ovine à Chalais. 
Steven Moreau est passionné d’élevage ovin : son père Bruno Moreau est éleveur ovin sur la 
commune de Chassiecq. Il a repris l’exploitation agricole de 80 ha avec 90 brebis. Pluri-actif, 
il est contremaitre à la scierie de Biarges. 

 
Steven Moreau souhaite être salarié pour acquérir une autonomie financière et une 
expérience complémentaire. La SCEA Sobeol a établi une promesse d’embauche en CDI 
à l’attention de Steven Moreau, pour une prise d’effet au 1er juillet  2022, date de la fin 
de sa formation (voir Annexe7 Promesse Unilaterale de contrat de travail  Steven 
Moreau SCEA Sobeol)  Le site « Chez Mesnier » dispose de deux habitations à rénover 
(100 et 105 m2), que M. Menschel est prêt à lui mettre à disposition pour être logé sur 
place. 

Le salariat est de plus une solution beaucoup plus sécurisante pour Steven Moreau dans les 
premières années, compte tenu que si ce dernier prend des parts de la SCEA, il doit aussi 
être responsable des dettes éventuelles. 
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Ce démarrage en tant que salarié est le souhait de Steven Moreau. 

Dès la 3e année, Steven Moreau aurait l’opportunité de devenir associé au sien de la 
SCEA Sobeol : les deux associés actuels sont prêts à lui transmettre 5% des parts de 
la SCEA chaque année comme « bonus » de fin d’année (si résultats économiques 
positifs), plafonné à 45% du capital. 

2.1.3. Transition avant le projet agrivoltaïque 

Au moment de la reprise d’exploitation (phase de conversion en bio, en absence d’atelier ovin) 
l’assolement va évoluer pour passer d’une structure totalement céréalière vers un parcellaire 
mixte céréales-prairies. 

Pendant les années de transition et en attendant la création de l’atelier ovin, les terres de 
l’exploitation continueront d’être exploitées par le prestataire de service ETA de la Tiare. Un 
suivi des cultures sera nécessaire pour notamment réaliser des travaux intermédiaires 
nécessaires en bio (désherbage mécanique par exemple). Il sera confié à l’ETA de la Tiare. 

L’ETA de la Tiare estime que le foin produit, s’il est de bonne qualité, pourra être vendu et 
valorisé ; des acheteurs peuvent être intéressés dans le Cantal. 

En 2023, la mise en place de l’atelier ovin correspondra avec l’implantation du parc 
photovoltaïque  (2023/2024)et de prairies (31,75 ha sous panneaux + 28,25 ha hors 
panneaux), soit 60 ha de SFP. 

3 ha seront cultivés en luzerne/trèfle et 5 ha en jachère.  

Le reste de la SAU pourra être conservé en céréales (34 ha) :  

. 4 ha notamment pour assurer les besoins en autoconsommation ;  

. la production céréalière sur les 30 ha restant pourra continuer d’être vendue à la coopérative 
Océalia, coopérative agricole avec laquelle travaille actuellement le cédant, M. De Fleury. et 
dont SCEA Sobeol  est adhérant depuis début 2021.La paille servira pour l’atelier ovin. 

Surface cultivable 102 ha 
Assolement 60 ha SFP 

34 ha SCOP (blé, orge de printemps, tournesol) 

3 ha Luzerne /trèfle  

5 ha en jachère 
Rotation 3 à 5 années de culture et prairies temporaires 

(en fonction de la productivité) 
Chargement 1 UGB / ha de SFP 
Autres caractéristiques SAU séchante, peu de ressources en eau 

 



14 

 

2.1.4. Projet photovoltaïque 

L’ensemble des terres de l’exploitation offre une qualité agronomique moyenne et assez 
homogène. Les terres concernées par le projet, qui produisent du blé et de l’orge, sont des 
terres séchantes, souvent qualifiées de « terre à châtaigniers ». Ces anciennes prairies – 
retournées il y a 8 ans suite à l’arrêt de l’élevage bovin, retrouvent leur vocation initiale. 

Les deux sites sont les seules possibilités d’avoir une étendue aussi vaste. Ils présentent en 
outre l’avantage d’être les moins visibles du voisinage. 

Les panneaux sont montés sur des structures métalliques mono-pied, enfoncées au sol à 1.2 
m de profondeur. L’absence de socle béton permet une conservation maximale de la terre 
agricole. 

Les panneaux PV auront une hauteur de 120 cm (au point le plus bas), tout à fait compatible 
avec la présence des brebis sur le parc PV et permettre leur passage pour les panneaux.  

 

 

Source : Omexom 

 

Leur écartement sera également tout à fait compatible avec le passage d’un engin agricole 
(tracteur) pour permettre les travaux d’entretien (fauche), complémentaires à la présence des 
brebis, car les contraintes sont souvent de 3,5 m 

Frank Menschel souhaite étudier toute possibilité d’optimiser le potentiel solaire d’un site. 
Aussi, le projet de création d’un bâtiment agricole avec toiture solaire (hors de l’actuelle 
exploitation) – pour les besoins pour le troupeau ovin – sera réfléchi avec une toiture PV. 
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2.1.5. Planning prévisionnel de réalisation du projet 

 

2.1.6. Relations entre les différentes structures 
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2.1.7. Intérêts du projet 

 

La création d’un atelier ovin viande bio permettra ainsi de :   

- embaucher un jeune de la commune pour lui confier la co-gestion de 
l’exploitation voire à terme une association ; il pourrait être logé sur le site qui dispose 
de deux maisons d’habitation, assurant ainsi à la fois un renouvellement des 
générations et une dynamique de population sur la commune. 

- réintroduire une production animale où historiquement elle était présente et qui a petit 
à petit disparu au profit des céréales de vente 

- mettre en place un atelier production animale dont les contraintes d’élevage sont 
limitées par rapport à un atelier bovin lait par exemple en termes d’astreinte. La SCEA 
Sobeol va confier la co-gestion quotidienne de l’exploitation à Steven Moreau, qui aura 
moins de contraintes et d’astreinte qu’avec un autre atelier de production animale. 

- redonner leur vocation première aux terres initialement en prairies pour l’élevage 
bovin et mieux valoriser des terres de plus en plus difficilement rentables au vu des 
aléas climatiques 

- réaliser un passage en Bio de toute l’exploitation et ainsi assurer la production d’une 
viande de qualité tout en améliorant les pratiques agricoles vis-à-vis de 
l’environnement. 

- valoriser les parcelles avec PV en pâturage tournant dynamique. 

- contribuer à l’attractivité du territoire : l’élevage ovin met en valeur les pâturages, 
excellents pièges à carbone, est garant de la biodiversité et bénéficie d’une bonne idée 
auprès du grand public. 

En diminuant la surface en céréales, réintroduisant une production animale et développant un 
projet Énergie renouvelable, ce projet de reprise de l’exploitation correspond en tout point aux 
préconisations du rapport du CGAAER sur les zones intermédiaires. 

De plus, ce projet remplit l’ensemble des points mentionnés dans la Charte départementale 
de développement des installations photovoltaïques au sol, validée par le bureau de la 
Chambre d’agriculture de Charente en décembre 2020. 

 

2.2. Caractéristiques techniques du projet agrivoltaïque  

 

Le système de production doit permettre de trouver le meilleur équilibre qui valorisera le 
potentiel de l’exploitation et assurera la rentabilité de l’atelier ovin pour un revenu principal. 
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En l’absence de revenu extérieur, le réseau d’élevage Inosys estime que l’outil de production 
doit permettre de dégager une rémunération de 1,5 SMIC par temps plein ovin. Le niveau de 
production d’agneaux et la taille de troupeau pour atteindre cet objectif vont être variables 
suivant la région, le système de reproduction qui en découle et le système de valorisation des 
agneaux. 

 

 

Source : S’installer en élevage ovin / Innov’Ovin 

Il est ainsi pris l’hypothèse de monter un atelier de 400 brebis au vu des capacités fourragères 
de l’exploitation. 

 

2.2.1. Alimentation 

La consommation d’herbe au pâturage demeure la méthode la plus économique d’alimenter 
les animaux. L’autonomie alimentaire sera l’objectif premier pour limiter au maximum les 
charges de l’atelier :  

 

Besoins annuels d’un couple agneau-brebis : 800 kg de MS 

Exemple d’alimentation pour un atelier ovin avec production d’agneaux d’herbe1 : 

• Pâturage des brebis en lactation et des agneaux en finition  

• Besoins en fourrage stocké : 140 kg de foin/brebis 

• Besoins en concentré : 105 kg de concentré/brebis (couple mère agneau) dont 40 kg 
autoconsommés. 

 

1 Source : Je crée un atelier ovin sur mon exploitation / Inosys – réseaux d’élevage 
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Un troupeau de 400 brebis (couple mère-agneau) va ainsi avoir les besoins suivants :   

• Besoins en fourrage stocké : 56 T de foin/brebis soit 7 à 8 ha fauchés  

• Besoins en concentré : 42 T de concentré/brebis (couple mère agneau) dont 16 T de céréales 
autoconsommées (triticale, paille de céréales,…). 

Considérant ces besoins annuels et les rendements suivants :  

• 5 t de matière sèche/ha pour les prairies permanentes  
• 7,5 t MS/ha pour les prairies temporaires/ prairies artificielles  
•  Entre 30 et 40 q/ha pour les céréales  

L’exploitation « Chez Mesnier » est dimensionnée pour accueillir un troupeau de 400 
brebis (>12 mois), soit 60 UGB.  

Pour cette taille de troupeau et considérant un chargement de 1 UGB/ha SFP, la SFP 
nécessaire s’élève ainsi à 60 ha, sur les 103 ha de l’exploitation.  

La Superficie Fourragère Principale (SFP) comprend les fourrages en culture 
principale (fourrages annuels, prairies artificielles, prairies temporaires) et la Superficie 
Toujours en Herbe (STH) – (prairies semées depuis plus de 5 ans, prairies naturelles, parcours 
et landes peu productifs). 

Pâturage tournant dynamique (PTD) :  

La technique de pâturage tournant dynamique (PTD) pourra être mise en place pour faire 
consommer au troupeau de l'herbe à un stade optimum : le chargement instantané sera élevé 
sur de petites parcelles (paddocks) et des temps de rotation adaptés à la dynamique de 
pousse de l'herbe sera mis en place. 

Ainsi, le PTD optimise la gestion globale du système de pâturage. En augmentant le nombre 
de micro parcelles (moins de 1 ha), le PTD permet de modifier la vitesse de rotation des 
animaux afin de respecter en permanence le stade de développement des plantes et de leur 
permettre une repousse la plus rapide et la plus abondante possible, sans puiser dans leurs 
réserves. Ainsi au printemps pendant le pic de pousse, il n'est pas rare d'observer des temps 
de rotation de l'ordre de 18 à 22 jours, alors qu'à l'automne ils sont compris entre 35 et 40 
jours. L'été parfois 60 jours. Les temps de présence des animaux sur les parcelles sont très 
courts (de 12 h à 3 jours maximum), ce qui maximise l'ingestion d'herbe. En effet, plus le temps 
de présence sur une parcelle est élevé, plus on observe un écart d'ingestion entre le premier 
jour et le dernier2.  

Dans cette perspective, le pâturage sera favorisé toute l’année ; le bâtiment pourra ne servir 
qu’au moment des agnelages. 3 ha de luzerne ou de trèfle seront aussi intégrés dans la 
rotation pour augmenter la disponibilité de l’azote et permettre un fourrage de qualité 
alimentaire élevée.  

 

2 Source : www.osez-agroecologie.org/ 
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A noter : l’ETA de la Tiare, qui travaille les terres depuis quelques années, relève la présence 
de ray-grass résistant, qui s’explique par de nombreuses années de terres en prairies. Elle 
estime aussi que la production de luzerne en bio est très difficile, tandis que le trèfle ne pose 
pas de problème particulier. De bons rendements sont aussi possibles en colza. 

 

2.2.2. Constitution du troupeau 

La constitution du troupeau constitue une étape majeure du projet, en démarrant par veiller à 
la qualité génétique des animaux : les soins et l’alimentation apportés aux animaux ne pourront 
jamais compenser le mauvais niveau génétique du cheptel. Il s’agit ainsi de choisir la conduite 
du troupeau en race pure ou en croisement. Ce choix ainsi que celui de la ou des races 
dépendront à la fois du milieu, du mode de gestion du troupeau et des résultats économiques 
souhaités. 

 

Pour des raisons économiques, il est fortement conseillé de parvenir rapidement à l’objectif de 
« croisière ». Ainsi, pour un troupeau de 400 brebis, l’effectif de croisière est atteint au plus 
tard la troisième année (la totalité des brebis est alors mise à la reproduction la deuxième 
année après l’installation). 

 

Frank Menschel poursuit un autre projet agricole en Haute-Vienne. Il souhaite reprendre 
l’exploitation d’Alex Rotureau, gérant de l’EARL de la Châtre, qui connaît des problèmes de 
santé et souhaite céder son exploitation ovine de 1200 brebis charollaises.  

 

2.2.3. Bâtiments 

L’exploitation « Chez Mesnier » dispose déjà d’un bâtiment de stockage pour le foin et la paille.  

 

De plus, selon la race choisie et l’organisation du pâturage - et compte-tenu du climat 
océanique de Chassiecq, les brebis peuvent être dehors l’hiver. Aucune partie boisée n’est 
présente sur le site, qui pourrait abriter les animaux. Les panneaux PV offriraient en revanche 
un abri conséquent aux brebis. 

En complément, la stabulation - notamment au moment des agnelages - accueillera les 
animaux grâce à son aire paillée, la paille étant disponible grâce aux productions 
céréalières. Un aménagement dédié aux ovins serait toutefois à prévoir. 

 

Paille pour le bâtiment et ration (pour des brebis de bergerie) : 1kg/brebis/jour soit 146 t/an 
pour 400 brebis. Avec un rendement moyen de 4T/ha, ce besoin en paille représente 
l’équivalent de 36 ha en céréales. 
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La distance entre les bâtiments de la ferme existante et le parc doit être relativement faible 
pour éviter les surcoûts de main d’œuvre en gestion du troupeau. L’exploitation doit pouvoir 
transporter les animaux facilement et gérer ses lots.  

 

2.2.4. Investissements 

Pour cet élevage, la SCEA Sobeol doit s’équiper et investir dans des équipements spécifiques 
à l’élevage : bétaillère (pour le transport des animaux à l’abattoir) ; abreuvoirs ; clôtures 
mobiles pour le pâturage tournant dynamique, chien de troupeau, aménagements de la 
stabulation en équipements ovins. 

Les travaux relatifs aux productions céréalières (semis, récolte,..)  seront pris en charge par le 
salarié, avec des investissements à réaliser. Le contrat avec l’entreprise ETA de la Tiare a été 
arrêté (voir Annexe18 FIN  Contrat Entreprise Agricole 31_12_2021. ; la SCEA Sobeol reste 
néanmoins ouverte à la possibilité d’externaliser selon l’évolution du projet (compétence d’un 
salarié recruté, coût du matériel ,…).  

Les céréales non utilisées pour l’alimentation du troupeau continueront d’être commercialisées 
auprès d’Ocealia (Annexe6 Bulletin Adhésion Factures Ocealia.pdf) 

Dans cette configuration, un investissement matériel est donc à prévoir : tracteur, semoir, 
moissonneuse, charrue,… Dans tous les cas, l’investissement dans du matériel lié à l’entretien 
des prairies et la récolte de fourrages sera nécessaire : petit tracteur (1,20 m de large) et 
semoir de largeur variable entre 1 et 3 m (semis tous les 5 ans) ; faucheuse (largeur de coupe 
: 2 à 3 m). Un semis tous les 5/6 ans et broyage associé à un débroussaillage pour gérer les 
refus est également à prévoir.  

L’ensemble de ces investissements, non compris dans l’étude économique du projet, sera 
financé par un apport en compte courant d’associés et permettra ainsi d’être remboursé sous 
forme d’annuités d’amortissement.(voir tableau des achats et investissements 2021 et 2022 
page suivante) 

 

Les clôtures mobiles seront également à prévoir dans le cadre de la mise en place du pâturage 
tournant dynamique.  

Un état des lieux des clôtures sera aussi nécessaire : les parcelles ont été occupées par des 
bovins jusqu’en 2013. Des clôtures sont présentes sur l’ensemble de la structure foncière. Il 
conviendra néanmoins de vérifier leur état et leur adaptation à l’élevage ovin. 

 

En se basant sur les repères de montants d’investissements ci-dessus et sur la base de devis 
réalisés, le montant total d’investissement nécessaire au projet de la SCEA Sobeol peut être 
estimé à 295.390 € HT. 

Un contact a été pris entre la SCEA Sobeol et la coopérative Corali. Une commande a été 
passée (Annexe 17 Bon de commande Brebis Ecoovi.pdf ) A titre indicatif, la coopérative a 
donné des ordres de grandeur pour l’achat du troupeau : 
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. prix unitaire brebis/agnelle : 135 euros /brebis, 145 euros/agnelle 

. prix unitaire béliers : 470 euros. 

 

Tableau des achats et investissments 2021 à 2023 

 Investissements SCEA Sobeol pour demarrage de l'activité Elevage  
    

2021 Amenagement Bergerie 1 / Macon/Sol  25000 €/HT 
2021 Renovation Portail Bergerie  1  7500 €/HT 
2021 Achat Ocealia Graines Prairie 13841 €/HT 
2021 Achat Ocealia Graines Millet 196 €/HT 
2021 Achat Ocealia Graines Sarrazin  1010 €/HT 
2022 Achat Fourniture Bergerie 1 / Alliance Pastorale  16372 €/HT 
2022 Fourniture et Pose Grillage Mouton 1 12000 €/HT 
2022 Achat 50 Agnelles / 145€ 7250 €/HT 
2022 Achat 133 Brebis / 135€ 17955 €/HT 
2022 Achat 5 Beliers / 470€ 2350 €/HT 
2022 Achat Tracteur Fendt 310 Vario / 2016 / 3300 H   64000 €/HT 
2022 Achat Faucheuse Krone / 2012  9000 €/HT 
2022 Achat Faneuse Kuhn / 2006  5500 €/HT 
2022 Achat Andaineur Kuhn / 2000  3600 €/HT 
2022 Achat Presse Balle Ronde / Kuhn VB 3155 / 2018  25000 €/HT 
2022 Achat Charrue Kverneland EM 4 / 2012 8900 €/HT 
2022 Achat Herse Rotative Amazone Cultimix 160 9500 €/HT 
2022 Amenagement Hangar 2+3/ Macon / Sol   15000 €/HT 
2022 Achat Fourniture Bergerie 2 + 3 9436 €/HT 
2023 Achat 55 Agnelles / 145€ 7975 €/HT 
2023 Achat 175 Brebis / 135€ 23625 €/HT 
2023 Achat 4 Beliers / 470€ 1880 €/HT 
2023 Fourniture et Pose Grillage Mouton 2 8500 €/HT 

 Total investissement 295390 €/HT 

Les investissements totaux de 295.390 € HT correspondent à un amortissement de 29.539 € 
HT sur 10 ans. Ce calcul d’amortissement sera repris dans le calcul du résultat courant (partie 
5). 
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2.2.5. Reproduction 

Le système de reproduction dépend de plusieurs critères, dont celui la main-d’œuvre 
disponible. La présence d’une seule personne sur l’exploitation ou une taille de troupeau 
importante induit souvent un fractionnement des agnelages. A l’inverse, une petite taille de 
troupeau ou la présence de main d’œuvre d’appoint (famille, apprenti, salarié…) incite à 
regrouper les mises-bas sur une seule période afin de limiter le temps d’astreinte. Cette 
conduite devra être validé avec le metteur en marché, par rapport à la meilleure valorisation 
possible des agneaux. 

 

2.2.6. Débouchés 

Historiquement, beaucoup d’élevages ovins étaient présents à Confolens (30 km de 
Chassiecq). La majorité a aujourd’hui disparu. 

Bien que les professionnels locaux insistent sur les différences entre Limousin et Poitou-
Charentes, ainsi que sur les spécificités de certains de leurs sous-ensembles, un rapport sur 
l’« Organisation économique de la filière ovine » (2008) estime que cette zone de production 
est plus homogène que les autres grandes régions. La consommation locale est faible, ce qui 
incite à se tourner vers les débouchés extérieurs, notamment la région parisienne ; le modèle 
dominant est la production d’un agneau de bergerie « conformé ». Les OP sont nombreuses 
et de petite taille ; si elles coopèrent fréquemment entre elles, elles semblent reculer devant 
la perspective d’un regroupement. Il y existe un nombre important d’abattoirs de taille 
moyenne, sinon spécialisés, du moins consacrant une part notable de leur activité aux ovins, 
qui représentent manifestement une surcapacité d’abattage. 

Les abattoirs répertoriés © Artifex 

 

Organisations de producteurs à proximité :  

. Maison Levesques (Celmar) / abattage à Montmorillon (86) et transformation à Ruffec (20 
km). 
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. CAVEB, coopérative au service de 814 producteurs de viande en élevages Bovins, Ovins et 
Caprins. La section ovine compte 220 adhérents localisés dans les Deux-Sèvres et la Vienne 
et collabore avec ses partenaires de proximité pour dynamiser la production.  

. Corali : organisation d’éleveurs spécialisée dans la commercialisation de bovins et ovins 
basée en Charente. La coopérative fédère 900 éleveurs spécialisés en bovins, ovins ou 
production laitière. Corali a noué des partenariats pour la gestion des activités ovines et la 
valorisation des animaux avec ECOOVI basée à Bellac (87). 

 

L’adhésion à une OP permet d’intégrer une filière organisée et une démarche qualité. Une 
seule est possible à Chassiecq : IGP Agneau Poitou Charentes. 

Le projet en ovins viande de la SCEA Sobeol porte sur une démarche en AB, incompatible 
avec l’IGP Poitou Charentes. 

Un négociant privé est également actif sur le secteur : M. Decelle Bernard et fils à Chatain (86)  

 

Quant à la vente directe, elle est peu développée dans le département. Peu de magasins de 
producteurs existent à proximité et aucune grande ville n’est située à proximité (distance avec 
Angoulême = 50 km). Si la vente directe permet une meilleure valorisation de la production, 
elle demande aussi des besoins en main d’œuvre supplémentaire pour la découpe et la 
commercialisation.  

 

La vente en filière longue par COLRAI est privilégiée et assure une sécurisation des 
débouchés. Des contacts ont été pris avec CORALI. (Annexe1 Bulletin Adhesion et 
Engagement Cooperative Ovin Corali.pdf). 

La SCEA Sobeol a adhéré à la coopérative Corali en mai 2021 ( Annexe1 Bulletin Adhesion 
et Engagement Cooperative Ovin Corali.pdf) 

 

2.2.7. A prévoir à la mise en place de l’atelier 

Mise en place de prairies 

Le succès de l’installation d’un élevage ovin repose en grande part sur la possibilité́ d'avoir, 
sous les panneaux, une prairie suffisamment productive pour les moutons, sachant que le sol 
présente des contraintes agronomiques importantes. 

En effet, des pâtures de qualité sont nécessaires pour assurer la lactation des brebis et la 
finition des agneaux. Pour qu'une prairie destinée au pâturage donne des résultats 
satisfaisants, il faut assurer une bonne installation de la végétation.  

Pour cela, il faut permettre aux plantes semées de s'implanter correctement dans le sol avec 
une densité́ suffisante. Cette densité́ va dépendre :  
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• de la densité́ de levée lors de la germination ;  
• du bon enracinement qui va conditionner, entre autres, la bonne alimentation hydrique 

et minérale des plantes ;  
• du tallage des graminées (multiplication des tiges à la base de la tige initiale et 

formation de touffes denses).  

De plus, lors de la mise en place d’une prairie, celle-ci ne doit pas être pâturée dès la première 
année. Elle doit préalablement être fauchée pour favoriser la bonne implantation de la 
végétation. Cette contrainte doit être anticipée et prise en compte dans le planning des travaux 
afin de constituer dès le démarrage de la production d’électricité́, une efficacité́ de la prairie 
installée.  

Enfin, il faudra tenir compte des caractères agronomiques du sol dans le choix des espèces 
végétales à implanter : elles devront être adaptées aux sols acides, supportant les excès d’eau 
de l’hiver et du printemps, résistantes à la sècheresse estivale et pas trop exigeantes en 
luminosité́.  

Concernant les déficits hydriques estivaux, il faut signaler que la couverture et l’ombre portée 
par les panneaux solaires auront pour effet de réduire l’évapotranspiration réelle de la prairie, 
ce qui réduira sa sensibilité́ à la sècheresse.  

 

Les prairies sous panneaux seront semées ; prairies multi-espèces pour les intérêts nutritifs 
et la qualité des sols (prairies multi-services) : graminées longue durée (5 à 7 ans) type 
fétuque, dactyle, ray grass et trèfle. Spécificités techniques : semis tous les 5/6 ans et broyage 
associé à un débroussaillage pour gérer les refus. 

 

Espèces fourragères pouvant répondre aux besoins des brebis selon les périodes de l’année 

 

Source : GNIS 
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Incidence de la date de début de l’atelier 

La date de lancement de l’atelier n’est pas neutre. La durée de la phase sans atelier ovin 
viande va permettre de préparer au mieux la création de cet atelier et d’anticiper la mise en 
place du système et ses incidences, notamment en AB sur les terres. 

 

Source : S’installer en élevage ovin / Inn’ovin 

 

2.3. Contraintes pour produire des ovins viande bio sous les 
panneaux PV 

 

2.3.1. L’agrivoltaisme ovin, sous quelles conditions ? 

Il existe de nombreux sites de centrales photovoltaïques au sol dans lesquels a lieu du 
« pacage ovin ». Dans la majorité des cas existants, le projet initial principal était celui d’une 
centrale photovoltaïque au sol ; la mise en place d’un pacage ovin est le plus souvent une 
mesure secondaire, mesure qui est parfois inexistante dans le projet initial. Or ces projets 
n’étaient majoritairement pas réalisés sur des terres agricoles. Ainsi, dans le cadre de la 
mise en place d’une activité agrivoltaïque, le caractère économique de l’activité ovine 
est considéré comme la principale activité, complétée par du photovoltaïque. 

Ainsi, on considère dans l’analyse des dossiers présentés que  

- l’activité ovine doit dans le cadre d’un projet agrivoltaïque permettre de « créer » au moins 
l’équivalent d’un demi UTH (Unité de travail sur les exploitations agricoles) lorsqu’aucune 
activité ovine n’est présente.  
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- Dans le cadre d’un agrandissement d‘exploitation, les accès à une ressource fourragère et 
de pâture supplémentaire permettront alors une meilleure autonomie fourragère de 
l’exploitation et une possibilité d’augmentation du cheptel : déterminer si l’éleveur aura le 
temps disponible pour s’occuper du cheptel en plus. 

La taille des parcelles concernées sera un élément clé dans la potentialité agricole ovine du 
projet notamment en cas de création d’activité. 

 

2.3.2. Une contractualisation entre l’exploitation et l’exploitant solaire  

L’éleveur ovin - quand il n’est pas lui-même investisseur - dispose de pâtures mises à 
disposition. L’utilisation de la parcelle PV pour le pâturage fait l’objet de conventions claires.  

L’exploitant solaire s’engage notamment sur un certain nombre de points pour faciliter 
l’exploitation des terres par les ovins et assurer la rémunération de l’éleveur en contrepartie 
de l’entretien des surfaces. La Fédération nationale ovine travaille à̀ déterminer des niveaux 
acceptables de rémunération qui intègre aussi la perte potentielle des aides de la PAC. Dans 
tous les cas, il est important de montrer que le pâturage sous les installations est un service à 
l’exploitant solaire et que ce dernier doit faire l’objet d’une rémunération.  

La société d’investissement SAS Chez Mesnier PV souscrira un contrat d’entretien avec la 
SCEA Sobeol. Le contrat prévoit le versement d’une indemnité d’un montant de 1000 euros/ha 
à la SCEA pour l’entretien du parc PV par les ovins (Annexe14 Convention entretien Paturage  
Sobeol Chez Mesnier PV) 

 

2.3.3. La présence de panneaux et le potentiel de production de la parcelle 

Le rendement des prairies dans un parc photovoltaïque a été étudié sur des parcelles de 
recherche de l’Université de l’Oregon par Adeh et al.(Remarkable agrivoltaic influence on soil 
moisture, micrometeorology and water-use efficiency, Elnaz Hassanpour Adeh, John S. 
Selker, and Chad W. Higgins, PLoS One. 2018 
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La présence de moutons en pâturage libre est ainsi tout à fait compatible avec la 
présence de panneaux solaires au-dessus d’une prairie permanente et ou temporaires 
selon certaines contraintes à prendre en compte dont l’espacement des panneaux. 
La prairie sera impérativement à semer dès la fin du chantier d’implantation des 
panneaux PV. 

 

2.3.4. Mise à disposition des prairies : conditions et contraintes  

 

Sur la durée du projet, il est important également de prendre en compte le suivi agronomique 
de la pâture et de pouvoir lorsque la parcelle est cultivable (prairie temporaire notamment), 
réaliser avec des outils adaptés et des dispositions du parc prévu au départ la mise en place 
de la prairie après installation des panneaux, resemis éventuel dans un cycle compris entre 3 
et 5 ans. 

Dans le cadre d’une parcelle avec un potentiel agronomique correct, il est aussi souhaitable 
de conserver une partie non pas en pâture mais en fauche, de fourrages à haute valeur 
agronomique comme la luzerne par exemple et permettant ainsi à l’éleveur de gagner en 
autonomie en fourrage sur son exploitation et donc en rentabilité agricole sur son système 
d’exploitation. 
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Le pâturage permet d’entretenir le terrain, mais il faut parfois compléter par du désherbage 
mécanique, ceci est d’autant plus important que les ovins en pâturant laissent ce que l’on 
nomme des refus. Ces derniers doivent pouvoir être fauchés à des dates convenues pour 
éviter de changer considérablement à terme la composition de la prairie initiale. 

Les terres doivent aussi être préalablement nettoyées des ligneux que les ovins ne toucheront 
pas.  

La composition de la prairie temporaire qui sera implantée doit intégrer la part d’ombre et de 
fraicheur apportée par les panneaux. Sa composition floristique variera selon les régions et la 
qualité des terres concernées et devra faire l’objet d’un inventaire précis au démarrage du 
projet afin de pouvoir en suivre l’évolution sur les années suivantes. 

 

La gestion du pâturage sous les panneaux doit être raisonnée pour potentialiser la 
pâture. Même si le parc est clos, il reste quand même du travail pour l’éleveur. Il est 
nécessaire d’établir un planning prévisionnel et de faire pâturer avec un fil avant et un 
fil arrière afin de maitriser au maximum les refus.  

 

2.3.5. Autres contraintes techniques spécifiques à l’activité ovine à prendre en compte 

Absence de tout câble électrique visible 

Les câbles électriques doivent bien sûr être enterrés et à l’abri des dents des animaux. Les 
traverses soutenant les panneaux doivent être suffisamment hautes sans vis apparentes pour 
que les animaux ne se blessent pas.  

L’abreuvement des animaux 

Première exigence pour avoir des moutons, il leur faut de l’eau potable et, si possible, plusieurs 
points d’eau.  Ainsi, une étude de la disponibilité en eau sur ou autour de la parcelle doit être 
préalablement réalisée et dans le cadre ou cette disponibilité en eau n’était pas présente, des 
tanks - mobiles au gré du pâturage tournant - doivent pouvoir être utilisés (nécessite de gérer 
la qualité du stockage et sa disponibilité, tout en prenant en compte le temps nécessaire de la 
gestion de l’eau dans le système ovin mis en place). 

Quantités d’eau approximatives consommées par animal –en litres par kg de matière 
sèche ingérée (MS) 
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Soit un besoin total estimé à 8.000 litres/jour pour un troupeau de 400 brebis.  

Deux points d’abreuvement existent autour de la stabulation. Ils sont alimentés par le 
forage. D’autres points d’abreuvement sont à prévoir (canalisations et bacs) afin 
d’équiper un maximum de pâtures de point d’eau. Une analyse d’eau sera nécessaire 
pour confirmer la potabilité pour les animaux. 

 

Un local pour l’éleveur et une bergerie ou un tunnel à proximité pour le troupeau 

Les bâtiments actuels seront aménagés pour le troupeau ovin (Annexe18 Amenagement 
Bergerie Chez Mesnier.pdf ). 

 

2.3.6. La position de la profession agricole 

L’idée d’accepter une perte de potentiel agricole n’est pas évidente au sein de la profession. 
Ainsi, les éléments gagnants pour l’éleveur associé au projet doivent être réellement mis en 
avant. 

La FNO (Fédération Nationale Ovine) demande que la surface des terres couvertes par les 
panneaux ne dépasse un tiers de la surface de l’exploitation. De plus, la rémunération de 
pâturage sous les panneaux doit être mis en avant dans les projets. 

 

2.4. Opportunités de produire des ovins viande bio sous les 
panneaux PV  

 

2.4.1. Synergie technique de l’atelier ovin viande bio et panneaux photovoltaïques 

La combinaison des deux activités ovine et photovoltaïque offre plusieurs avantages : 

- La surface de pâture à disposition de l’élevage sans perte de rendement, voire une 
optimisation du rendement dans les zones semi arides par l’ombre présente sous les 
panneaux. 

- Les parcs photovoltaïques étant obligatoirement clôturés sur tout leur périmètre, il 
n’aura aucun frais de création ni d’entretien de clôture principale sur la zone des 30 ha sous 
panneaux (à prévoir ou à vérifier pour les autres 30 ha de pâturage). En revanche, la gestion 
optimisée du pâturage sur site nécessitera la mise en place de barrières temporaires pour 
clôturer les parcs de pâture et éventuellement délimiter des zones de culture temporaire 
dédiées à la fauche afin de compléter le dispositif en autonomie alimentaires des ateliers mis 
en place sur ces installations et donc leur garantissant un meilleur degré de viabilité au sein 
de leur système économique.  
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Le pâturage sous panneau peut aussi laisser imaginer d’autres pratiques sans bergerie 
demain en fonction de la localisation du parc. Avec ces abris sommaires que constituent les 
panneaux contre les intempéries, les brebis pourraient plus facilement rester toute l’année 
dehors même en hiver. L’été́, ces nouvelles estives peuvent garder davantage d’humidité́, de 
fraicheur et d’herbe que les prairies en plein soleil.  Ainsi, il a été montré que la pousse sous 
panneau était même favorisée lorsqu’ils étaient situés en zone arides ou semi-aride. 

 

Le parc PV devant être clôturé, il offrira une clôture aux ovins présents sur le parc pour pâturer. 
Cette perspective représente à la fois un gain de temps (à la mise en place de l’atelier) et en 
coût. En outre, les parcelles ont été occupées par des bovins jusqu’en 2013. Des clôtures sont 
présentes sur l’ensemble de la structure foncière. Il conviendra néanmoins de vérifier leur état 
et leur adaptation à l’élevage ovin. 

 

L’abri et les clôtures peuvent aussi protéger les agneaux nouveau-nés (pour les agnelages 
hors stabulation) et ainsi encourager les agnelages en plein air. Ce sanctuaire peut aussi 
constituer une protection anti-loup dont la présence est de plus en plus fréquente hors des 
frontières des massifs montagneux. Il peut ainsi décharger d’un souci de prédation avec en 
complément l’aide de la surveillance vidéo des sites pour surveiller les animaux.  

 

- Pour le porteur du projet solaire, la présence des moutons assure un entretien régulier 
du couvert végétal sous les panneaux, ce qui évite d’avoir à pratiquer des opérations de 
débroussaillage périodiques, cela réduit donc les frais d’entretien. 

Il a été montré qu’avec une hauteur minimale de 0,80 mètre pour le bord inférieur des 
panneaux, le sol recevait assez de lumière diffuse pour obtenir un bon couvert herbacé. 

Cependant, la présence des moutons impose que le bas des panneaux soit à une hauteur 
d’au moins 1 mètre au-dessus du sol pour permettre le passage des animaux, ce qui est 
compatible avec le projet pour lequel le bas des panneaux est situé à 1,2 m ( 2.4.1. Projet 
photovoltaïque).  

Créer un atelier ovin viande bio est facile à mettre en place sur l’exploitation « Chez Mesnier » :  

• Si besoin, l’investissement dans des bâtiments type tunnel ou dans l’aménagement de 
bâtiments existants (utilisés pour du stockage) est possible ; l’exploitation actuelle 
comprend les bâtiments nécessaires à un élevage ovin qu’il suffit d’aménager à 
moindre frais (par rapport à la construction d’un bâtiment) ; 

• L’utilisation de la clôture électrique est une solution rapide et efficace pour faire des 
parcs aussi bien adaptés au pâturage des ovins ; 

• Pour s’organiser dans son travail, il est possible de planifier les dates d’agnelages, 
avec possibilité de prévoir plusieurs dates d’agnelage afin de répartir les ventes en 
concertation avec la coopérative.   

•  
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2.4.2. Synergie économique de l’atelier ovin viande bio et panneaux photovoltaïques 

La conversion vers l’agriculture biologique modifie les conditions de production. Les 
exploitations biologiques sont moins chargées que les conventionnelles. Cependant, leur SAU 
est en grande partie composée de parcours qui sont moins productifs et ne garantissent pas 
un niveau de production fourragère très important. 

 

L’alimentation du troupeau est le poste de charges sur lequel l’éleveur a un pouvoir d’action 
très important, quasiment quotidien. C’est aussi un poste qui impacte de façon déterminante 
la capacité à produire du troupeau. 

 

 

Repères techniques d’un atelier ovin viande bio 
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Source : Pôle AB MC 

 

De plus, la Chambre d’agriculture du Lot a édité une fiche sur ces types de systèmes éclairant 
de manière intéressante les résultats techniques des exploitations. 
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L’exploitation « Chez Mesnier » va commencer sa conversion en AB dès 2021. Aussi, à 
condition de constituer le troupeau avec des brebis certifiées bio, les agneaux seront 
commercialisables dès 2024 en AB, soit la 3e année de conversion.  

Hypothèses retenues 

 

Troupeau   2024 2025 2026 
Brebis présentes  300 350 400 
Agneaux vendus   360 420 480 
Productivité numérique  1,2 1,2 1,2 

 

Cultures fourragères Unités 2024 2025 2026 
Blé tendre ha 10 10 10 
Orge printemps ha 12 12 12 
Tournesol ha 12 12 12 
Jachères ha 5 5 5 
Culture de vente  39 39 39 
Luzerne / Trèfle ha 3 3 3 
Prairie permanente ha 60 60 60 
Cultures fourragères ha 63 63 63 
SAU Totale  96 96 96 

 

Le résultat courant est obtenu en déduisant les amortissements (calculés dans la partie 2.4.1. 
Investissements) à l’excédent d’exploitation (détail des charges et produits et l’ensemble des 
hypothèses retenues en partie 5. Etude économique du projet). 

  

 

 

Grâce aux aides européennes versées sur les surfaces hors PV et au contrat d’entretien 
versé par la SAS Chez Mesnier PV, l’atelier ovin sera rentable. Le cycle de production est 
court. Il permet des rentrées de trésorerie rapides après la création de l’atelier.  

 

  

  2024 2025 2026 
Excédent d'exploitation 36074 40524 36574 
Amortissement 29539 29539 29539 
Résultat courant 6535 10985 7035 
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3. Étude des parties prenantes du projet 

 

Établir la cartographie des parties prenantes agricoles, économiques, administratives et 
sociétales du projet « Chez Mesnier » va permettre de définir les personnes ou groupes 
d’individus qui pourraient avoir un impact sur la réussite du projet. 

 

3.1. Objectifs  

- Comprendre le rôle et classer de manière objective les parties prenantes selon leur 
influence et leur intérêt pour le projet 

- Pouvoir expliquer à un acteur extérieur le classement 
- Établir une représentation graphique du poids des parties prenantes et des relations 

entre les parties prenantes 
- Déterminer l’attitude à adopter avec chaque PP 

 

 

 

3.2. Méthode information 

Dans le cadre du projet étudié, nous n’avons détecté aucun signe de rejet ni d’interrogations 
vis-à-vis de ce dernier. Il a ainsi été listé les parties prenantes (PP) avec la SCEA Sobeol sur 
la base des interactions actuelles, et sur l’implication du projet concerné. 
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Les parties prenantes intéressées par le projet ont toutes été contactées par Frank Menschel 
Il s’agit de l’ensemble des intervenants de la filière ovine du département ou des départements 
limitrophes : coopératives, négociants, abattoirs, vétérinaire, centres de formation… 

 

3.3. Cartographie des parties prenantes 

 

Catégorie des PP Avant PV Pour le projet agriPV 
Economique Ocealia 

Entreprise Agricole / Laurent 
Ballusseau 

Filière ovine : CORALI 

Selon partenaire 
économique 

Vétérinaire 

Service de remplacement 

Centre de Formations 

 
Administrative Chambre agriculture 

CGO 

DDT 

Chambre d’agriculture 

Syndicat majoritaire FDSEA 

SAFER 

CER France 

Banque 

 
Sociétales  

 

Mairie de Chassiecq 

Communauté des 
Communes Charente 
Limousine 

Chemin de randonnées 

 

La partie prenante concernée a-t-elle :  

• intérêt à ce que le projet se fasse ?  
• le pouvoir de faire le projet ou une influence sur le projet ?  
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La case de la matrice dans laquelle s’inscrit une partie prenante détermine l’intensité, la 
fréquence et le type d’engagement qu’elle exigera du projet. 

Il est ainsi déterminant de rencontrer pour présenter le projet : la DDT, la chambre 
d’agriculture, les filières ovines et bio du département ainsi que la commune de Chassiecq et 
la communauté de communes Charente-Limousine, mais aussi les centres de formation et les 
structures liées à l’emploi agricole du département. 

En effet, une des clés de réussite du projet concerne la main d’œuvre salariée. La SCEA 
Sobeol a choisi de s’y prendre très en amont pour trouver le(s) salarié(s) compétent(s) et 
opérationnels pour intégrer le projet dès sa conception. 

La SCEA Sobeol pourra s’appuyer sur ces parties prenantes pour être accompagné tout au 
long de la mise en place de son projet et se faire conseiller dans la gestion de l’exploitation en 
phase de croisière ; 
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4. Conclusion 
 

4.1. Grille d’évaluation de la viabilité et pérennité du projet 
agricole 

La grille d’évaluation critériée est un instrument qui permet de porter un jugement détaillé sur 
la qualité du projet.  

Aspects évalués Données présentées Analyse / risques 
Activité existante / 
création d’une nouvelle 
activité - production 

Création d’un atelier 
production ovin viande Bio 
sur des parcelles en 
céréales  converties AB 

Embauche d’un salarié formé et 
expérimenté 

Accompagnement par la filière, 
la profession agricole et/ou des 
consultants extérieurs à prévoir 

Production agricole 
envisagée  

Continuité de l’activité 
céréalière avec passage en 
BIO 

Création d’un atelier ovin 
deux ans après en 
autonomie fourragère (avec 
céréales autoconsommées) 

 

Rendement de prairie 
temporaire / permanente 
similaire ou supérieur (ombrage 
et évapotranspiration réduite) et 
réduction des risques de 
mauvaise implantation par 
l’accès à l’eau, terres peu 
productives, itinéraires culturaux 
des céréales peu intensifs, 
passage en bio plutôt facilité 
mais avec un ETA pour les 
travaux agricoles, suivi à mettre 
en place  

Principales 
caractéristiques 
techniques et taille du 
projet agricole 

Le projet concerne 31,75 ha 
Passage en bio de toute 
l’exploitation en 2 temps : 
Dès la 1ère année pour la 
partie végétale et élevage 
deux ans après (à la 
création) 

Projet en 2 temps, progressif 
pour permettre de se concentrer 
sur la conversion bio en 
production végétale puis de 
mettre en place l’atelier ovin 
viande Bio.  

Commercialisation 
envisagée des produits 
agricoles  

Vente dans le cadre d’une 
filière organisée, déjà en 
cours de discussion avec un 
opérateur coopératif 

Territoire historique d’élevage 
ovin. Avec des opérateurs 
présents et pour un marché en 
demande 

Aspects financiers Diversification du revenu via 
un atelier ovin viande 
(production en demande) 

Certification de l’exploitation 
en AB qui doit permettre une 
meilleure valorisation des 
produits 

Équilibre fragile car dépendant 
des aides européennes versées 
sur les surfaces hors PV et au 
contrat d’entretien versé par la 
SAS Chez Mesnier PV 

Compétences / formation Assuré par l’embauche d’un 
salarié formé 

Trouver le(s) salarié(s) 
compétent(s) et motivé(s) 
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4.2. Éléments justifiant la viabilité et la pérennité de la vocation 
agricole du projet 

 

Le projet présenté vise à créer une installation photovoltaïque au-dessus de prairies sur une 
surface d’environ 31,75 ha, soit 30% de la SAU de l’exploitation.  

Les parcelles concernées par le projet sont aujourd’hui utilisées en rotation céréales.  

Le type d’installation photovoltaïque proposée est tout à fait compatible avec la création du 
pâturage du troupeau ovin de l’exploitation à créer.  

La mise en place de l’installation photovoltaïque n’engendre pas de risque supplémentaire à 
cette production. Au contraire, les retours d’expérience sur les parcs au sol indiquent, tels que 
stipulés, des rendements à minima similaires sur ce type de parcelles qui ont une valeur 
agronomique faible et qui subissent les aléas climatiques.  

A noter que la hauteur minimale sous panneaux (1,2 m) permet une exploitation de l’herbe par 
la fauche avec des machines dont la largeur de travail est à adapter à l’interrang, qui est 
proposée ici à 7,5 m entre les poteaux et 3,5 m en hauteur, entre les extrémités des panneaux.  

Techniquement, la présence d’ombrage par les panneaux sera un point favorable pour le 
confort des brebis.  

Il est à noter que le pourtour des parcelles dispose déjà d’arbres isolés ou en groupe et de 
haies basses.  

Ces infrastructures agroécologiques sont importantes et doivent absolument être conservées 
lors de l’aménagement. Le projet pourrait renforcer ces infrastructures agroécologiques en 
développant un réseau structuré de haies bocagères.  

Le projet agricole présenté a donc bien une vocation de production viable et pérenne.  

Pour appuyer cette affirmation, Acthuel a développé un outil de mesure de la synergie d’un 
projet agrivoltaïque entre la production agricole et l’installation de panneaux photovoltaïque. 

 

Les critères de notation sont déclinés selon quatre volets : social/sociétal, économique, 
environnemental et territorial. L’outil rend compte des forces et des faiblesses de l’installation 
et constitue un appui à la réflexion globale du projet avec une notation permettant de situer la 
synergie du projet et de pouvoir adapter et orienter ce dernier. 
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Objectifs : 

• Rendre compte de la durabilité d’un projet agri PV 

• Mesurer l’impact d’une installation photovoltaïque sur une production agricole 

• Mettre en avant les forces d’un projet agri PV ainsi que les points de vigilance 

• Prévenir et améliorer la structure du projet en fonction de ses faiblesses 

• Appuyer l’écriture d’un projet agri PV 

• Œuvrer en faveur de l’acceptabilité des projets en montrant leur caractère gagnant-gagnant 

 

Ainsi, après analyse de l’étude du projet présenté, nous avons noté la situation sans PV et la 
situation avec PV en lien avec la création d’un atelier ovin viande bio sur des terres 
anciennement en SCOP. 

 

Critères Avant PV Après PV Rapport Après/avant Évolution 
Social  1,5 6 4 + 300 % 
Économie  3 9 3 + 200 % 
Environnement  4 7 1,75 + 75 % 
Territoire 1 8 8 + 700 % 
TOTAL  9,5 30 3,16 + 216 % 
 

 
 

  

  

 

La présentation des scores totaux, des rapports Après PV/Avant PV et du pourcentage de 
progression par critères permet d’analyser la synergie du projet agricole et de l’activité PV. 
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Ainsi, le projet « Chez Mesnier » est particulièrement positif au regard de la synergie 
engendrée entre l’activité agricole, permettant la pérennisation de l’exploitation sur 
cette commune avec la création d’un atelier de production animale, et la production 
d’électricité. 

 

L’axe qui apparaît le plus faible en synergie est celui de l’économie proprement dite, dont le 
revenu dégagé par le nouvel atelier ovin, comparativement aux revenus générés par l’activité 
PV. Il permet cependant de gagner par rapport au système agricole existant, notamment grâce 
à la création d’un atelier de production animale, en bio et donc une meilleure valeur ajoutée 
des produits proposés par rapport à un atelier céréalier. Ce projet assure la viabilité et la 
vivabilité d’une exploitation jusqu’ici sans repreneur avec l’embauche de salariés, tout en étant 
particulièrement pertinent pour le territoire concerné sur un plan économique, environnemental 
et social. 
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4.3. Mettre en place un suivi 

 

Un suivi de l’exploitation selon des critères techniques et économiques avant et après 
l’installation des panneaux permettra de confirmer la compatibilité entre les deux ateliers : ovin 
et PV. 

 

 

Source : Acthuel 
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5. Étude économique du projet 

 

Sur la base de la configuration d’exploitation (atelier céréale + atelier ovin) citée en partie 3. 

5.1. Produits 

Productions végétales :  

Prix de vente unitaire des cultures : source « Rapport d’étude prévisionnel de faisabilité 
économique CERFrance Poitou-Charentes – juillet 2020. 

Toutes les céréales sont vendues, hormis 4 ha gardés pour l’autoconsommation. 

 

Primes Pac : idem, calculées compte tenu de la règlementation à ce jour sur les 72 ha 
sans panneaux. 1 ha comprenant des bois, vignes, vergers a aussi été exclu du calcul. Les 
agriculteurs ne touchent pas les aides de la PAC sur les parcelles photovoltaïques, et, par 
extension à ce jour, sur les parcelles agrivoltaïques. Les 30 ha du projet ont donc été enlevés. 

ICHN : sur les 50 premiers Ha pour un individuel (les 25 premiers hectares sont majorés). 
Condition pour en bénéficier : tirer au moins 50 % de son revenu de l'activité agricole (avis 
d'imposition à joindre au dossier PAC) ; retirer au moins 50% de son revenu de l’activité 
agricole. Dans le cas d’une forme sociétaire, au moins un des associés doit respecter cette 
condition.  

 

Productions animales : source bibliographie Internet. Un contact avec une coopérative locale 
indique un prix de vente supérieur de 10 euros/animal en octobre 2020. Le secteur ovin 
bénéficiant d’une dynamique favorable, le présent calcul conserve ce prix de vente pessimiste, 
qui minimise ainsi le résultat et s’inscrit plus dans une vision hors conjoncture favorable.  

Durée de gestation des brebis = 5 mois 

Age moyen à la vente des agneaux = 4 mois / 18 kg (les agneaux sont vendus au même poids 
que ce soit en agriculture biologique ou en conventionnel), et les prix sont également proches. 

20 agneaux sont gardés chaque année pour le renouvellement du troupeau. 
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Produits Colonne1 2024 2025 2026
Tournesol  8064 8064 8064
Jachères  
Blé tendre  8640 8640 8640
Orge printemps 5040 5040 5040
total Culture de vente 21744 21744 21744
dont autoconsommation (4 ha)  
Luzerne    
Prairie permanente    
Légumineuses trèfle 0 0 0
Cultures fourragères 0 0 0
Produits PV 21744 21744 21744

Produits PA
Vente agneaux (110 euros / animal) 37400 44000 50600

Subventions d'exploitation
Primes PAC / DPB + Paiement vert 14250 14250 14250
Aides à l'AB 18000 18000 9600
Primes ovines (21 €) 6300 7350 8400
ICHN 7000 7000 7000
Contrat entretien 1000 €/ha 30000 30000 30000

Produit d'exploitation 134694 142344 141594
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5.2. Charges 

Produits   2024 2025 2026 

Tournesol   8064 8064 8064 
Jachères      
Blé tendre   8640 8640 8640 

Orge printemps  5040 5040 5040 
total Culture de vente  21744 21744 21744 

dont autoconsommation (4 ha)      
Luzerne        
Prairie permanente        

Légumineuses trèfle  0 0 0 

Cultures fourragères  0 0 0 
Produits PV  21744 21744 21744 

Produits PA     
Vente agneaux (110 euros / animal) 37400 44000 50600 
Subventions d'exploitation    
Primes PAC / DPB + Paiement vert 14250 14250 14250 

Aides à l'AB (demandé sur 60 ha) 18000 18000 9600 
Aides à l'AB (demandé sur 60 ha) 6300 7350 8400 

ICHN  7000 7000 7000 

Contrat entretien 1000 €/ha 30000 30000 30000 
Produit d'exploitation   134694 142344 141594 

Charges opérationnelles unitaires des cultures : source « Rapport d’étude prévisionnel de faisabilité 
économique CERFrance Poitou-Charentes – juillet 2020.Autres sources : S’installer en élevage ovin / Innov’Ovin ; Je crée un 
atelier ovin sur mon exploitation / Inosys-Réseaux d’élevage 

Main d’œuvre permanente : 1 (hors dispositif d'allégement de charges) 

  2024 2025 2026 
Excédent d'exploitation 25874 15324 11374 
Amortissement   9230   9230   9230 
Résultat courant 16644 6094 2144 

L’Excédent d’exploitation est obtenu par différence entre la marge brute de structure et les 
charges de structure. 

Le résultat courant est la différence entre l’Excédent d’exploitation et les amortissements 
(calculés dans la partie 2.4.1. Investissements 

  2024 2025 2026 
Excédent d'exploitation 36074 40524 36574 
Amortissement 29539 29539 29539 
Résultat courant 6535 10985 7035 



 

 

Annexe 24 : Plan de masse 
  

 

  





 

 

  

 

Annexe 25 : Plan de coupe des tables 
  

 

  





 

 

 

Annexe 26 : Plan de coupe des postes de livraison





 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

4, rue Jean le Rond d’Alembert 

Bâtiment 5 - 1er étage 

81 000 ALBI 

 

Tel : 05.63.48.10.33 

Fax : 05.63.56.31.60 

 

contact@lartifex.fr 

 
 

66, avenue Tarayre 

12 000 RODEZ 

 

Tel : 05.32.09.70.25 

www.artifex-conseil.fr 


